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Macron dans la nasse des 
européennes ?

C’est une illusion, car toute sa politique, en particulier celle 
totalement criminelle menée sur le terrain de l’immigration, 
démontre l’exact contraire. Sans revenir sur tout les épisodes 
de ces derniers mois (le refus symbolique d’accueillir les 
quelques dizaines de réfugiéEs de l’Aquarius est encore dans 
toutes les mémoires), les bégaiements et pseudo-maladresses 
de la tête de liste Nathalie Loiseau trahissent l’essentiel. « Per-
sonne ne doit rentrer en Europe s’il n’y est pas invité », déclarait 
encore il y a quelques jours celle qui, ex-soutien du GUD dans 
sa jeunesse, pense pouvoir relancer sa campagne en surfant 
sur la thématique qui nourrit justement l’extrême droite…
C’est surtout une piège mortel : dans une logique binaire, en 
voulant transformer ce scrutin en référendum (pour ou contre 
le Rassemblement national, « détruire l’Europe ou la sauver », 
comme le dit l’un de ses proches conseillers), Macron ouvre en 
retour une logique infernale qui ne peut, dans le rapport de 
forces électoral actuel, que nourrir une forme de « vote utile » 
anti-Macron : le bulletin RN ! En témoignent les récentes dé-
clarations d’une figure des Gilets jaunes, Jérôme Rodrigues 
(« Un vote anti-Macron, quitte à ce qu’il finisse deuxième, qu’il 
redescende un petit peu d’un étage, qu’il redevienne un petit 
peu terre à terre et qu’il vienne nous servir nous plutôt que les 
plus riches »), qui pourtant s’est toujours tenu à distance des 
ambiguïtés nationalistes et réactionnaires qui irriguent un 
secteur du mouvement.
Ce n’est donc pas dans les urnes que nous combattrons les 
deux meilleurs ennemis, l’Europe capitaliste des banques et 
des barbelés de Macron, et le repli raciste, nationaliste et chau-
vin incarné par le Rassemblement national (mais dont les 
idées infusent bien d’autres forces politiques dans cette cam-
pagne). Dimanche 26 mai, nous voterons Lutte ouvrière pour, 
qu’autant que faire ce peut, une voix anticapitaliste et interna-
tionaliste existe dans ce fatras idéologique. Au-delà, c’est 
d’abord et surtout dans la rue, sur les lieux de travail et 
d’études, dans les quartiers, que la contestation du système 
doit se faire entendre. Les symptômes mortifères de son épui-
sement se multiplient : les colères existent, l’heure est plus que 
jamais à la reconstruction d’un projet d’émancipation.

Le numéro est pourtant bien rôdé… Jeudi 9 mai, à peine plus 
de deux semaines avant le scrutin, Macron profitait d’un 
sommet européen en Roumanie pour se lancer (enfin ?) dans 
la campagne des européennes, s’affirmant« prêt à tout » pour 
empêcher le Rassemblement national d’arriver en tête dans 
les urnes le dimanche 26 mai. La fin d’un secret de poli-
chinelle sur qui dirige vraiment la campagne électorale 
– bien à la peine – du parti présidentiel, mais surtout un véri-
table piège que Macron entend refermer sur des électeurs en 
panique… et qui, au final, pourrait surtout se refermer sur lui-
même.
En voulant se poser en rempart –  qu’il n’est pas  – Macron 
pense pouvoir instrumentaliser un danger mortel – qui est lui 
bien réel. Car l’état des lieux à l’échelle européenne est pour le 
moins sombre, pour ne pas dire brun… Certes « seulement » 
deux pays sont à proprement parlé dirigés par des seuls par-
tis d’extrême droite, nationalistes et xénophobes : la Hongrie 
et la Pologne. Mais à ce triste constat, il ne faut pas oublier 
d’ajouter que ces courants nauséabonds existent aussi au 
sein de coalitions de droite dure exerçant actuellement le 
pouvoir dans une dizaine de pays, et non des moindres : Ita-
lie, Autriche, République tchèque, Bulgarie, pays baltes, Fin-
lande, etc. Et les percées électorales récentes, dans des pays 
prétendument vaccinés contre cette peste au vu de leur his-
toire contemporaine (l’AfD en Allemagne et Vox dans l’État 
espagnol), sonnent comme autant de menaces contre les li-
bertés démocratiques, le mouvement ouvrier, le progrès so-
cial…
Ici, le Rassemblement national n’a pas grand-chose à dire 
ou à faire, se payant même le luxe d’entretenir le flou sur son 
projet européen. Une Europe des « coopérations librement 
consenties », dans laquelle chaque État serait libre d’appli-
quer ou non la règle communautaire ? Avec ou sans l’Union 
européenne ? Frexit or not Frexit ? Pour le RN, aucun besoin 
de clarification tant  cette campagne se déroule largement 
sur son terrain de prédilection : l’inquiétude pour l’avenir, le 
sentiment de peur. Peur de la précarité, des lendemains de 
plus en plus incertains... et surtout des étrangerEs, tradi-
tionnels boucs émissaires ! Il peut se contenter de dénoncer 
le mépris du pouvoir pour les classes populaires, qu’incarne 
à merveille Macron et ses hommes de main du gouverne-
ment face au mouvement des Gilets jaunes, se gardant bien 
de parler de sa propre politique sociale et économique libé-
rale. Marine Le Pen n’a plus alors qu’à répondre « Chiche ! » 
aux coups de menton d’un Macron qui pense pouvoir trans-
former l’échéance électorale en référendum anti-RN… alors 
qu’il contribue lui-même à en faire un référendum an-
ti-Macron !
Car la prétendue digue construite pour endiguer l’extrême 
droite est une illusion, mais surtout un piège mortel. Macron 
entend jouer cette carte pour se (re)construire une base so-
ciale, à cette étape essentiellement électorale, bien mise à 
mal avec la politique pour les ultra-riches mise en œuvre de-
puis deux ans et la colère sociale de ces six derniers mois sur 
les ronds-points et dans les rues.

PAR MANU BICHINDARITZ

DR
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mesurettes sans effet. De leur côté, les par-
tis d’opposition surfent sur le méconten-
tement. Ils pensent que leur tour est venu 
d’accéder au pouvoir, des législatives étant 
prévues en octobre prochain. Ces émeutes 
ne sont que la suite d’une longue série de 
révoltes populaires dans cette île, parmi 
les plus misérables du monde.

CATASTROPHES SUR FOND DE MISÈRE 
PERSISTANTE  
Haïti est le pays le plus pauvre de l’hé-
misphère occidental avec un produit in-
térieur brut par habitant de 870 dollars 
en 2018. D’après les chiffres de la Banque 
mondiale, plus de 6 millions d’HaïtienEs 
vivent sous le seuil de pauvreté avec moins 

de 2,41 dollars par jour, et plus de 2,5 mil-
lions sous le seuil de la pauvreté extrême 
(1,23 dollar par jour). Les très riches, qui 
vivent sur les hauteurs, ont leurs propres 
supermarchés remplis de produits impor-
tés, inaccessibles à la population. Il n’y a 
pas de traitement des déchets, et près des 
deux tiers des habitantEs vivent sans eau 
ni électricité. L’exploitation des travail-
leurEs est sans bornes en Haïti. Le salaire 
d’un ouvrier du textile est officiellement 
de 420 gourdes par jour minimum, ce qui 
correspond à 4,60 euros environ pour 8 
heures de travail. 
L’île est également vulnérable aux catas-
trophes naturelles, principalement les 
ouragans, inondations et tremblements 

CHERTÉ DE LA VIE ET SCANDALES DE 
DÉTOURNEMENTS DE FONDS
La colère a explosé à la fois pour des rai-
sons économiques et politiques. Écono-
miques d’abord : la situation de la popula-
tion s’est encore dégradée depuis l’arrivée 
au pouvoir de Jovenel Moïse, puisque la 
monnaie locale, la gourde, a subi en peu 
de temps une dévaluation de plus de 15%. 
Avec comme corollaire la flambée des pro-
duits de base, dont le prix a été multiplié 
par 3 ou 4, et l’éclosion du marché noir. 
Dans le même temps, la Cour supérieure 
des comptes a publié un rapport impli-
quant le président dans un scandale de 
corruption. 
Un manifestant résumait bien le sentiment 
dominant : « Cela fait deux ans que Jovenel 
nous promet de remplir nos assiettes, moi 
je ne mange pas des mensonges  ». C’est 
pourquoi les manifestantEs réclamaient 
la démission du président. Des manifesta-
tions qui se sont parfois transformées en 
émeutes de la faim. Un commerçant qui 
avait été pillé a déclaré sur RFI : «  C’est 
pas leur faute, c’est parce qu’ils ont faim. 
Ce qu’ils ont pris, ils l’ont bu ou vont le 
vendre et avoir de quoi un peu soulager leur 
famille. Je n’ai rien contre eux, c’est parce 
qu’on n’a pas de bons dirigeants. Si tout le 
monde avait du travail, ça n’arriverait pas. 
C’est à cause de ce président de mascarade 
que toutes ces dérives se produisent en 
Haïti. ». La police a tiré dans la foule, tuant 
au moins 6 personnes.
Le gouvernement de Jovenel Moïse, mis 
en place depuis le 7 février 2017, avait dé-
crété un « état d’urgence économique » au 
début de la grève, consistant en quelques 

Manifestation le 6 février à Port-au-Prince - DR.

Haïti : manifestations contre 
la misère et la corruption

PAR RÉGINE VINON

D’importantes manifestations ont eu lieu à Haïti du 7 au 18 février 
2019. L’île a été totalement paralysée : écoles, commerces, 
transports, administrations, tout était à l’arrêt. Des barricades ont 
été dressées, des blocages routiers interdisaient tout déplacement. 
L’élément déclencheur en a été l’appel à une manifestation par 
l’opposition, à l’occasion des deux ans de pouvoir du président 
actuel, Jovenel Moïse. Des manifestations spontanées ont alors 
gagné les principaux centres urbains dans les jours qui ont suivi.
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de terre. Plus de 93% du territoire et 96% 
de la population sont ainsi exposés à ces 
catastrophes. Haïti a le plus fort indice de 
risque de catastrophes naturelles dans le 
monde. Et dans ce pays pauvre, toutes les 
catastrophes prennent une ampleur iné-
galée dans d’autres pays frappés par les 
mêmes phénomènes. Il suffit d’une tem-
pête tropicale, voire simplement d’une 
grosse pluie, pour que cela se traduise par 
des dizaines, des centaines, voire des mil-
liers de victimes. Parce qu’il n’existe dans 
le pays ni moyen de prévention ni moyen 
de sauvetage. Parce que la population 
pauvre – l’écrasante majorité – construit 
comme elle peut et là où elle peut, avec 
des matériaux de mauvaise qualité. Le 
dernier gros séisme en date, celui du 12 
janvier 2010, a fait au moins 300  000 
mortEs. Mais, depuis 2010, les choses 
n’avancent pas. Florence Aubenas, grand 
reporter au Monde, dressait le portrait de 
la capitale près de dix ans après la catas-
trophe : «  Partout dans Port-au-Prince, 
mégapole gueule cassée, subsistent ces 
moignons d’immeubles, ces rues mutilées, 
ces carcasses jamais reconstruites neuf 
ans plus tard, y compris le Palais national, 
siège de la présidence. […] Un campus hors 
de la ville avait été financé, grâce à des cré-
dits d’entraide. Toujours rien. Corruption : 
on bute sur le même mot, à chaque pas » (1).
 
CORRUPTION, TOUJOURS
La corruption a été illustrée encore ré-
cemment par l’affaire PetroCaribe. Il 
s’agit d’un programme lancé à partir de 
2006 par le Venezuela, du temps de Cha-
vez, pour 18 pays de la région, dont Haïti. 
Le pays fournissait ses produits pétro-
liers à des conditions imbattables, pen-
dant 10 ans. La moitié payable de suite, le 
reste étant versé sur un fonds à vocation 
économique et sociale, remboursable 
sur 25 ans, à 1% d’intérêt. Mais à Haïti, 
cet argent (entre 2 et 4 milliards de dol-
lars) a été largement détourné par une 
vingtaine d’hommes politiques, dont des 
ministres et trois chefs d’État successifs. 
Ce fonds était destiné à financer des pro-
jets sociaux, mais ce sont les comptes 
en banque des dirigeants qui se sont 
remplis. Ils ont lancé des semblants de 
projets sociaux, tous inachevés, tout en 
ayant empoché les fonds. Lancé en 2018 
par des artistes sur des réseaux sociaux, 
avec le hashtag #PetroCaribeChallenge, 
l’appel à rendre l’argent et à punir les res-
ponsables a été relayé très vite et la mo-
bilisation est passée du virtuel à la rue. 
Ceux qu’on appelle les « challengeurs » 
ont manifesté, dans des cortèges toujours 

plus nombreux. Ainsi, le 17 octobre der-
nier, plus d’un million de personnes pro-
testaient dans les rues, sur 11 millions 
d’habitantEs, les quartiers populaires se 
joignant aux manifestations. C’est là que 
les gangs mafieux qui dirigent l’île au ser-
vice des très riches, se sont mis de la par-
tie. Deux des directeurs du fonds Petro-
Caribe ont ainsi été retrouvés assassinés, 
juste avant d’être entendus par une com-
mission d’enquête. Et en novembre 2018, 
quelques jours avant une nouvelle mani-
festation, des centaines de personnes ont 
été exécutées par un gang à la solde du 
pouvoir, dans un quartier populaire de 
Port-au-Prince, bastion de l’opposition. 
Une stratégie de la violence, dans ce pays 
quasiment sans État, où les gangs terro-
risent la population. 

UN LOURD HÉRITAGE
Pour comprendre la situation à Haïti, son 
cortège de misère, de violences et de cor-
ruption, il faut revenir sur son histoire. 
Comment celle que l’on appelait « la perle 
de la Caraïbe », ce « joyau de la couronne 
française » a-t-il pu devenir le pays le plus 
pauvre du continent américain ?
Cette île, ou tout du moins sa partie fran-
çaise, qui allait devenir Haïti, produisait 
en 1791 les trois quarts du sucre mondial, 
sans compter le café, le coton, l’indigo 
et d’autres denrées tropicales. Son com-
merce avec la France représentait le tiers 
du commerce extérieur du royaume. 
Lorsque les esclaves se sont révoltés et 
ont chassé les armées de Bonaparte pour 
proclamer leur indépendance, l’État fran-
çais, ainsi que l’ensemble du monde capi-
taliste, ne lui a pas pardonné son audace. 
Dès son indépendance, elle représen-
tait une menace pour toutes les nations 
esclavagistes. Après avoir soumis l’île 
au blocus économique, l’État français a 
réussi, en alliance avec la petite couche 
dirigeante du nouvel État haïtien, à impo-
ser au pays le dédommagement des an-
ciens propriétaires. Une somme énorme 
qui, avec les intérêts, a saigné à blanc le 
pays, ou plus exactement les paysans, 
la population en général, soumis à une 
exploitation permanente afin d’enrichir 
des grandes banques. Au siècle suivant, 
se sont ajoutés les pilleurs des États-
Unis, dont les armées ont d’ailleurs oc-
cupé l’île de 1915 à 1934. Et aujourd’hui 
encore, si les propriétaires des quelques 
entreprises qui existent, regroupées pour 
l’essentiel dans la zone industrielle de 
Port-au-Prince, sont de diverses natio-
nalités, y compris haïtienne, la zone elle-
même travaille pour de grandes chaînes 

commerciales étatsuniennes. 
Par ailleurs, après la victoire des esclaves 
contre les colons, les chefs de l’armée 
noire se sont approprié les richesses de 
l’île abandonnées par les colons. Tous-
saint Louverture, dirigeant de l’armée 
des esclaves, a notamment partagé les 
plantations entre ses généraux, quand 
ceux-ci ne les avaient pas déjà prises par 
eux-mêmes. Les chefs de l’indépendance, 
qui aspiraient à devenir une nouvelle 
classe dirigeante, se sont élevés au-des-
sus des masses, s’octroyant privilèges et 
richesses. Et cet état de fait dure toujours.

INSTABILITÉ CHRONIQUE
Le passé de l’île explique son histoire chao-
tique, faite de dictateurs et de politiciens 
corrompus qui s’enrichissent sur le dos de 
la population. L’exemple le plus parlant est 
celui de Duvalier. La dictature de Duvalier, 
qui dure de 1957 jusqu’à sa mort en 1971, et 
de ses célèbres tontons macoutes, bandes 
armées à son service, volant, violant et 
semant la terreur dans la population, ar-
rangeait bien les États-Unis. Aux yeux de 
l’impérialisme, elle avait non seulement le 
mérite de garantir des salaires misérables 
et l’absence de grèves. Une situation très 
appréciable pour les capitaux étatsuniens, 
canadiens, français ou italiens qui, pro-
fitant au même titre que la bourgeoisie 
haïtienne d’une main-d’œuvre parmi les 
moins chères du monde, investissent, au 
début des années 1970, dans le textile, 
l’électronique, l’agro-alimentaire ou la 
production de balles de base-ball. Du-
valier fils prend la suite de son père et va 
mener la même politique jusqu’à ce qu’il 
soit chassé du pouvoir, avec tout de même 
ses 900 millions de dollars, dérobés à 
la population. Depuis, il y eut le passage 
d’Aristide, un prêtre populaire parmi les 
pauvres, qui avait créé des illusions et qui, 
de ce fait, fut démis en 1991 quelques mois 
après son élection avec l’aide des États-
Unis, avant d’être rappelé pour mettre fin 
au chaos en 2000, où il fut élu avec 5% de 
participation ! 
S’il y a cette instabilité chronique en Haïti, 
cela vient de l’immense misère de ses 
masses, des inégalités entre une couche 
de riches bourgeois et l’écrasante majorité 
de la population, et du pillage permanent 
auquel Haïti a été soumise au cours de son 
histoire au profit de la bourgeoisie fran-
çaise au début, puis de plus en plus au pro-
fit de la bourgeoisie étatsunienne. o

(1) Florence Aubenas, « La "génération fin du monde" 
mène la contestation qui bouleverse Haïti », le Monde, 
28 mars 2019.
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L’Union européenne dans l’impasse
PAR LUCIEN SANCHEZ

Les élections européennes, quels que soient leurs résultats, ne règleront 
aucun des problèmes d’une Union européenne en panne, sauf pour 
assurer la pérennité et le renforcement des politiques néolibérales. Cela 
en dépit des rodomontades des macroniens qui ne craignent pas de se 
présenter comme des « progressistes ».

P our mesurer le niveau atteint par 
la crise de l’UE, il suffit de se re-
porter à l’optimisme qui régnait 

dans les sphères européennes et les gou-
vernements des États-membres au début 
des années 2000, et de poser une simple 
question. Qui, à l’époque, aurait bien pu 
imaginer que se produiraient des événe-
ments aussi importants et inattendus 
que :
• Le Brexit, qui peut provoquer des réac-
tions en chaîne imprévisibles et, en tout 
cas, est significatif que l’appartenance à 
l’UE n’est pas irréversible ;
• La crise grecque, véritable leçon de 
choses, notamment par la violence des 
interventions de la Troïka (FMI, BCE, 
Commission européenne) ; 
• La «  crise des migrantEs  », devenue 
une question politique centrale ;
• La montée de l’extrême droite et du fas-
cisme, certes déjà à l’œuvre, mais 
conduisant à des situations très inquié-
tantes en Pologne, Hongrie, Italie… et 
maintenant dans l’État espagnol (Vox) ;
• La prolongation sur plusieurs années 
par la Banque centrale européenne 
(BCE) d’une politique de soutien aux 
banques (par le canal des taux d’intérêt 
et le rachat de titres).
Qui aurait pu imaginer de tels scénarii ? 
Et on pourrait y ajouter la Catalogne… 
Cette crise a toutes les raisons de s’ac-
centuer dans un monde qui devient de 
plus en plus incertain, a fortiori depuis 
l’élection de Trump.

UNE SITUATION ÉCONOMIQUE PEU 
BRILLANTE
Le taux de croissance de la zone euro est 
révisé à la baisse à 1,1% pour 2019, contre 
2,5% en 2017. Alors que les espoirs de re-
prise étaient attendus, il a fallu se rendre 
à l’évidence que cela ne serait pas le cas. 
D’où les déclarations le 7 mars dernier de 
Mario Draghi, président de la BCE, an-

nonçant une nouvelle salve de soutiens 
géants aux banques, et le report du relè-
vement des taux d’intérêt (report égale-
ment par les banques centrales des 
États-Unis et du Japon).
Pour rappel, le taux directeur de la BCE, 
pour les prêts aux banques, est de 0% 
depuis mars 2016, et le taux de dépôt des 
banques à la BCE est négatif, à - 0,4%. 
Ces deux mesures ont pour objectif d’in-
citer les banques à faciliter les prêts aux 
entreprises et aux ménages, mais rien 
n’y fait. Les banques préfèrent acheter 
des obligations d’État très rémunéra-
trices, et spéculer sur les monnaies. 
Quant aux entreprises, leur sport favori 
reste le rachat de leurs propres actions, 
pour en faire remonter le cours.
Résultat, une unanimité pour considérer 
qu’une nouvelle crise financière est im-
parable, les seules questions étant  : 
Quand ? Où ? Dans quel secteur ? Mais 
avec une certitude  : les banques cen-
trales, et la BCE en premier lieu, auront 
des difficultés à intervenir pour sauver 
les banques avec les mêmes largesses 
qu’en 2008.

UNE CRISE RENFORCÉE DE LA 
LÉGITIMITÉ DES INSTITUTIONS 
EUROPÉENNES
Pour ne prendre que l’exemple de la 
France, il est évident que la crise de légi-
timité des institutions, révélée «  grand 
angle  » et amplifiée par le mouvement 
des Gilets jaunes, touche encore plus fort 
des institutions tout aussi anti-démocra-
tiques que sont la Commission euro-
péenne et la BCE, pour ne citer que les 
principales. 
La crise de légitimité de l’UE est avant 
tout ancrée dans les politiques concrètes 
mises en œuvre. Les seuls dossiers sur 
lesquels les gouvernements de l’UE par-
viennent à trouver des accords sont ceux 
qui consolident l’austérité : pacte budgé-

taire de 2012 pour renforcer la surveil-
lance budgétaire dans la zone euro, mise 
en place de dispositifs tels que le MES 
(Mécanisme européen de stabilité) pour 
contrôler la politique économique des 
États en difficulté (Grèce, Portugal, Ir-
lande), et imposer des privatisations 
(comme celle programmée en France des 
barrages hydro-électriques) et le déman-
tèlement de droits sociaux. Au-delà des 
tiraillements sur l’accueil des réfugiéEs, 
il y a également accord sur les dispositifs 
de cadenassage des frontières de l’UE au 
prix d’accords déshonorants avec des 
États tels que la Turquie et le Libye.
Mais, à l’exception de dispositions très 
secondaires, les États membres n’ar-
rivent pas à se mettre d’accord sur le 
moindre dossier important qui pourrait 
traduire de réelles avancées  : directive 
sur les travailleurEs détachés, lutte 
contre l’optimisation fiscale des grands 
groupes, etc.  L’Union européenne ne 
trouve même rien à redire à une loi 
comme celle adoptée en Hongrie à la fin 
de 2018 qui porte à 400 le nombre des 
heures supplémentaires annuelles que 
les employeurs pourront demander à 
leurs salariéEs, payables trois ans plus 
tard. Il faut dire que cette loi répond aux 
désidératas des multinationales implan-
tées en Hongrie… Cela ne peut que ren-
forcer le sentiment qu’il n’y a rien de bon 
à attendre de cette Europe, a fortiori dans 
la mesure où, malgré tous les facteurs qui 
vont dans le sens d’une aggravation de la 
crise de la construction européenne, il 
est clairement affirmé qu’il n’est pas 
question de changer de politique. Cet 
acharnement en deviendrait presque ri-
sible si des millions de travailleuses et de 
travailleurs n’en payaient le prix fort. Ri-
sible quand on voit le Portugal obtenir 
quelques résultats sur le chômage avec 
des mesures néo-keynésiennes de re-
lance qui n’ont rien de révolutionnaire et 
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qui ne règlent rien sur le fond, et dont les 
limites ont été critiquées par des secteurs 
de gauche (1). Plus risible encore, ce que 
rapporte Martine Orange dans un article 
de Médiapart (2) : après avoir fait le tour 
de pays aux perspectives de croissance 
peu brillantes (Allemagne, Italie, Pays-
Bas, Espagne), elle précise « [qu’]il n’y a 
guère que la France, dont l’activité est sou-
tenue en partie par les mesures prises en 
réponse à la révolte des "gilets jaunes", qui 
résiste à peu près ». 

SURTOUT, NE PAS DESSERRER L’ÉTAU 
NÉOLIBÉRAL
Mais pas question pour autant de desser-
rer l’étau de l’austérité, et les attaques 
contre toutes les conquêtes sociales 
restent à l’ordre du jour. C’est en ce sens 
que le président de la Commission Jean-
Claude Junker, pouvait affirmer, en 2015 : 
« Il ne peut y avoir de choix démocratique 
contre les traités européens. » Un avertis-
sement direct au peuple Grec, mais aussi 
à tous les autres peuples. Et pour bien 
faire passer le message, la Troïka s’est li-
vrée à un interventionnisme d’une très 
grande violence sociale et politique.
En Grèce, une Autorité autonome des res-
sources publiques s’est ainsi substituée 
au ministère des Finances et au Trésor 
public, avec deux représentants de la 
Commission. Sa  mission : faire rentrer 
les arriérés d’impôts, quitte à opérer des 
saisies directes sur les comptes ban-
caires. Du côté de l’Italie, la BCE et la 
Commission sont directement interve-
nues, en mai 2018, pour empêcher la no-
mination d’un ministre de l’Économie 
peu favorable à l’euro. Mais on risque 
d’attendre longtemps la moindre inter-

vention pour condamner la politique ra-
ciste de Salvini !
Et quand les institutions ne suffisent pas, 
les marchés financiers se chargent du 
sale boulot. De ce point de vue, l’exemple 
de la Turquie rapporté dans le Monde di-
plomatique de juillet 2018 (3) est éloquent. 
Au lendemain d’une déclaration d’Erdo-
gan laissant entendre son intention de 
baisser les taux d’intérêt de la Banque 
centrale turque, les marchés financiers 
faisaient chuter le cours de la livre turque 
de 20% en un mois. Résultat : non seule-
ment Erdogan a renoncé à la baisse sou-
haitée, mais a accepté une hausse du taux 
directeur turc, de 13,5% à 16,5%, puis à 
17,75% le 7 juin 2018.
Le message est donc clair : toute tentative 
de mener une politique s’écartant un tant 
soit peu des dogmes néo-libéraux (même 
si Erdogan mène en Turquie une politique 
réactionnaire et anti-populaire) sera im-
médiatement châtiée. La conclusion à en 
tirer est tout à fait claire  : cette Europe 
n’est pas réformable.
Cela ne signifie pas que nous sommes in-
différents à toute réforme au niveau euro-
péen. Et d’ailleurs toutes les victoires par-
tielles ayant une dimension européenne 
ne pourraient que contribuer à forger la 
conviction de la nécessité de mener des 
combats unifiés sur tout le territoire de 
l’UE. Certaines de ces victoires sont peut-
être déjà à notre portée, comme celle sur 
le glyphosate (malgré la corruption des 
instances d’expertise européennes), ou 
sur la défense du droit à l’IVG.

POUR UNE DÉMARCHE TRANSITOIRE
Cette Europe n’est pas réformable et, face 
à elle, nous devons avancer un pro-

gramme de revendications de rupture, en 
cohérence avec notre programme géné-
ral et expliquer que si se mettait en place 
un pouvoir réellement au service des tra-
vailleurEs et de la grande majorité, il ne 
pourrait que désobéir aux traités euro-
péens.
Les grandes lignes de notre programme 
sont connues :
• La mise en place, par un processus 
constituant, d’institutions démocra-
tiques assurant le contrôle des élus à tous 
les niveaux ;
• La socialisation et la mise sous contrôle 
public des banques, des secteurs straté-
giques de l’énergie, des transports… dans 
le cadre d’une planification démocrati-
quement élaborée et mise en œuvre par 
les usagerEs et employéEs ;
• La convergence par le haut des minima 
sociaux (SMIC en particulier), non forcé-
ment par un alignement uniforme, mais 
de façon à garantir à toutes et à tous la sa-
tisfaction des principaux besoins so-
ciaux : logement, santé, se nourrir correc-
tement, etc. ; 
• Le rétablissement et le renforcement 
tous les services publics, en les plaçant 
sous contrôle des usagerEs et des person-
nels concernés : éducation, santé, etc. ;
• Des mesures pour une agriculture pay-
sanne, non-productiviste ;
• Assurer la transition énergétique par la 
sortie programmée des énergies fossiles 
et du nucléaire, par la fin des grands pro-
jets inutiles ; 

DR.
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• La lutte contre les discriminations, les 
violences, pour les droits des femmes (no-
tamment l’IVG) et des LGBTI ;
• La rupture avec les politiques néocolo-
niales, les interventions militaires, par la 
réduction drastique de ces budgets, la 
promotion d’une coopération avec les 
peuples ; 
• La liberté de circulation et d’installa-
tion, un accueil digne de tous les mi-
grantEs ;
• Le respect du droit des peuples à dispo-
ser d’eux-mêmes.
On pourrait dire que, avec un tel pro-
gramme, nous plaçons la barre bien 
haut, hors de portée des mobilisations 
réelles. Mais prenons, parmi d’autres, 
l’exemple de la BCE. Des partis comme le 
PCF et la  FI, ou même EE-LV, entendent 
modifier ses statuts de façon à lui faire 
jouer un rôle positif, et au plan national, 
ils avancent la proposition d’un pôle pu-
blic bancaire. Mais si, dans les différents 
pays, les principales banques restent 
privées, au service des marchés finan-
ciers, en quoi une BCE « démocratisée » 
pourrait-t-elle jouer un rôle vraiment po-
sitif ?
Au plan européen, comme dans chaque 
État, aucune avancée sociale et politique 
ne sera réelle sans empiéter significati-
vement sur le domaine sacré de la grande 

propriété privée. Et c’est justement à 
partir de la mise en œuvre d’un tel pro-
gramme de rupture, avec ses avancées 
sociales portées par la mobilisation des 
exploitéEs que nous posons la question 
de l’affrontement avec les institutions 
européennes. C’est à partir de cette 
orientation que nous posons la question 
de la sortie éventuelle de l’euro, voie 
même de l’UE. Non comme la clé permet-
tant de retrouver une prétendue « souve-
raineté nationale », bien illusoire dans le 
cadre du maintien de la domination ca-
pitaliste, mais comme mesure d’auto-dé-
fense des travailleurEs, de leurs organes 
de lutte et de leur gouvernement face au 
bras de fer que ne manqueront pas d’en-
gager les institutions européennes et les 
différentes bourgeoisies.

CONTRE TOUT REPLI NATIONAL
Enfin, ajoutons que toute sortie de l’UE 
ou de l’euro, si elle se fait sans avancées 
sociales pour toutes et tous (y compris 
les immigréEs), ne peut que renforcer le 
racisme et la xénophobie. On en a un 
cruel exemple sous les yeux avec les 
conséquences du vote sur le Brexit. Le 
Monde du 5 septembre 2016 titrait « Vio-
lences contre des Polonais au Royaume-
Uni après le vote sur le Brexit », alors 
qu’il n’y a pas si longtemps (en fait de-
puis l’adhésion en 2004 de la Pologne à 
l’UE), des bureaux de recrutement 
étaient directement ouverts par des offi-

cines anglaises en Pologne, pour le re-
crutement de travailleurEs. Une étude 
parue en 2010 dans la revue « Hommes et 
migrations » (4) précisait même  : « 
L’image des Polonais en Grande-Bretagne 
et en Irlande s’est elle aussi améliorée, 
même si l’arrivée des Polonais a parfois 
créé des tensions quand ils se sont instal-
lés en nombre dans de petites aggloméra-
tions. Il n’en reste pas moins que cette 
vague d’émigration a très positivement 
influé sur l’image des Polonais et de la Po-
logne, mal connue en 2004.»
En opposition frontale avec tout repli na-
tional, nous ne concevons une rupture 
avec les institutions européennes que 
combinée à un appel à la solidarité, à la 
mise en œuvre d’une solidarité avec les 
luttes dans les autres pays, à un internatio-
nalisme concret. C’est dans l’ouverture de 
ces brèches, par la mobilisation populaire 
la plus large possible, que pourra se 
concrétiser la perspective d’un processus 
constituant pour une Europe des travail-
leurEs, une Europe des peuples et de tous 
les oppriméEs. o

Avant l’officialisation bien tardive du programme de LREM 
pour les élections européennes, Macron n’y est pas allé de 
main morte, avec une adresse, le 4 mars 2019, aux 28 pays 
dans une palanquée de quotidiens européens pour se poser 
en sauveur d’une UE en crise. 
Et tout ça pour quoi ? Pour une défense sans faille de l’UE, de 
ses institutions, de sa monnaie, de ses politiques libérales et 
destructrices. Un politicien aussi roué que Orban ne s’y est 
pas trompé, saluant dans le texte de Macron « un bon point 
de départ pour un dialogue sérieux et constructif sur l’avenir 
de l’Europe .»
Au-delà de déclarations d’intention grandiloquentes, Macron 
fait une série de propositions dont certaines ne déplairont 
pas à la droite et à l’extrême droite :
• Sur les frontières et les migrants  : « Je crois, face aux mi-
grations, à une Europe qui protège à la fois ses valeurs et ses 
frontières », précisant la nécessité d’ « une police des fron-
tières commune et un office européen de l’asile, des obliga-
tions strictes de contrôle, une solidarité européenne à laquelle 
chaque pays contribue.»
• Sur la défense  : perspective d’un « traité de défense et de 
sécurité », et d’une « augmentation des dépenses militaires » 
pour « protéger notre continent ».
• Sur l’euro : « Comment résisterions-nous aux crises du ca-
pitalisme financier sans l’euro, qui est une force pour   toute 
l’Union ?» Quel cynisme quand les banques ont été sauvées 

sur le dos des peuples !
• Sur l’écologie : « 0 carbone en 2050, division par deux des 
pesticides en 2025, […] banque européenne du climat pour fi-
nancer la transition écologique, […] renforcer les contrôles de 
nos aliments, […] évaluation scientifique  indépendante des 
substances dangereuses pour  des  l’environnement et la san-
té. » Ici on atteint les sommets de l’hypocrisie. Que ne donne-
t-il lui-même l’exemple et il serait plus crédible dans ses pro-
positions.
• Sur les services publics  : rien  ! Comme souvent, la vraie 
nature des discours se révèle en creux. Mais il ne fallait pas 
attendre de Macron une remise en cause des directives euro-
péennes qui taillent en pièces les services publics ou qui pré-
parent leur démantèlement, à la SNCF ou par la privatisation 
de la gestion des barrages.
De la même façon, on chercherait en vain dans son texte la 
moindre référence à une agriculture paysanne ou aux droits 
des femmes et à la défense du droit à l’IVG.
Au total, une fois oubliées certaines déclarations ronflantes le 
temps d’une campagne électorale (sur « un bouclier social » 
et un « salaire minimum européen »), il restera  l’essentiel : la 
poursuite d’une politique d’accélération des contre-réformes 
(« Il faut faire plus, plus vite »), appuyée sur un arsenal répres-
sif renforcé. Et de ce point de vue, avec le mouvement des Gi-
lets jaunes, on n’est plus dans les grandes envolées mais dans 
la réalité la plus triviale de la lutte des classes.

Macron, sauveur suprême de l’Union européenne ?

(1) Voir Jean-Philippe Divès, « UE, une réforme 
est-elle possible ? », l’Anticapitaliste mensuel n° 89, 
juillet-août 2017. 
(2) Martine Orange, « La BCE face à ses limites », 
Mediapart, 8 mars 2019.
(3) Renaud Lambert et Sylvain Leder, « l’Investisseur 
ne vote pas », le Monde diplomatique, juillet 2018. 
(4) Anne de Tinguy et Catherine Wihtol de Wenden, 
« Les migrations polonaises en Grande-Bretagne 
et en Irlande », Hommes & migrations, 1283, 2010, 
p. 169-179.
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S i l’on s’attache d’abord à la mé-
thode, on constate que Blanquer 
ne cherche pas à faire passer une 

grande loi d’orientation sur l’école. Au 
contraire, on assiste à un ensemble dis-
parate de réformes avec de multiples 
sources (lois, décrets, arrêtés…) dont la 
multiplicité peut donner le tournis. Cette 
méthode rend difficile toute tentative de 
cerner la logique globale des mutations 
en cours dans l’éducation nationale. 
Nous pouvons néanmoins dégager trois 
axes majeurs. D’abord une modification 
en profondeur de l’École, pour la faire 
correspondre aux bouleversements de 
l’organisation de la production et donc la 
ventilation des travailleurEs dans les dif-
férents secteurs économiques. Entre 1960 
et aujourd’hui, la proportion des ou-
vrierEs dans la population active est pas-
sée de 37% à 22%, les agriculteurs de 10% 
à 1%, tandis que la proportion de cadres 
(6% à 16%), de professions intermé-
diaires (14% à 26%) et d’employéEs (20% 
à 28%) explose. La doctrine Macron 
cherche à accélérer encore ces mouve-
ments et à les transcrire dans la forma-
tion de la jeunesse en France.
Deuxième axe, une transformation en 
profondeur de l’idéologie française sur 
l’École comme « ascenseur social », c’est-
à-dire une école ouverte à touTEs, où la 
«  méritocratie  » permettrait aux jeunes 
les plus doués d’arriver aux meilleurs 
postes.
Enfin, il s’agit de mettre en œuvre un 
plan social dans le secteur public, en par-
ticulier dans l’Éducation nationale.  
Ces trois axes ont une relation interdé-
pendante entre eux. Les réformes Blan-
quer en cours sont en grande partie dans 
la continuité des réformes de ses prédé-
cesseurs, mais il souhaite franchir un 
saut qualitatif, dans un temps extrême-
ment réduit.

RATTRAPER LE « RETARD » FRANÇAIS
Contrairement à ce qu’affirme Macron, il 
est absurde de croire que la septième 
puissance économique mondiale peut 
devenir une «  start-up nation  », c’est-à-
dire faire reposer l’ensemble de son éco-
nomie sur des auto-entrepreneurs pré-
caires (essentiellement dans le secteur 
du service)… et sur les ventes d’armes. Il 
est cependant certain que, du point de 
vue néo-libéral, la France a un retard 
conséquent sur ses partenaires mon-
diaux concernant le travail. De multiples 
réformes sont en cours, tant sur le type de 
contrats (pour les rendre de plus en plus 
précaires) que sur le temps de travail et 
sur les retraites. Bien sûr, il ne s’agit pas 
simplement de «  rattraper le retard  », 
mais aussi de «  dépasser  » les autres 
puissances européennes. C’est pour cela 
que les réformes Blanquer vont plus loin 
que celles qui ont eu lieu en Italie (2015), 
dans l’État espagnol (2013) ou (il y a plus 
longtemps) en Allemagne ou au 
Royaume-Uni.
En 1996, le CNPF (ancêtre du Medef) an-
nonçait que la répartition des contrats 
devait se décliner en un tiers d’emplois 
stables (type CDI) pour les travailleurEs 
pleinement qualifiés, un tiers de CDD 
précaires (pour les salariéEs spécialisés, 
en fonction de la demande du patronat) 
et un tiers de micro-entreprises ou entre-
prises individuelles (dans les services).  Il 
s’agit d’arriver à diminuer le coût (global) 
de la main-d’œuvre, en optimisant les 
coûts de formation. 
Dans cette optique, il n’est pas surprenant 
que la loi « sur l’école de la confiance » (loi 
Blanquer), votée par l’Assemblée natio-
nale le 20 février 2019, prévoie la mise en 
place de trois types d’écoles élémentaires 
distinctes. En plus des écoles habituelles, 
sont mises en place d’une part des écoles 
internationales, où l’entrée sera soumise à 

une sélection sur «  les aptitudes à suivre 
les  enseignements dans la langue étran-
gère » et d’autre part des écoles des savoirs 
fondamentaux où l’objectif est que chaque 
jeune sache « lire, écrire, compter, respec-
ter autrui. »
Bien entendu, chaque type d’école n’a pas 
la même finalité. Les écoles internatio-
nales regroupent école, collège et lycée et 
visent au bac international ou européen. 
Tandis que les écoles des savoirs fonda-
mentaux regroupent école et collège et 
n’ont pas d’objectif en termes de diplôme.
Or, en France, la ségrégation sociale se 
combine avec une ségrégation spatiale, il 
suffira donc de vivre au mauvais endroit 
(par exemple, la Seine-Saint-Denis, le Mi-
rail à Toulouse ou les quartiers Nord de 
Marseille) pour voir son avenir scolaire 
fortement assombri.

UNE SÉLECTION DÈS 14 ANS
Second étage de la fusée Blanquer : le ly-
cée. Trois réformes sont en cours : d’abord 
une réforme du lycée professionnel, en-
suite une réforme du lycée général et tech-
nologique et enfin une réforme du bacca-
lauréat.
La réforme des lycées professionnels s’ins-
crit pleinement dans l’objectif de dimi-
nuer les coûts de formation (pour les en-
treprises et pour l’État). Aujourd’hui, les 
formations professionnelles sont données 
en formation initiale (globalement en ly-
cée professionnel) ou en alternance (géné-
ralement dans les centres de formation 
d’apprentis – CFA, sous la tutelle des 
chambres de commerce régionales). Un 
des objectifs de la réforme est d’avoir des 
«  publics mixtes  », des jeunes en forma-

Comprendre les projets de Blanquer 
pour mieux les combattre

PAR RAPHAËL GREGGAN

Nous devons prendre au sérieux la déclaration de Jean-Michel 
Blanquer au Parisien (23 février 2019) : « Nous voulons redonner 

une cohérence globale [à l’éducation nationale]. C’est le sens de la 
transformation en cours et cela va générer tout un processus dans les 

trois ans à venir. » 
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tion initiale et des apprentis, dans les 
mêmes classes. Cela entraine une diminu-
tion «  des coûts  » (du nombre de profes-
seurEs nécessaire). 
Si l’apprentissage est un vieux cheval de 
bataille des gouvernements, on constate 
que depuis 20 ans, le nombre total d’ap-
prentis augmente grâce aux formations en 
apprentissage après le bac (1). L’apprentis-
sage en CAP et bac pro permet de mainte-
nir une main-d’œuvre à faible coût (essen-
tiellement subventionnée par l’État). 
Deuxième objectif de cette réforme du ly-
cée pro  : diminuer les temps d’enseigne-
ments. Car la baisse du temps de formation 
théorique fait baisser mécaniquement la 
valeur du diplôme et donc le coût de la 
main-d’œuvre à l’embauche. Là encore, le 
ministre ne renonce pas à un fort niveau de 
qualification et spécialisation. Il cherche à 
ce que cela ne soit pas corrélé à des connais-
sances suffisantes pour défendre collecti-
vement ou individuellement la valeur de la 
force de travail contre le patronat.
Les réformes du lycée et des baccalauréats 
généraux et technologiques s’inscrivent 
quant à eux dans une rupture assumée 
entre, d’une part, l’ensemble école-collège 
(les savoirs fondamentaux) et, d’autre 
part, l’ensemble lycée-licence (bac-3/
bac+3). Si l’orientation-sélection s’effectue 
dès l’année de seconde, ce n’est pas pour 
laisser plus de liberté aux élèves comme 
l’affirme Blanquer. Mais exactement le 

contraire : il s’agit de créer un délit d’ini-
tié, où l’emploi potentiel de chaque jeune 
est déterminé par les options et spécialités 
qu’il ou elle aura choisies à 14 ans. 
Le baccalauréat n’est plus qu’une étape 
vers le bac+3, et il est donc logique qu’il 
soit un bac local (quasiment toutes les 
épreuves sont choisies par les profes-
seurEs de l’établissement et passées au 
cours des années de première et termi-
nale), dont la valeur n’est déterminée que 
par le nom et la ville du lycée (c’est à ce 
titre le seul élément distinctif présent 
dans ParcourSup, en dehors des notes et 
commentaires des enseignants). Cela ne 
fait que renforcer ce qui existait déjà : un 
bac passé à Henri IV à Paris n’a pas la 
même valeur qu’un bac passé en Seine-
Saint-Denis ou dans les quartiers Nord de 
Marseille. Blanquer rend cet état de fait 
légal, en ajoutant l’individualisation des 
parcours. Le diplôme n’aura donc plus au-
cune valeur collective. La sélection indivi-
duelle à l’entrée du supérieur (que Par-
courSup a mise en place) apparaît alors 
comme une nécessité structurelle  : plus 
aucun élève ne suit exactement les mêmes 
études, comment savoir si un jeune pour-
ra suivre une formation supérieure  ? 
Au-delà des études, il est alors cohérent 
que l’employeur ait un droit de regard sur 
le contenu de la formation individualisée 
pour déterminer le salaire de l’employéE.
Enfin, dernier étage de la fusée, l’augmen-
tation des frais d’inscription à l’université. 
Pour l’instant cette réforme ne touche 
« que » les jeunes non-français, mais il pa-

raît évident que cela se généralisera à 
touTEs les étudiantEs dans les années à 
venir. Et comme le montrent les études so-
ciologiques (2), une hausse des frais d’ins-
cription implique un endettement qui 
« contribue à enfermer de manière précoce 
les choix scolaires […] et renforce considé-
rablement la relation de subordination vis-
à-vis de l’employeur. » Aux États-Unis, où 
les frais de scolarité ont augmenté de 
1 225 % entre 1978 et 2012, 40 millions de 
salariéEs continuent de rembourser leurs 
prêts étudiants, dont 34% ont plus de 40 
ans et 17% plus de 50 ans…

L’ÉCOLE COMME VECTEUR DE LA 
PHILOSOPHIE NÉO-LIBÉRALE
Il est erroné de résumer les réformes Blan-
quer à une série de réformes structurelles. 
Comme le souligne Barbara Stiegler (3), 
«  le néolibéralisme est bien plus qu’une 
théorie économique, ce à quoi on le réduit 
trop souvent. C’est bien plutôt une théorie 
politique complète » à visée hégémonique. 
Cette dernière n’est possible qu’en chan-
geant le contenu et les formes de l’éduca-
tion pour obtenir une adhésion globale, 
ou à défaut une soumission de l’ensemble 
des acteurEs. 
L’objectif des réformes actuelles (4) est de 
« porter chacun au plus haut de son talent 
et de son mérite. » Il ne s’agit pas que déve-
lopper des filières élitistes tout en dénon-
çant les «  territoires perdus de la Répu-
blique  » (5) où il serait impossible 
d’enseigner. Au contraire, il est indispen-
sable que chaque jeune se retrouve à 
l’école, dans un parcours qui lui est spéci-
fique. Les élèves «  décrocheurEs  » pour-
ront s’engager dans un service national 
universel (6), « sur la base du volontariat, 
entre 16 et 25 ans ».
Il faut donc que l’école repère le(s) 
talent(s) dès le plus jeune âge. C’est pour-
quoi le ministre insiste sur l’importance 
des neurosciences (comme outils de dé-
tection) et met en place des classes à pe-
tits effectifs au plus jeune âge (pour faci-
liter la détection des talents). Dans le 
même temps, le ministère cherche à im-
poser une méthode unique « pour ensei-
gner la lecture et l’écriture au CP », sous 
forme d’un petit livre orange destiné à 
touTEs les professeurEs des écoles. 
Comme le fait remarquer Dominque Bu-
cheton (7), « devant [la] diversité des mo-
des de penser, de parler, de ressentir de 
chacun, quel scientifique sérieux, quel pé-
dagogue responsable oserait affirmer, 
comme notre ministre,  qu’il n’existe 
qu’une seule et unique méthode pour ap-Wikimedia Commons
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prendre à lire à tous les enfants, de France 
et d’outre-mer ? »
On retrouve ce qui semble être un para-
doxe de la pensée néo-libérale. Dans le 
même temps une injonction à la liberté in-
dividuelle et un État très directif, qui em-
pêche l’expression de cette liberté. Mais 
cette contradiction n’est qu’apparente. On 
retrouve ici le sens profond de «  l’égalité 
des chances ». Le ministère prétend don-
ner à chaque jeune les moyens « [d’] entrer 
dans le jeu réglé de la compétition aussi 
bien armé que les autres. » (8) Une fois les 
talents détectés, « le sujet est plus qualita-
tif que quantitatif. […] Quand on est profes-
seur en 6e le sujet n’est pas de savoir si on a 
26 ou 27 élèves mais si les élèves vont savoir 
lire, écrire compter et respecter autrui. » (9) 
Le tri est fait, chacunE se retrouvera dans 
une École adaptée à son mérite. Ça res-
semble au Meilleurs des mondes d’Aldous 
Huxley (10) : « Le secret du bonheur et de la 
vertu, aimer ce qu’on est obligé de faire. Tel 
est le but de tout conditionnement  : faire 
aimer aux gens la destination sociale à la-
quelle ils ne peuvent échapper. »

L’ÉCOLE : TU L’AIMES OU TU LA QUITTES
Dans ce grand chantier, il est essentiel de 
faire taire toute forme de contestation. 
L’article 1 de la loi « pour une école de la 
confiance  » insiste sur l’exemplarité des 
enseignantEs, en les empêchant de criti-
quer l’institution, notamment sur les ré-
seaux sociaux. Mais force est de constater 
que l’Éducation nationale n’a pas attendu 
le vote final de cette loi pour sanctionner à 
tour de bras. Les manifestations sont for-
tement réprimées, les cortèges syndicaux 
sont attaqués par les forces de l’ordre, 
comme le 1er mai à Paris. Chaque contes-
tation (qu’elle soit individuelle ou collec-
tive, effective ou symbolique) est suivie de 
sanctions. Une enseignante de Dijon a été 
convoquée devant l’inspection pour un 
billet de blog contre la réforme Blanquer, 
en décembre dernier. Des directeurEs 
d’écoles ont été déplacés «  dans l’intérêt 
du service » (au Havre, à Lodève dans l’Hé-
rault), de même avec des enseignantEs de 
collège (à Bobigny, à Sombernon, en Bour-
gogne). Des enseignantEs de Nantes qui 
ont mis 20/20 sur des bulletins d’élève en 
seconde ont été rappelés à l’ordre par leur 
proviseur. Les professeurEs du lycée La-
mour à Nîmes ont même été convoqués 
pour des visio-conférences avec l’inspec-
tion générale pour avoir refusé d’organi-
ser un bac blanc… 
Ces pratiques autoritaires ne sont pas 
nouvelles, chaque gouvernement en a 

usé «  pour l’exemple  ». Mais, sous 
Macron, les exemples deviennent légion. 
Le but du gouvernement n’est pas seule-
ment de montrer à son électorat qu’il a de 
la poigne contre ces « fainéants  de fonc-
tionnaires  ». Il cherche à aller beaucoup 
plus loin, en cassant non seulement la 

contestation à la base, mais également 
toute forme de « dialogue social », c’est-à-
dire d’espace de négociation entre l’admi-
nistration et les fonctionnaires. C’est un 
des buts du programme du comité action 
publique 2022 (CAP 22) : faire en sorte qu’il 
soit presque impossible de contester les 
décisions prises par les supérieurs hiérar-
chiques.
Mais au-delà de la volonté de faire entrer 
les enseignantEs dans la «  grande 
muette  », ce sont touTEs les acteurEs de 
l’Éducation nationale qui sont dans le vi-
seur. L’article 1 de la loi Blanquer précise 
que « ce lien [de confiance] implique égale-
ment le respect des élèves et de leur famille 
à l’égard de l’institution scolaire et de l’en-
semble de ses personnels. » 

LE DÉSOSSAGE DU MAMMOUTH
Considérer qu’il y a trop d’enseignantEs 
en France est un marronnier de tous les 
ministres de l’éducation nationale. Déjà 
en 1997, Claude Allègre considérait qu’il 
fallait « dégraisser le mammouth ». Mais 
aujourd’hui, avec les multiples suppres-
sions de postes depuis 22 ans, on est plei-
nement dans le désossage du mammouth. 

Cela s’inscrit dans la prescription de sup-
pression de 120  000 fonctionnaires pen-
dant le quinquennat de Macron, pour arri-
ver à réduire d’autant les dépenses 
structurelles de l’État. 
L’exécutif n’est pas à une contradiction 
près. Selon les Échos, limiter à 24 élèves 

toutes les classes de grande section de ma-
ternelle, de CP et de CE1, impose la créa-
tion de 10  000 postes d’enseignantEs. Et 
pourtant le nombre de postes aux concours 
de professeur des écoles a baissé de 1055 
places entre 2018 et 2019. Et Blanquer affir-
mait, le 27 avril sur France Info : « Nous ne 
fermerons pas d’école primaire  [… Mais] 
pour les classes, c’est forcément différent ». 
Les réformes entrainent sur une diminu-
tion des heures d’enseignements en lycée 
général, technologique et professionnel, 
et une augmentation du nombre d’élèves 
par classe. Cela entraine mécaniquement 
une diminution du nombre d’ensei-
gnantEs nécessaire. Le regroupement des 
structures scolaires, en créant des direc-
tions partagées entre plusieurs établisse-
ments (à l’image des écoles des savoirs 
fondamentaux, chapeautées par un col-
lège), permet de créer des effets de struc-
tures. « Vous avez 14 élèves par classe en 
moyenne en Lozère, parfois jusqu’à 27 
élèves dans certains départements. Il faut 

Photothèque rouge - JMB.
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être attentif à une équité territoriale » af-
firme Blanquer. Et cela se fera en augmen-
tant la productivité des enseignantEs, 
c’est à dire en dégradant leurs conditions 
de travail.

DESTRUCTION DU STATUT 
Deuxième moteur de la réforme de la 
fonction publique  : permettre la gestion 
locale des établissements. Non seule-
ment une gestion des finances, à l’image 
des universités depuis 2007 (et la loi de 
responsabilité des universités), mais aus-
si la gestion des personnels. En 2016, 
quinze universités étaient en situation fi-
nancière très dégradée (difficultés finan-
cières avérées, risque d’insoutenabilité à 
court ou moyen terme), d’après la Cour 
des comptes. Ce qui entraine des sup-
pressions de postes d’enseignantEs et de 
chercheurEs. On comprend pourquoi le 
gouvernement s’entête à créer un statut 
de directeurE d’école et à permettre le re-
crutement des enseignantEs par le supé-
rieur hiérarchique direct : il souhaite gé-
néraliser cette politique à tous les 
niveaux.
Cette politique de diminution des 
« coûts » va de pair avec la volonté d’aug-
menter la proportion de contractuelEs 
(qui représentent actuellement 17,3% des 
agentEs de la fonction publique d’État). 
Le rapport CAP 22 cherche à favoriser ce 
type de recrutement et à en finir avec 
l’emploi à vie des fonctionnaires. La loi 
Blanquer permet, dans son article 14, de 
recruter des étudiantEs (en formation 
pour devenir enseignants). 
La gestion locale dans l’espace et dans le 
temps (recrutement, licenciement, an-
nualisation du temps de travail) n’est 
possible qu’avec une modification en 
profondeur du statut de fonctionnaire, ce 
qu’Hollande avait commencé avec la mo-
dernisation des parcours professionnels, 
des carrières et des rémunérations 
(PPCR) et une évaluation permanente de 
l’action publique. C’est un pivot des poli-
tiques du nouveau management public 
(11). Les évaluations ont lieu tout le temps 
et à tous les niveaux. Blanquer en affirme 
l’importance en CP et en seconde pour 
que «  chaque enseignant puisse adapter 
son enseignement aux élèves ». Mais der-
rière cette façade pédagogique (comme si 
les enseignantEs avaient besoin de cela 
pour être des pédagogues), il s’agit en ré-

alité d’outils de contrôle physique et fi-
nancier des établissements. Au Royaume-
Uni, où les résultats des élèves ont une 
influence sur le budget donné par l’État à 
chaque école, près de 2300 professeurEs 
ont encouragé, ou aidé, leurs élèves à tri-
cher (12) aux examens entre 2012 et 2016. 
Une réussite pédagogique !

PRIVATISATION
Enfin, dernier moteur des réformes, la 
privatisation de l’École. Celle-ci touche 
essentiellement les secteurs de l’éduca-
tion faciles à externaliser et potentielle-
ment rentables. Par exemple l’aide à do-
micile (aux devoirs), où l’entreprise  
Acadomia dégageait déjà un million d’eu-
ros de bénéfices en 2014. ParcourSup et la 
disparition des conseillers d’orienta-
tion-psychologues (devenus psycholo-
gues de l’éducation nationale), ont ouvert 
un nouveau marché  : celui de l’orienta-
tion scolaire. L’entreprise Futurness, par 
exemple, propose des stages d’orienta-
tion professionnelle de 250 euros à 450 
euros pour les collégiens, lycéens et étu-
diants.
On pouvait s’y attendre, le gouvernement 
favorise les écoles privées. La scolarisa-
tion obligatoire dès trois ans, présente 
dans la loi Blanquer, obligera les munici-
palités à financer les entreprises de gar-
derie. Et cela n’est pas étranger à la part 
belle faite par le ministre à la « pédago-
gie Montessori  », dont Céline Alvarez 
était le fer de lance il y a quelques années. 
Comme le remarque Claude Lelièvre (13) : 
« Pourquoi prendre appui sur la mouvance 
’’Montessori’’ (pour l’essentiel en établis-
sements privés) plutôt que sur la mou-
vance ’’Freinet’’ (qui existe bel et bien au 
sein de l’Education nationale)  ?  » La ré-
ponse est dans la question  : une école 
Montessori rapporte à son propriétaire 
600 euros par mois et par élève, sans 
avoir à donner aucune garantie pédago-
gique. Dans ces 200 écoles « hors contrat » 
seules une quinzaine ont signé la charte 
Montessori internationale (14) (qui n’est 
pas reconnue par l’État).

« POUR QUE RIEN NE CHANGE, IL FAUT 
QUE TOUT CHANGE »
La dernière fois qu’un gouvernement 
s’est lancé dans un programme aussi ra-
pide de mutation de l’Éducation natio-
nale, c’était lors de «  l’ouverture des 
vannes » des années 1960, où l’objectif de 
l’époque était d’avoir une main-d’œuvre 
massivement formée pour répondre aux 
évolutions industrielles des trente glo-
rieuses.

Au contraire, on assiste aujourd’hui à une 
«  fermeture des vannes », où l’avenir de 
chaque jeune est essentiellement déter-
miné par la classe sociale de ses parents. 
Blanquer est sans doute le premier mi-
nistre de l’Éducation nationale qui as-
sume pleinement le retour à l’école de 
Jules Ferry, c’est à dire une école pour la 
bourgeoisie (rappelons que seuls 1,8% 
des garçons d’une classe d’âge avaient 
leur bac en 1900 et 0% des filles, qui 
n’avaient pas accès à ce diplôme). L’objec-
tif actuel est d’arriver à dégrader rapide-
ment la valeur de la force de travail de 
l’ensemble des salariéEs en France, pour 
maintenir les taux de profits des grandes 
entreprises françaises.
Au travers de la question de l’école c’est le 
projet de société dont Macron est le nom 
qui transparait. Et c’est à ce titre qu’il faut 
le combattre, par la grève, non seulement 
face à chacune des attaques que nous su-
bissons, mais aussi en avançant sur notre 
projet de société et d’école émancipa-
trice. o

(1) Lire DARES, Résultats n°57, septembre 2017, 
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2017-
057.pdf
(2) Lire Collectif Acide, Arrêtons les frais ! Pour un en-
seignement supérieur gratuit et émancipateur, éditions 
Raison d’agir, 2015.
(3) Barbara Stiegler, « On sous-estime l’hégémonie 
culturelle du néolibéralisme », entretien dans Alterna-
tives économiques n°390, 12 avril 2019.
(4) Jean-Michel Blanquer, conférence de presse, « En-
semble pour l’École de la confiance : année scolaire 
2018-2019 », 29 août 2019.
(5) Emmanuel Brenner (dir.), les Territoires perdus de 
la République, éditions Mille et une nuits, 2002. Cet 
essai était au cœurs des politiques éducatives de 
Sarkozy.
(6) Lire « SNU : les habits neufs de l’embri-
gadement », Questions de classe, 24 avril 
2019, https://www.questionsdeclasses.
org/?SNU-les-habits-neufs-de-l-embrigadement
(7) Dominque Bucheton, « Instructions Blanquer : un 
texte politique », le Café pédagogique, le 3 mai 2018,
http://www.cafepedagogique.net/lex-
presso/Pages/2018/05/03052018Ar-
ticle636609283621451142.aspx
(8) B. Stiegler, art.cit.
(9) Jean-Michel Blanquer, audition par la commission 
de l’éducation du Sénat, cité par le Café pédago-
gique, 8 novembre 2018, http://www.cafepedago-
gique.net/lexpresso/Pages/2018/11/08112018Ar-
ticle636772591149390136.aspx
(10) Aldous Huxley, le Meilleur des mondes, 1932.
(11) On lira à ce sujet Evelyne Bechtold-Rognon, 
Pourquoi joindre l’inutile au désagréable ? En finir 
avec le nouveau management public, les éditions de 
l’atelier, 2018.
(12) Léa Polverini, « Plus d’un millier de profs 
surpris en train d’aider leurs élèves lors d’examens 
au Royaume-Uni », Slate.fr, 12 février 2018, citant 
un article du Sunday Times : http://www.slate.fr/
story/157552/royaume-uni-education-professeurs-
triche-examen-ocr
(13) Claude Lelièvre, « la "bonne pioche" Blanquer in-
voque l’"esprit Montessori" », billet de blog Mediapart, 
le 31 juillet 2017, https://blogs.mediapart.fr/claude-le-
lievre/blog/310717/la-bonne-pioche-blanquer-in-
voque-l-esprit-montessori.
(14) Lire l’enquête : Pauline Pennanec’h et Alexis 
Morel, « "On s’est fait avoir" : déçus, des parents 
retirent leurs enfants d’écoles Montessori », 3 mai 
2019, https://www.francetvinfo.fr/societe/education/
enquete-franceinfo-on-s-est-fait-avoir-decus-des-
parents-retirent-leurs-enfants-d-ecoles-montes-
sori_3425351.html
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Q uelque 10 millions de personnes 
ont été affectées par les inonda-
tions dévastatrices qui sévissent 

dans les trois quarts des provinces ira-
niennes. Deux millions sont gravement 
touchées, 500  000 déplacées, dont la 
moitié sont des enfants. Selon les autori-
tés, à ce jour [8 mai, NDLR], on compte au 
moins 76 mortEs, 200 000 maisons dé-
truites, 14 000 kilomètres de routes en-
dommagées, des centaines de ponts dé-
truits, des champs dévastés. Mais il en 
est peu question car les autorités ira-
niennes essaient de cacher leur incom-
pétence, mais aussi que l’Iran est isolé 
diplomatiquement. L’aide internationale 
est d’autant plus dérisoire que la plupart 
des gouvernements respectent les sanc-
tions imposées par Trump. D’où, par 
exemple, le manque d’hélicoptères pour 
le sauvetage. L’ONU elle-même recon-
naît que « les défis posés par les sanc-
tions unilatérales affecteront la réponse 
des Nations Unies ». Et tant pis pour la 
population… Les besoins des enfants 
iraniens touchés par les inondations 
s’aggravent de jour en jour et « il est ur-
gent d’accroître l’approvisionnement », a 
averti l’Unicef dans un communiqué le 
vendredi 19 avril. 

MAUVAISE GESTION DE LA CRISE
La construction irraisonnée de routes 
sur les zones inondables et les lits des ri-
vières a causé des pertes humaines et ma-
térielles de grande envergure. Le niveau 
de l’eau a envahi plus de 2000 aggloméra-
tions, à travers 25 des 31 provinces d’Iran. 
Pendant un mois, presque tout le pays, en 
particulier les régions situées à l’ouest et 
au sud ont été noyées sous les pluies tor-
rentielles. En plein printemps durant une 
semaine il neigeait dans la province de 
l’Azerbaïdjan, ce qui est tout à fait inhabi-

tuel. La plupart des terres agricoles sont 
devenues incultivables. Les usines de 
canne à sucre du Khouzistan sont à l’ar-
rêt, et 30 000 hectares de plantations sont 
sous l’eau. La réponse du régime a été to-
talement inadéquate, avec une mauvaise 
gestion de la crise et un manque de pré-
paration évident. De nombreuses zones 
touchées par les inondations ne bénéfi-
cient d’aucun secours. Le directeur pro-
vincial du Croissant-Rouge, Sarem Re-
zaee, a fait remarquer que son 

organisation avait tout simplement perdu 
toute communication avec de nom-
breuses localités, ajoutant que le Crois-
sant-Rouge n’avait plus de contact avec 
les autorités : « Nous avons demandé une 
aide d’urgence aux provinces voisines, 
mais personne ne peut rien faire  ». Les 
partisans de la « ligne dure » comme les 
« modérés » du régime rejettent la faute 
sur les forces et interventions «  étran-
gères ». Mais les dirigeants iraniens n’ont 
pas réussi à faire la lumière sur certaines 
des raisons fondamentales qui sous-

tendent cette crise. 
Au lieu d’apporter leur plein appui aux 
populations touchées par les inonda-
tions, les Gardiens de la révolution (Pas-
daran) ont ouvert le feu dans de nom-
breux villages sinistrés, tuant au moins 
une personne et en blessant plusieurs. 
Les Pasdaran craignent que la frustration 
et la colère des sinistréEs, qui n’ont pas 
reçu d’aide du gouvernement, ne se trans-
forment en un nouveau moteur de protes-
tations généralisées. 

CONSTRUCTIONS INCONTRÔLÉES ET 
ILLÉGALES
Le président Rohani, qui a mis beaucoup 
de temps pour se rendre dans les régions 
sinistrées, y a été partout chahuté par les 
habitantEs en colère. Les institutions éta-
tiques ont réagi très tardivement et par-
tiellement laissant la population endeuil-
lée se débrouiller les mains vides. 

DR.

Inondations massives en Iran : une gestion 
catastrophique, des sanctions 
internationales inhumaines 

Depuis le 19 mars, l’Iran subit des inondations sans précédent. Ce jour-là, la 
province du Golestân, située au nord-est du pays s’est trouvée rapidement 

inondée à la suite des pluies intenses en faisant une quinzaine de morts. 
Trois jours plus tard, lors des fêtes du nouvel an iranien, le sud du pays, en 

particulier la ville historique de Chiraz a été inondée. (1)
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L’absence des autorités et de toute aide 
gouvernementale est à déplorer. Par 
contre, la population s’est organisée 
avec les moyens du bord pour sauver ce 
qui peut l’être. Et pendant ce temps, Ro-
hani pointe du doigt les États-Unis afin 
d’expliquer pourquoi les personnes tou-
chées par les inondations ne reçoivent 
pas d’aide. 
Dans les régions frontalières avec l’Irak 
où les dégâts sont énormes, les Pasdaran 
ont fait venir les milices armées ira-
kiennes Hashd al-Sha’bi et Al Nojaba, 
ainsi que la milice afghane des Fate-
miyoun, prétendument pour aider la po-
pulation, mais on ne sait pas exactement 
quel rôle elles vont jouer contre les éven-
tuels mécontentements exprimés. Les 
IranienEs estiment que ces groupes de 
mercenaires, créés par les Pasdaran, 
sont là pour des raisons répressives et 
non humanitaires. 
En plus de l’accent mis par le régime sur 
les dépenses excessives consacrées à ses 
programmes militaires et d’énergie nu-
cléaire plutôt qu’à mettre en place des 
infrastructures nécessaires pour le dé-
veloppement du pays, les inondations 
peuvent également être attribuées à la 
mauvaise gestion de l’urbanisme par le 
gouvernement, la corruption du régime. 
Les sinistres naturels causent partout 

des dégâts innombrables, mais dans le 
cas de l’Iran, les infrastructures exis-
tantes, la mauvaise gestion, les construc-
tions incontrôlées et illégales, l’ingénie-
rie inexistante... ont en effet rendu la 
situation encore plus dévastatrice. Par 
exemple, les Pasdaran ont construit une 
ligne du chemin de fer entre la province 
du Golestân et le Turkménistan, pays voi-
sin. Ils n’ont pas pris en considération le 
fait qu’une partie de cette région se trouve 
sous le niveau de la mer et, de plus, par 
négligence, ils ont oublié de construire de 
petites digues pour que les eaux pluviales 
puissent circuler vers les rives de la mer 
Caspienne. Par conséquent, les torrents 
ont inondé un grand nombre des villes et 
des villages de la région, et le chemin de 
fer également. 

« UNE PERPÉTUELLE GOUVERNANCE DE 
CRISE »
À cela, il faut ajouter la cupidité sans fin 
des hauts responsables du régime. Les fa-
milles des grands ayatollahs du Nord ont 
pour but de se construire des immeubles 
et des villas, et surtout réaliser des profits 
par, d’une part, la poursuite de projets 
immobiliers près des rivières et, d’autre 
part, la déforestation et l’exploitation gé-
néralisée des forêts et des mines au profit 
des Pasdaran, de leurs entreprises, ainsi 
que de hauts responsables. 
En outre, le pouvoir en place a construit 
des barrages sans étudier les consé-

quences et sans prendre en compte l’en-
vironnement et les spécificités natu-
relles et géologiques. La plupart de ces 
barrages ont été construits par des en-
treprises dépendant de Pasdaran. L’en-
tretien de ces barrages et de leurs lacs a 
été complètement ignoré, et c’est pour 
cette raison que l’eau n’a pas pu couler 
normalement et que les cours d’eau ont 
débordé, causant beaucoup de dégâts. 
Il n’y a là rien de bien original, mais la 
République islamique peine à mettre en 
place des procédures de réponse face à 
de telles catastrophes : le quotidien le 
Monde du 24 avril (2) cite un ancien res-
ponsable iranien de l’environnement, 
exilé à Londres : « L’Iran connaît une per-
pétuelle gouvernance de crise. Tout est 
réactif, rien n’est anticipé. On réagit 
lorsque les problèmes apparaissent. On 
saute d’une crise à l’autre. Le temps ou les 
ressources manquent toujours pour plani-
fier ». Ces inondations ont montré, une 
fois de plus, l’envergure des dégâts et 
des désastres causés par la République 
islamique pendant 40 ans dans un pays 
qui possède un potentiel humain et ma-
tériel gigantesque, qui aurait la capacité 
de rendre la vie plus humaine et digne de 
son peuple. o

Le gouvernement iranien ne reconnaît pas les syndicats créés 
par les salariéEs. Il les réprime régulièrement, ainsi que les 
grèves qu’ils organisent. Il en va de même pour leurs manifes-
tations, notamment à l’occasion de la célébration du 1er Mai.

Le 1er Mai n’est pas férié en Iran, et le gouvernement ne per-
met pas des célébrations indépendantes de ce jour de la soli-
darité internationale des travailleurs. Quelques jours avant le 
1er mai 2019,15 syndicalistes indépendants et militantEs des 
droits des salariéEs ont été arrêtés. Néanmoins, des manifes-
tations ont eu lieu le 1er mai, en particulier à Téhéran devant 
le Parlement. 
Cette manifestation a été violemment réprimée, et 54 per-
sonnes (42 hommes et 12 femmes) ont été interpellées et in-
carcérées, dont Reza Shahabi et Hassan Saïdi, syndicalistes 
des autobus de la région de Téhéran .
Reza Shahabi est mondialement connu en raison de son ac-
tion en faveur des droits des salariéEs. Il a été arrêté plusieurs 
fois et a passé près de six années en prison. Il souffre de mul-
tiples pathologies causées par la torture et les conditions in-
humaines de détention.
Selon le communiqué du syndicat  Vahed,  Reza Shaha-
bi et Hassan Saïdi sont accusés de « complot et atteinte à la 
sécurité nationale ». Ils risquent une peine de 30 jours de pri-
son, et une amende équivalent à 130 fois le salaire mensuel 
minimum.

Aussitôt, les familles et proches des détenuEs se sont réunies 
devant la prison d’Evin,  pour exiger leur libération immé-
diate. 
Par ailleurs, à la suite d’un appel lancé à l’occasion de la 
Journée des enseignantEs du 2 mai, des enseignantEs de di-
zaines de villes iraniennes sont descenduEs dans la rue pour 
protester contre les mauvaises conditions de vie. Plusieurs 
personnes ont été arrêtées lors de ces manifestations. Parmi 
elles, Rasoul Badaghi, Mohammad Fallahi et Mojtaba Ghorei-
shian.
Comme il le fait depuis 7 ans, le collectif syndical français, 
qui regroupe la CGT, la CFDT, la FSU, l’UNSA et Solidaires, 
s’est immédiatement mobilisé pour obtenir l’abandon des 
poursuites et la libération des personnes arrêtées. D’autres 
organisations comme LO de Suède et Norvège, et le TUC bri-
tannique ont fait de même.
Finalement, Reza Shahabi a été libéré sous caution le 7 mai en 
début d’après-midi. Les autorités l’ont même laissé prendre 
l’avion le 10 mai pour la France, où il est notamment invité au 
congrès national de la CGT.
La mobilisation se poursuit pour obtenir la libération de l’en-
semble des personnes arrêtées et l’abandon des poursuite à 
leur encontre.

D’après des informations communiquées par Solidarité socia-
liste avec les travailleurs en Iran (SSTI).

Halte à la répression contre les syndicalistes en Iran !

(1) Texte publié dans le n°21 du bulletin Écho d’Iran, 
mai 2019 : http://www.iran-echo.com/echo_pdf/
echo21.pdf
(2) Louis Imbert, « L’Iran se noie dans des inondations 
destructrices », le Monde, 24 avril 2019.
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représente, non pas le peuple français 
mais, le capitalisme français. Au 19e 
siècle, le pouvoir français avait promis 
aux paysanEs et aux travailleurEs de 
France l’eldorado en Algérie : c’est ce qui 
a conduit à la colonisation de peuplement 
après 1871, quand la France s’est imposée 
militairement et a donné les meilleures 
terres d’Algérie aux colons. À l’indépen-
dance, la bourgeoisie nationale, milita-
ro-bureaucratique, a confisqué le pou-
voir, récupéré l’autogestion de 1962-1963, 
initiée de façon naturelle et spontanée 
par les travailleurEs algériens, et l’a bri-
sée. Ils ont même piégé Che Guevara, qui 
a cru que le pouvoir était socialiste  ! La 
bourgeoisie ne pouvait pas se déclarer ca-
pitaliste à cette époque, et a donc versé 
dans un populisme de gauche, récupé-
rant la voie socialiste pour construire un 
capitalisme d’État, se donnant ainsi du 
temps pour croître sur le dos du secteur 
public, au nom du socialisme spécifique 
algérien. La dilapidation des deniers pu-
blics est une donnée de départ. À la fin 
des années 1970, quand Boumediene est 
décédé, la bourgeoisie nationale, com-
pradore, s’est sentie capable de voler de 
ses propres ailes, notamment son aile ul-
tra-libérale. En 1979, l’armée a dû tran-
cher face à deux clans du FLN : d’un côté 
l’aile nationaliste libérale, avec, à sa tête, 
Abdelaziz Bouteflika, ministre des Af-
faires étrangères à l’époque, et de l’autre, 
le secrétaire général du FLN, Mohammed 
Salah Yahiaoui. Ce dernier voulait la 
continuité du capitalisme d’État alors que 
Bouteflika voulait un libéralisme ouvert, 
dans le sens du thatchérisme et du reaga-
nisme en vogue à la fin des années 1970. 
L’armée a finalement tranché en faveur 
d’une troisième voie avec le colonel Chad-
li. C’est à cette époque, au début des an-
nées 1980, que le prix du pétrole est mon-
té de 13 dollars à 42 dollars, favorisant la 
dimension mono-exportatrice de l’écono-

mie algérienne, fondée sur l’exportation 
des hydrocarbures (pétrole et gaz). La po-
litique de restructuration économique de 
Chadli a été menée dans le but de casser 
les politique industrialisantes mises en 
place par Boumediene dans les années 
1970. Il s’agissait alors de mettre en place 
une industrie assez importante avec la si-
dérurgie, l’électronique, la construction 
de camions et d’automobiles, à Rouiba 
notamment. Au lieu de continuer, en la 
corrigeant, cette politique issue du 
congrès de Tripoli (1962), qui avait certes 
rompu avec celle, agrariste, prévue au 
congrès de la Soummam (1956), sans tou-
tefois s’aventurer dans une économie gé-
nératrice de dettes, Chadli et les siens 
l’ont abandonnée en faveur d’une poli-
tique économique de consommation, 
avec comme slogan : « Pour une vie meil-
leure ». Cette « vie meilleure », c’était l’im-
port-import. Les années 1980-1984 ont été 
celles de l’euphorie de l’importation, des 
kiwis et bananes à l’électronique. Mais le 
peuple ne pouvait pas se payer ces pro-
duits, étant donné son pouvoir d’achat, et 
cela a créé beaucoup de frustrations. En 
1986 est survenu le crash pétrolier, et le 
pouvoir a alors effectué un tournant en 
faveur du «  travail pour garantir l’ave-
nir ». On commence par « une vie meil-
leure  » pour revenir au «  travail  »… au 
lieu de faire l’inverse. À ce moment, le 
pouvoir algérien pouvait encore payer la 
dette et s’affranchir du FMI et de la 
Banque mondiale. Mais ils ne l’ont pas 
fait, préférant gaspiller avec des pots-de-
vins et des crédits aux pseudos-investis-
seurs qui n’étaient en réalité que des im-
portateurs. Un immense gaspillage des 
deniers publics.

Aux origines économiques du 
mouvement populaire algérien

La révolte actuelle, déclenchée à l’origine contre le 5e mandat 
de Bouteflika, est prolongée dans une mobilisation contre la 

corruption, contre la dilapidation des deniers publics dont 
l’origine est au cœur de la constitution du pouvoir algérien, de sa 

bureaucratie et sa classe dominante.

P our parler de la période actuelle, 
il faut remonter dans l’histoire, 
avant l’indépendance, en 1958. 

On parlait d’infiltration de Harkis algé-
riens, engagés dans l’armée française, 
qui ont été injectés dans l’Armée de li-
bération nationale (ALN). Ce sont ces 
gens qui ont pris le pouvoir de force en 
1962, sur la base de leur légitimité mili-
taire, dite historique. Ils ont destitué le 
Gouvernement provisoire de la Répu-
blique algérienne (GPRA), remis par Fe-
rhat Abbas à Youcef Benkhedda. C’est 
l’armée des frontières qui est entrée 
dans Alger, avec des blindés. L’ALN 
n’avait que des fusils de chasse, 
quelques kalachnikovs récupérées 
dans des embuscades et autres armes 
de l’époque qui avaient été offertes par 
les pays amis de l’Algérie. L’armée des 
frontières s’est préparée pour prendre 
le pouvoir de force, que ce soit ceux qui 
étaient à la frontière tunisienne ou à la 
frontière marocaine. Le fils de De 
Gaulle, en 2015, a écrit un livre, se ba-
sant sur les archives de son père, où il 
révèle que son père avait même préparé 
cette issue… Ces gens ont confisqué le 
pouvoir. L’historien Mohammed Harbi 
parle d’une reconversion de pouvoir. Ils 
ont reconverti la pseudo-légitimité his-
torique et militaire en légitimité poli-
tique en 1962. Boumediene pouvait 
prendre le pouvoir lui-même, mais il a 
placé un civil en la personne de Ben 
Bella à la tête du pays, une opération in-
telligente, puisque il l’a renversé en 
1965 et a pris l’ensemble du pouvoir de 
façon totalitaire.

LA CONSTRUCTION DE L’ÉCONOMIE 
ALGÉRIENNE
Cette bourgeoise ne pouvait pas se dé-
clarer comme telle, car le peuple qui 
avait fait partir le colonialisme français 
s’y serait opposé, du fait que ce dernier 

PAR MOHAND SADDEK AKROUR*
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LE TOURNANT DU MULTIPARTISME
Avec le krach pétrolier, la crise écono-
mique est apparue au grand jour, de 
même que la faiblesse de l’économie al-
gérienne  : légère, mono-exportatrice, 
basée sur la rente. On a construit une so-
ciété de consommation, qui était en réa-
lité une société frustrée. Le FMI et la 
Banque mondiale ont imposé d’appli-
quer des réformes économiques. On 
n’avait plus rien, c’était la crise, les 
caisses de l’État étaient vides. L’austérité 
et les privatisations ont commencé, et le 
FLN ne pouvait pas assumer seul cette 
politique. En octobre 1988, après le dis-
cours de Chadli devant toutes les télévi-
sions, où il s’est plaint que le change-
ment qu’il souhaitait était bloqué par 
des forces internes au sérail, dans le FLN 
et le gouvernement, il a appelé les gens à 
sortir dans la rue le 5 octobre. Mais 
quand le peuple est sorti, il a débordé 
l’appel du pouvoir et celui-ci a tiré sur la 
foule. Plus de 500 personnes ont été 
tuées à Alger, 7 à Bougie, 3 à Tizi Ouzou 
et ailleurs, pour un bilan de 700 morts. 
Chadli s’est refait alors une légitimité en 
instaurant le multipartisme et avec nou-
velle Constitution. Mais on peut parler 
de multipartisme unique : Chadli s’est 
donné des alliés pour s’ouvrir. La Consti-
tution de 1989 a été, en outre, la première 
à se «  libérer  » du référent socialiste, 
pour l’économie de marché. L’étape sui-
vante a été, avec le rééchelonnement 
concomitant de la dette en 1994, l’appli-
cation des plans d’ajustements structu-
rels. Le pouvoir en place a eu donc de 
l’argent… qu’il a gaspillé encore une fois. 
Il a concouru au développement du ter-
rorisme puis, pendant la décennie noire, 
il a fait passer toutes les réformes qu’il 
ne pouvait passer auparavant : licencie-
ment des travailleurEs, fermetures des 
entreprises du secteur public, chasse 
aux cadres, mis en prison sous prétexte 
qu’ils avaient mal géré, etc. Il a mis en 
vente des unités de production bénéfi-
ciaires et développé les IDE, les Investis-
sements directs étrangers, et les multi-
nationales sont ainsi arrivées.

LA CONSTITUTION DE L’OLIGARCHIE 
ACTUELLE
C’est le général Zeroual (à la tête de l’État 
entre 1994 et 1999) qui, au cours des an-
nées 1990, a entamé la politique de récon-
ciliation avec les islamistes, et Bouteflika 
l’a continuée. Par bonheur pour lui, exac-

de l’uranium. Dans ce contexte de pillage 
des ressources nationales, la situation 
des classes populaires et, a fortiori, de la 
jeunesse, n’en apparaît que plus drama-
tique. Le pouvoir affirme qu’il y a 22 à 25% 
de chômeurEs, mais en réalité il y en a 
plus, car les autorités comptabilisent 
ceux qui ont des CDD ou sont dans les dis-
positifs d’emploi des jeunes. Même avec 
3000 dinars (15 euros…), le « filet social », 
on les considère comme travailleurEs. 
Donc les chiffres sont faussés. On peut es-
timer à 40% le taux de chômage, qui 
touche énormément les jeunes, lesquelEs 
constituent 70% de la population algé-
rienne. Notons que les chiffres du chô-
mage en Algérie peuvent être trompeurs 
car 70% de la masse monétaire circule 
dans l’informel. Cela peut faire relativiser 
les choses, mais les travailleurEs de l’in-
formel n’ont pas de retraite, d’assurance, 
ne paient pas d’impôts. L’informel para-
site l’économie au vu et au su du pouvoir 

en place, qui ferme les yeux sur cette 
question pour avoir la paix civile. La pré-
carité touche aussi bien les chômeurEs 
que la classe moyenne, qui a pratique-
ment disparu. La différenciation de classe 
est claire : 1% de la population accapare 
99% des richesses et 90% se partage 
moins de 1% des richesses.

DIVISIONS AU SEIN DU POUVOIR
Cette situation a conduit au fait que le 
peuple s’est senti particulièrement humi-
lié par le 4e, puis le 5e mandat, et qu’il a 
voulu reconquérir sa dignité. Au moment 
du 4e mandat, il y avait déjà eu des tenta-
tives de protestation mais la répression 

tement 20 ans après 1979, le pétrole a 
grimpé. Il y a eu une hausse, jusqu’à 2007-
2008, où il a atteint 140 dollars, et même 
jusqu’à 170 dollars ponctuellement. Mais 
pendant cette période également, il y a eu 
gaspillage de l’argent public. Il y a certes 
eu développement et construction d’in-
frastructures, des autoroutes comme l’au-
toroute est-ouest. Mais, à titre d’exemple, 
ce projet, qui devait coûter 4 milliards de 
dollars, s’est terminé avec 18 milliards de 
dépenses… On a donné à tout le monde : 
les importateurs, la mafia… Bouteflika a 
construit une oligarchie en chassant l’an-
cienne et en gaspillant l’argent public. 
Tous les milliardaires qui actuellement se 
dénoncent les uns les autres se sont enri-
chis sous la bannière des militaires, et 
ont profité du contexte terroriste. Les trois 
sources de corruption qui ont permis à 
l’oligarchie de se constituer et d’accumu-
ler des milliards sont le commerce exté-
rieur, les banques publiques et privées, et 

le foncier. Les deux premières ont un lien 
dialectique puisque ce sont les banques 
qui offraient des lignes de crédits illimi-
tés aux importateurs. Le foncier, quant à 
lui, a permis le développement d’une ma-
fia : à Alger, à la Mitidja, ils sont pris des 
terres énormes. Les tenants du pouvoir 
ont tous accaparé des hectares dans le 
Sud, pas pour l’agriculture mais pour le 
sous-sol, qui regorge de richesses. Des 
géologues ont révélé des chiffres sur le 
potentiel minier en Algérie, et on s’aper-
çoit que les hydrocarbures ne repré-
sentent qu’une infime part du potentiel 
minier en Algérie, qui regorge notam-
ment de métaux : or, fer, zinc, mais aussi 

DR.
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avait été énorme. Le 5e mandat a été la 
goutte d’eau qui a fait déborder le vase. 
Les conditions objectives étaient mûres, 
mais il manquait un facteur subjectif, un 
parti d’avant-garde, ou un événement 
déclencheur.
Dans le pouvoir algérien, il y a deux frac-
tions bourgeoises : la bourgeoisie natio-
nale, représentée par Bouteflika, qui re-
présente un capitalisme d’État, ni 
pro-impérialiste, ni anti-impérialiste, 
qui a ménagé la chèvre et le chou ; et la 
nouvelle bourgeoisie, avec Rebrab, Cévi-
tal et autres, qui voulait s’affranchir de la 
première et voulait s’ouvrir sur la mon-
dialisation capitaliste. Elle s’était donné 
un représentant politique, le général 
Ghediri. C’est elle qui a appelé au 22 fé-
vrier par les réseaux sociaux. Mais, le 16, 
la population avait déjà protesté contre le 
5e mandat.
Quand les masses sont sorties en réponse 
à cet appel de cette fraction du pouvoir, 
elles ont largement dépassé l’appel ini-
tial. Le peuple a refusé le 5e mandat car il 
ne pouvait accepter de voir reconduit un 
président qui n’avait pas parlé depuis 
des années. Mais la mobilisation n’en est 
pas restée là : la population ne veut pas 
de vote et veut que tout le système dé-
gage. Ce qui n’arrange pas cette frange 
bourgeoise, qui avait son candidat prêt à 
l’élection… La preuve, quand Bouteflika 
a dit « Je me retire mais il n’y aura pas de 
vote », les Rebrab et Ghediri l’ont dénon-
cé, se plaignant du fait que refuser un 
vote était anticonstitutionnel… alors que 
tout ce qui a été fait jusqu’ici est anti-
constitutionnel  ! Ils voulaient les élec-
tions car ils espéraient qu’une fois Boute-
flika retiré, ils imposeraient leur 
candidat.
Le chef d’état-major de l’armée Gaïd Sa-
lah, désormais aux commandes, affir-
mait, au début du soulèvement, que le 
candidat Bouteflika était en bonne santé, 

claves qui manifestent pour libérer leur 
maître. Ils auraient pris les outils de tra-
vail, les outils de production, pour conti-
nuer le travail mais sous leur propre 
contrôle. Un pouvoir révolutionnaire 
pourrait remettre en cause tous les 
contrats signés par les multinationales, les 
impérialistes, et récupérer les richesses. Il 
développerait l’autogestion, comme en 
1962-1963. L’Algérie regorge de richesses, 
de main-d’œuvre. Ils disent que les Algé-
rienEs sont des feignantEs, mais on leur 
donne moins de 18 000 dinars (le salaire 
national minimum garanti, SNMG) pour 
travailler. Dans ma municipalité, 80% des 
travailleurEs ne touchent pas le SNMG 
alors qu’ils ont une famille à charge. Il faut 
récupérer les richesses nationales, en re-
prenant la contrôle de la Société nationale 
pour la recherche, la production, le trans-
port, la transformation et la commerciali-
sation des hydrocarbures (Sonatrach), qui 
investit en Libye, au Nigeria et ailleurs, 
alors qu’on ramène Total et Exxon en Algé-
rie. L’exploration est faite par les Algérie-
nEs, les multinationales ne font que la 
commercialisation ! Il y a également, 
comme on l’a dit, le potentiel minier qui 
est énorme. Mais tout ça, ce n’est que la 
rente. Il y a d’autres richesses, et du travail 
pour touTEs : il faut développer l’agricultu-
re, pour lancer une économie agroalimen-
taire, autour des produits du terroir. Il faut 
développer la Société nationale des véhi-
cules industriels (ex-Sonacome), l’électro-
nique, les technologies  : il y a la matière 
grise dans les universités ! Il faut rompre 
avec le capitalisme, construire un bloc 
d’Afrique du Nord, de tous les peuples de la 
région, avec toutes ces richesses, avec une 
politique révolutionnaire de récupération 
des richesses nationales, une autogestion, 
le pouvoir aux travailleurEs, celles et ceux 
qui produisent. Nous ne sommes pas des 
malheureux et nous pouvons construire 
un pôle stratégique important pour la Mé-
diterranée et l’Afrique.  Ils veulent nous 
faire croire qu’on ne peut rien faire, que 
nous sommes faibles et dépendants, alors 
qu’en 1962, quand les Français sont partis, 
les travailleurEs ont retroussé leurs 
manches et ont produit. La meilleure ré-
colte de l’histoire est celle de 1963, avec des 
millions de tonnes de blé. Soyons opti-
mistes ! o

*Mohand Saddek Akrour est membre de la 
direction du Parti socialiste des travail-
leurs, enseignant en économie à l’univer-
sité de Bgayet et maire de la commune de 
Barbacha.

que l’élection allait se dérouler dans la 
transparence et l’équité. Mais, quand le 
rapport de forces s’est imposé dans la rue, 
il a retourné sa veste… pour sauver le sys-
tème. L’armée veut donner la cadence, 
aujourd’hui comme autrefois. La preuve 
en est que Gaïd Salah veut imposer les 
élections du 4 juillet.  Aujourd’hui, dans 
une période d’instabilité, on assiste à des 
emprisonnements, des interpellations, 
des dénonciations des uns contre les 
autres… Mais si le mouvement s’affaiblit 
ou s’il devient plus fort, les différentes 
fractions vont s’unir contre le peuple car 
elles ont, fondamentalement, les mêmes 
intérêts.

LE POUVOIR DES TRAVAILLEURES 
POUR CHANGER L’ALGÉRIE
Au cours des dernières décennies, on a 
donc assisté à une reconversion du pou-
voir militaire en pouvoir politique, et du 
pouvoir politique en pouvoir économique. 
Pas comme dans la prise du pouvoir clas-
sique par la bourgeoisie où le pouvoir éco-
nomique conduit au pouvoir politique. Ici 
c’est l’inverse, c’est un capitalisme retar-
dataire et dépendant : on importe 90% des 
produits alimentaires, on exporte 97% 
d’hydrocarbures. Pour changer les choses, 
il faut prendre le pouvoir politique. Il s’agit 
donc de construire le mouvement, d’aller 
vers une assemblée constituante qui per-
mettra de lancer des débats au plus bas de 
l’échelle, dans les quartiers, les villages, 
les unités de travail, les lieux d’études… Il 
faut débattre pour une réelle représenta-
tion, désigner des représentantEs pour 
constituer cette assemblée constituante et 
élaborer une nouvelle constitution. Il s’agit 
de créer les conditions d’une réelle lutte 
politique, et de faire émerger une 
conscience de classe développée. S’il y 
avait une réelle conscience de classe, on 
n’aurait vu, comme cela s’est passé après 
l’arrestation du capitaliste Rebrab, des es-

Bouteflika, alors ministre des Affaires étrangères, rencontre Henry Kissinger en 1975 - DR.
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« D ans un État démocra-
tique républicain, le mo-
nopole de la violence lé-

gitime, c’est celle des policiers et des 
gendarmes.  » Ainsi s’exprimait, le 7 
janvier dernier, Gérald Darmanin, 
alors qu’il venait d’être questionné, sur 
RTL, au sujet des nombreuses accusa-
tions de violences policières commises 
contre les Gilets jaunes. Au cours des 
six derniers mois, nombreux ont été 
ceux qui, du côté du gouvernement, de 
la majorité LREM et des éditorialistes 
mainstream, se sont aussi essayé à se 
référer – approximativement – au so-
ciologue allemand Max Weber, en in-
voquant le «  monopole légitime  » de 
l’État sur la violence. Ces nombreuses 
tentatives de réaffirmation de « l’auto-
rité de l’État » sont l’expression d’une 
double tendance : la contestation, de 
plus en plus forte, de la légitimité des 
violences perpétrées par les forces de 
répression ; la reconnaissance, à une 
échelle inédite au cours des dernières 
décennies, d’une (part de) légitimité 
aux violences commises par un mou-
vement social. 

LA LÉGITIMITÉ NE SE DÉCRÈTE PAS
Depuis le début du mouvement des Gi-
lets jaunes, c’est en effet la légitimité de 
la violence des forces de répression qui 
a été remise en question, à une échelle 
qui dépasse de très loin les cercles des 
groupes mobilisés contre les violences 
policières. Des dizaines de milliers de 
personnes ont fait l’expérience de la 
brutalité des policiers et des gen-
darmes, tandis que des centaines de 
milliers d’autres, peut-être davantage, 
ont vu circuler des images de ces vio-
lences et de leurs conséquences, et me-
suré leur caractère féroce et injusti-
fiable. Dans le même temps, la 
popularité – toujours – maintenue du 
mouvement des Gilets jaunes, malgré la 
mise en scène dramatique des violences 
commises lors des manifestations et les 
injonctions politico-médiatiques, té-
moigne elle aussi d’un changement no-
table d’atmosphère. On se souviendra 

également, dans le même ordre d’idées, 
de l’élan de sympathie, début janvier, 
autour du « Gilet jaune boxeur », célébré 
lors des manifestations de janvier, et 
dont la vidéo dans laquelle il affirmait 
n’avoir fait que se défendre a été large-
ment relayée et a fait des  millions de 
vues sur internet.
Et c’est là que réside tout le problème 
pour le gouvernement qui, en multi-
pliant les références à «  l’autorité de 
l’État », révèle, en creux, un sentiment 
– justifié – de perte d’autorité. Darma-
nin et consorts auraient mieux fait de 
lire Weber plutôt que de répéter sotte-
ment une formule sans la comprendre. 
Car la formule exacte du sociologue est 
beaucoup plus subtile que ce qu’en ont 
retenu les petits soldats de la Macronie. 
Au début du 20e siècle, Weber expli-
quait ainsi que l’État est une commu-
nauté qui « revendique avec succès pour 
son propre compte le monopole de la vio-
lence physique légitime ». Une formule/
définition qui tient compte du fait que, 
contrairement à ce que semblent croire 
Darmanin et Cie, la légitimité ne se dé-
crète ni ne se proclame : elle repose sur 
un accord tacite, un consentement, une 
adhésion, et répéter « Nous sommes lé-
gitimes » a autant de consistance que de 
proclamer « Je suis quelqu’un en qui il 
faut avoir confiance  » ou «  Je suis 
quelqu’un qu’il faut aimer ». 

FORCE ET CONSENTEMENT
Le consentement est ainsi inséparable 
de la légitimité. C’est ce qui a été parfai-
tement compris par Antonio Gramsci 
qui, dans ses écrits théoriques, notam-
ment au sujet de l’État, a accordé une 
place centrale à la dimension idéolo-
gique de la domination bourgeoise, 
souvent sous-estimée par les courants 
marxistes malgré les « avertissements » 
de Marx lui-même : « Les pensées de la 
classe dominante sont aussi les pensées 
dominantes de chaque époque, autre-
ment dit la classe qui est la puissance 
matérielle dominante de la société est 
aussi la puissance dominante spirituelle. 
La classe qui dispose des moyens de la 

production matérielle dispose du même 
coup des moyens de la production intel-
lectuelle, si bien que, l’un dans l’autre, 
les pensées de ceux à qui sont refusés les 
moyens de production intellectuelle sont 
soumises du même coup à cette classe 
dominante » (1). 
Pour Gramsci, la domination de la bour-
geoisie via l’État moderne ne peut être 
comprise si l’on ne tient pas compte du 
fait que les dominants doivent obtenir 
le consentement de fractions des classes 
dominées et leur adhésion, à bien des 
égards, à un ordre qui les maintient 
pourtant dans une position subalterne. 
C’est dans ce cadre qu’il forge le concept 
d’hégémonie, entendue comme une 
forme de domination qui repose sur « la 
combinaison de la force et du consente-
ment qui s’équilibrent de façon variable, 
sans que la force l’emporte par trop sur 
le consentement, voire en cherchant à 
obtenir que la force apparaisse appuyée 
sur le consentement de la majorité » (2). 
La force et le consentement sont ainsi 
les deux variables essentielles permet-
tant de comprendre non seulement la 
domination qui s’exerce dans l’État 
bourgeois moderne, mais aussi les dif-
férentes trajectoires étatiques et les dif-
férents modes d’exercice du pouvoir de 
et dans l’État. 
Gramsci opère donc une distinction 
entre «  société politique  »  (l’appareil 
d’État au sens strict), terrain de lutte 
pour le contrôle de l’usage de la force, et 
« société civile » (partis, mouvements, 
associations, médias, organisations re-
ligieuses, etc.), terrain de lutte pour le 
contrôle du consentement. L’État, au 
sens large, se compose donc selon 
Gramsci de ces deux structures, ainsi 
qu’il le résume dans une formule 
« condensée » : « État = société politique 
+ société civile, c’est-à-dire hégémonie 
cuirassée de coercition  ». En d’autres 
termes, « l’État est l’ensemble des activi-
tés pratiques et théoriques grâce aux-
quelles la classe dirigeante non seule-
ment justifie et maintient sa domination, 
mais réussit à obtenir le consensus actif 
des gouvernés » (3).

Macron, Gramsci et la violence d’État

Le moment répressif actuel est l’expression d’une crise 
d’hégémonie des classes dominantes, et non d’une simple « fuite 
en avant » autoritaire de Macron et ses sbires. 

PAR JULIEN SALINGUE
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DEGRÉS VARIABLES DANS 
L’UTILISATION DE LA FORCE
Ce détour par Gramsci permet de com-
prendre que si l’utilisation de la force est 
au cœur de l’exercice de la domination 
bourgeoise par le moyen institutionnel 
de l’État et, en dernière analyse, le 
moyen ultime pour assurer cette domi-
nation, les formules résumant l’État à la 
seule force armée négligent le fait que le 
degré d’utilisation de la force par l’État 
bourgeois peut être variable et doit tou-
jours être pensé en relation avec la quête 
d’hégémonie des classes dominantes. Il 
existe une relation dialectique entre 
force et consentement : plus le consente-
ment est faible, plus la classe dominante 
devra se reposer sur l’appareil d’État et 
la coercition  ; plus l’appareil d’État est 
faible, plus la classe dominante devra 
rechercher le consentement des domi-
néEs.
L’équilibre entre les deux pôles est va-
riable et permet de penser les diffé-
rentes formes d’exercice du pouvoir, 
notamment la place de l’appareil 
d’État, au sens strict, dans les rapports 
sociaux, et les types de régimes. Il 
existe en effet, du point de vue de 
Gramsci, un large spectre entre d’hy-
pothétiques démocraties «  pures  » ou 
dictatures «  pures  », dont l’existence 
est en outre difficilement possible dans 
des sociétés de classe  : «  D’une part, 
dans une société constituée de classes 
antagoniques, il est impossible que la 
classe dirigeante puisse obtenir une ad-
hésion telle qu’elle puisse se passer 
complètement de la force. […] D’autre 
part, si la bourgeoisie perd complète-

minantes à l’échelle internationale, qui 
se déploie sous des formes diverses 
dans la plupart des « démocraties bour-
geoises ». Lors de l’élection de Macron, 
la question était posée de savoir s’il re-
présentait une solution à cette crise 
d’hégémonie ou s’il était un produit de 
cette crise qui ne pourrait, à moyen 
terme, que l’approfondir. Tout indique 
aujourd’hui que, même si ses contre-ré-
formes répondent aux souhaits de la 
bourgeoisie, la crise est loin d’être réso-
lue : les réformes sont votées et s’ap-
pliquent, mais le consentement n’est 
pas là, en témoignent la faible populari-
té de Macron et le rétrécissement de sa 
base sociale, lui qui était déjà minori-
taire lors de la présidentielle. 
Le développement de cet autoritarisme 
du XXIe siècle, qui n’a pas commencé 
avec l’élection de Macron mais auquel ce 
dernier a donné une accélération, n’est 
pas un accident de parcours. Répression 
policière, attaques contre la liberté de la 
presse et offensive contre les droits dé-
mocratiques font système, et sont un élé-
ment structurant du macronisme. 
Comme le soulignait le journaliste Ro-
maric Godin, la conviction de Macron et 
de ses proches de détenir la « vérité » en 
matière économique, à savoir la nécessi-
té de « briser les compromis du passé et 
de soumettre le pays, pour son "bien", à 
l’ordre économique » (5), couplée à la fai-
blesse de leur assise sociale, légitime en 
effet à leurs yeux un contournement, 
voire une destruction des cadres démo-
cratiques. Là réside le principal danger 
du moment répressif auquel notre dos-
sier est consacré : la Macronie n’opère 
pas une simple « fuite en avant », mais a 
fait de l’ultra répression un mode de gou-
vernance. Il y a urgence à ce que syndi-
cats, associations, partis, collectifs, 
groupes de Gilets jaunes, et bien d’autres 
encore, s’unissent pour enrayer cette 
machine infernale. Pour la liberté de 
manifester, qui n’est déjà plus, au-
jourd’hui, un droit à défendre, mais à re-
conquérir. Pour les droits démocratiques 
et les libertés publiques, toujours plus 
attaquées. Avant qu’il ne soit trop tard. o

ment son hégémonie sur la société civile, 
cela conduira ou bien à la révolution et à 
la perte de son pouvoir d’État ou bien elle 
réussira, par des moyens dictatoriaux, à 
exterminer les dirigeants de la classe ad-
verse et à rétablir graduellement son hé-
gémonie […]. Cette situation dans la-
quelle la politique se réduit à la pure 
force n’existe qu’en période de crise et ne 
peut être que transitoire, quelle que soit 
sa solution » (4).
 
AUTORITARISME DU XXIE SIÈCLE
Ainsi, si la violence d’État est consubs-
tantielle de la domination bourgeoise, 
elle s’exerce sous des formes et à des in-
tensités diverses selon les configura-
tions politiques et sociales, et doit donc 
être pensée dans son historicité. Les 
« démocraties bourgeoises » comme la 
France ont, dans leur histoire, connu 
des périodes plus ou moins répressives, 
qui ne sont pas seulement liées à l’in-
tensité des mobilisations sociales, mais 
aussi aux capacités du personnel poli-
tique de la bourgeoisie à trouver des 
médiations permettant de maintenir ou 
rétablir l’ordre social. La situation que 
nous traversons actuellement en 
France, marquée par un degré élevé de 
répression, est à ce titre singulière, 
mais elle s’inscrit dans une longue his-
toire, faite de moments répressifs parti-
culièrement intenses auxquels ont pu 
succéder des phases où la violence 
d’État s’exerçait de manière moins 
brute.
L’autoritarisme macronien est au-
jourd’hui l’expression « à la française » 
d’une crise d’hégémonie des classes do-

Macron, Gramsci et la violence d’État

Photothèque rouge - Martin Noda.

(1) Karl Marx et Friedrich Engels, l’Idéologie allemande, 
Éditions sociales, 1965, p. 52. 
(2) Antonio Gramsci, Guerre de mouvement et guerre 
de position, Textes choisis et présentés par Razmig 
Keucheyan, Paris, La Fabrique, 2011, p. 234.
(3) Antonio Gramsci, Cahiers des Prison, Paris, NRF/
Gallimard, 1990, Cahier 15, § 10, p. 120.
(4) Jean-Marc Piotte, la Pensée politique de Gramsci, 
Montréal, Éditions Parti Pris, 1970 (p. 122-123 de la 
version électronique).
(5) Romaric Godin, « Les origines économiques de 
l’autoritarisme d’Emmanuel Macron », Mediapart, 4 
février 2019. 
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euphémisées et morcelées. À savoir 
l’agenda de «  dé-démocratisation  » (5) 
mis en œuvre par les classes dirigeantes 
à partir de la fin des années 1970. La 
montée de l’autoritarisme n’a pas été le 
simple produit d’ajustements opérés au 
coup par coup  ; elle a procédé de ré-
flexions intellectuelles menées au sein 
des élites politiques et économiques, et 
de décisions politiques prises par des 
gouvernements (de droite et de gauche). 
Expression des préoccupations propres 
aux milieux dirigeants (en particulier 
patronaux), ce programme visait à en-
rayer la progression des mouvements 
d’émancipation et à réduire la conflic-
tualité sociale, en hausse depuis la fin 
des années 1960. Il s’agissait en parti-
culier de résoudre un problème appa-
remment insoluble : comment restaurer 
un pouvoir capitaliste érodé par les 
luttes populaires, tout en maintenant 
les structures formelles de la démocra-
tie (notamment les élections libres et le 
pluralisme politique)  ? La réponse des 
classes dirigeantes a reposé sur trois sé-
ries de transformations structurelles.

POIDS DE LA FINANCE
La première tient dans la mondialisa-
tion néolibérale qui, en donnant un 
pouvoir de plus en plus important à un 
acteur spécifique, la finance capitaliste, 
a modifié les rapports de forces entre les 
classes, mais également entre les frac-
tions qui composent les classes domi-
nantes. L’une des caractéristiques cen-

trales de la finance déréglementée et 
globalisée tient dans le fait qu’elle tend 
à échapper au contrôle politique, même 
minimal, du fait de sa capacité à s’abs-
traire de tout ancrage territorial. La fi-
nance est ainsi devenue si puissante 
qu’elle peut, par la voix d’institutions 
ventriloques – la Banque centrale euro-
péenne, mais aussi le FMI, l’OMC ou la 
Banque mondiale, qui constituent au-
tant de centres du pouvoir capitaliste –, 
imposer très directement les politiques 
publiques favorables au Capital. Cela 
passe en particulier par l’exercice d’une 
forme de chantage à l’investissement 
ou, comme dans le cas de la Grèce, de 
chantage au financement d’États main-
tenus volontairement à la limite de la 
cessation de paiement. Rien de très 
neuf à dire vrai : ce type de chantage a 
toujours constitué l’une des armes prin-
cipales de la classe capitaliste.
Mais on oublie souvent que des acteurs 
identifiables et des décisions précises 
ont permis de libérer la finance des 
contraintes qui l’enserraient depuis 
l’après-guerre. Pensons, dans le cas de 
la France, à la loi de dérégulation ban-
caire de 1984 et à la loi Bérégovoy de 
1986 sur la déréglementation finan-
cière, toutes deux initiées par un gou-
vernement de gauche. Ce sont bien des 
volontés gouvernementales qui ont 
abouti à la mise en place de la libre cir-
culation des capitaux, à l’échelle euro-
péenne mais également mondiale. Ce 
qui a entraîné une élévation drama-

D ès les années 1970, la Commis-
sion Trilatérale – un des multi-
ples organes de réflexion dont 

dispose la bourgeoisie à l’échelle inter-
nationale et qui lui permettent de ren-
forcer son homogénéité politico-idéolo-
gique (2) –, s’était emparée à sa façon de 
cette question de la démocratie (3). 
Dans un rapport publié en 1975 (4), les 
auteurs – Samuel Huntington (devenu 
mondialement célèbre depuis grâce à la 
thèse du « choc des civilisations », qui a 
légitimé les interventions impériales 
depuis le 11  septembre 2001), Michel 
Crozier (sociologue français apprécié 
des élites néolibérales, notamment 
pour son pamphlet la Société bloquée) 
et  Joji Watanuki – s’inquiétaient du 
manque de «  gouvernabilité  » et des 
« excès » de la démocratie. Pour y faire 
face, le rapport plaidait en faveur d’ins-
titutions politiques placées aussi loin 
que possible de toute forme de contrôle 
populaire. Considérés comme volatiles 
et trop peu sensibles aux prétendues 
« nécessités » économiques, les peuples 
et le suffrage universel devaient être en-
cadrés par des institutions nouvelles 
dévolues entièrement à l’accumulation 
du capital et au maintien de l’ordre exis-
tant.
Si la Trilatérale n’est pas l’auteure d’un 
complot contre la démocratie, ourdi 
dans le dos des peuples et des gouver-
nements, ce rapport donne à voir sous 
une forme explicite et exhaustive ce qui 
se donne généralement sous des formes 

Quand les bourgeoisies démantèlent 
la « démocratie bourgeoise »

Ce qui s’est joué au cours des deux dernières décennies exprime une 
mise en crise des démocraties libérales, c’est-à-dire du principal 
mode selon lequel la classe dominante – la bourgeoisie – a organisé 
sa domination politique depuis la fin du XIXe siècle : mise en crise 
par les luttes populaires des « années 68 » mais aussi, en réaction, 
par les gouvernements eux-mêmes. Ceux-ci ont préféré 
progressivement saborder les formes politiques (parlementaires), les 
droits démocratiques et les acquis sociaux sur lesquels se fondaient 
pourtant leur légitimité, devenus de plus en plus encombrants à 
mesure que s’accroissaient les inégalités et que s’approfondissait la 
crise sociale. (1)

PAR UGO PALHETA
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plus avancé qu’est l’Union européenne 
(UE). Depuis les années 1980, l’UE n’a 
pas été construite simplement comme 
un libre-marché dans lequel doit régner 
une «  concurrence libre et non faus-
sée ». Elle a été bâtie également comme 
un proto-État dominé par des instances 
non élues (Commission européenne et 
Banque centrale européenne mais aussi 
une large variété de lobbys (7)), qui ne 
se substitue pas aux États-nations – 
quoique les émissaires de l’UE aient 
joué dans le cas grec le rôle d’un gou-
vernement de l’ombre – mais s’y arti-
cule (8). À force de délégations de la 
part des gouvernements nationaux, ce 
proto-État en est venu à disposer d’une 
force contraignante, notamment à tra-
vers ses cours de justice mais surtout 
via l’instrument monétaire.
L’exemple grec de la première moitié de 
l’année 2015 a ainsi montré qu’au sein 
de l’UE, un gouvernement élu ne saurait 
appliquer une politique économique 
sans l’accord des gouvernements des 
principales puissances européennes 

(principalement l’Allemagne et secon-
dairement la France), mais aussi de la 
Commission européenne, de la BCE ou 
encore du FMI, ces dernières étant orga-
niquement liées (et soumises) au capital 
financier. Jean-Claude Juncker n’a-t-il 
pas déclaré  en janvier  2015, suite à la 
victoire de Syriza, qui promettait de 
rompre avec les politiques d’austérité  : 
«  Il ne peut y avoir de choix démocra-
tique contre les traités européens  »  ? Il 
faut encore se souvenir de la manière 
dont le vote des populations française 
et néerlandaise contre le traité de 
constitution européenne (TCE) en 2005 
a pu être effacé d’un trait de plume par 
l’imposition du traité de Lisbonne – un 
traité qui ne différait du TCE que par 

tique du niveau de concurrence entre 
travailleurEs et entre États, favorisant 
ainsi un dumping social et fiscal sans li-
mites. La crise financière de 2007-2008 
n’a rien changé à l’affaire de ce point de 
vue car il n’y a pas de voie médiane : ou 
l’on s’affronte à la finance capitaliste, ce 
qui suppose d’en briser les structures 
fondamentales (en particulier par la so-
cialisation du système bancaire et la 
fermeture de la Bourse (6)), ou l’on en 
vient nécessairement, à plus ou moins 
brève échéance, à se conformer à l’en-
semble de ses desiderata. Les gouverne-
ments ont unanimement choisi la se-
conde option, une fois passées les 
indignations de rigueur par temps 
d’orage financier.

INSTANCES NON ÉLUES
La deuxième transformation est liée à la 
précédente, mais dispose d’une autono-
mie relative et d’une trajectoire histo-
rique propre. Il s’agit des processus 
d’intégration régionale des économies 
capitalistes, en particulier le projet le 

Photothèque rouge - Martin Noda.



Dossier22 |

vailler plus pour gagner autant, voire 
moins) et le choléra (les suppressions 
d’emplois), le débat démocratique n’a 
guère d’autre fonction dans ce modèle 
que d’entériner et de légitimer a poste-
riori des décisions prises par une infime 
minorité au nom de considérations se 
situant à mille lieues des intérêts de la 
majorité. o

Extrait de Ugo Palheta, la Possibilité du 
fascisme, Paris, la Découverte, 2018. 

(1) L’expression « démocratie bourgeoise » est éminem-
ment contestable. Elle mêle en effet des droits et libertés 
qui furent effectivement conquis par la bourgeoisie, alors 
en position de « classe montante » contestant le pouvoir 
des classes dominantes traditionnelles, et d’autres qui ont 
été conquis par les classes ouvrières et les mouvements 
progressistes – féministe, antiraciste, LGBT – contre les ré-
sistances farouches des bourgeoisies (du suffrage universel 
aux libertés d’organisation, de réunion et de manifestation, 
en passant par le droit de grève, le droit à l’avortement, la 
dépénalisation de l’homosexualité, etc.).
(2) L’historien Dylan Riley parle d’ « hégémonie 
intra-classe ». Voir The Civic foundations of Fascism in 
Europe. Italy, Spain, and Romania, 1870–1945, Baltimore, 
Johns Hopkins University Press, 2010, p. 15.
(3) Sur la Trilatérale, voir O. Boiral, « Pouvoirs opaques de la 
Trilatérale », le Monde diplomatique, novembre 2003. 
(4) Le rapport peut être consulté ici : http://trilateral.org/
download/doc/crisis_of_democracy.pdf. 
(5) Voir Wendy Brown, les Habits neufs de la politique 
mondiale. Néolibéralisme et néo-conservatisme, Paris, Les 
Prairies ordinaires, 2007. 
(6) Voir F. Lordon, « Et si l’on fermait la Bourse », le Monde 
diplomatique, février 2010. 
(7) Sur le rôle des instances de lobbying dans le cadre 
de l’Union européenne, Voir S. Laurens, les Courtiers du 
capitalisme, Marseille, Agone, 2015. 
(8) Voir C. Durand (coord.), En finir avec l’Europe, Paris, La 
Fabrique, 2013.
(9) Voir N. Poulantzas, l’État, le pouvoir et le socialisme, 
Paris, Les Prairies ordinaires, 2013. 
(10) S. de Royer, « Emmanuel Macron, Alexis Kohler, Ismaël 
Emelien : ce trio qui dirige la France », le Monde, 7 août 
2017, http://www.lemonde.fr/politique/article/2017/08/07/
ce-trio-qui-dirige-la-france_5169441_823448.html.

que ce soit. Au contraire, E. Macron s’est 
inscrit dans une stricte continuité avec 
les gouvernements précédents, radica-
lisant la double tendance autoritaire 
mise en évidence par Nicos Poulantzas : 
confusion des partis et de l’administra-
tion d’État, et domination des sommets 
de l’exécutif sur cette dernière. Notons 
d’ailleurs que si le PS avait pu montrer 
quelques rares velléités d’indépen-
dance sous F. Hollande, vite refoulées 
ou réprimées, le mouvement créé par E. 
Macron (En Marche) ne l’a été que 
comme moyen de conquête du pouvoir. 
En Marche a été conçu pour demeurer 
sous le contrôle étroit de son président 
et de ses conseillers, sans vie démocra-
tique interne, et faire office de réservoir 
de «  compétences  » – essentiellement 
issues du monde patronal. En outre, la 
pratique du pouvoir par Macron s’avère 
hyper-centralisée, même au regard des 
normes de la Ve  République  : toute la 
mécanique de prise de décision semble 
ainsi concentrée autour du président et 
de sa garde rapprochée, de son secré-
taire général et des conseillers (10).
E. Macron apparaît ainsi sans fard, 
dans la continuité de N. Sarkozy et F. 
Hollande, comme l’incarnation parfaite 
de l’État néolibéral-autoritaire, cette 
modalité particulière de l’État capita-
liste que l’on cherche à bâtir intégrale-
ment sur le modèle des directions d’en-
treprises. De même que ces 
pseudo-consultations nommées « réfé-
rendums d’entreprise », où l’on somme 
les salariés de choisir entre la peste (tra-

son ordre interne, de l’aveu même de V. 
Giscard d’Estaing, principal concepteur 
de ce dernier –, et cela par voie parle-
mentaire, donc avec la complicité des 
députés et sénateurs PS. Ajoutons en-
core que, lorsque le peuple irlandais a 
voté contre ce nouveau traité, l’oli-
garchie européenne tout entière s’est 
cabrée et l’a contraint à revoter jusqu’à 
obtenir une réponse plus conforme à 
ses intérêts.

« ÉTATISME AUTORITAIRE »
Le troisième facteur structurel renvoie à 
un processus de long terme de transfor-
mation des États capitalistes, consis-
tant dans une montée de l’«  étatisme 
autoritaire » et marquant le « déclin de 
la démocratie » (9). Les mécanismes tra-
ditionnels du parlementarisme libéral 
ont commencé à être marginalisés il y a 
longtemps, bien avant la construction 
de l’UE et la mondialisation capitaliste. 
En France, le gaullisme et la Ve  Répu-
blique ont constitué une nouvelle ma-
nière d’organiser la domination poli-
tique de la bourgeoisie et de construire 
son hégémonie, marginalisant les or-
ganes parlementaires au profit d’autres 
instances, élues ou non : le pouvoir exé-
cutif et l’administration d’État, contrô-
lée par les sommets des principaux par-
tis, eux-mêmes intégrés organiquement 
aux institutions d’État et aux milieux 
d’affaire. Du côté de la droite, les liens 
avec ces derniers sont évidents depuis 
toujours, mais dans le cas du PS, ils ont 
été créés de manière volontariste, no-
tamment à partir des années 1980, 
comme l’illustre l’existence même du 
Cercle de l’Industrie. Cofondé par Do-
minique Strauss-Kahn, ancien diri-
geant socialiste éminent devenu mi-
nistre de l’Économie puis directeur du 
FMI, ce lobby patronal comptait volon-
tairement autant de dirigeants du PS 
que de la droite – outre les présidents 
des plus grandes entreprises fran-
çaises.

MACRON ET L’ÉTAT NÉOLIBÉRAL-
AUTORITAIRE
On aurait tort d’imaginer que l’élection 
d’un président qui n’a pas été biberon-
né à l’ENA, ni couvé dans l’un des deux 
principaux partis qui se succèdent au 
pouvoir depuis 1981, change ici quoi 

Photothèque rouge - Martin Noda.
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ticles nouveaux  : l’inscription de l’état 
d’urgence dans la constitution (article 
36-1, juste après l’état de siège  !) ce qui 
permettrait au président de pouvoir pro-
longer seul l’état d’urgence sans l’avis du 
Parlement, ainsi que la possibilité de la 
déchéance de nationalité pour les auteurs 
d’actes terroristes. Pour ne pas créer de 
personnes en statut d’apatride, ce qu’in-
terdit le droit international, cette dé-
chéance de nationalité française ne 
concernera que les personnes ayant deux 
nationalités. Entreprise qui n’aboutira 
pas, le texte étant enterré en mars 2016, 
mais cette épisode sinistre a provoqué un 
débat passionnel et nauséabond, contri-
buant à faire l’amalgame entre étran-
gerEs, musulmanEs, ou supposéEs tels, 
et terroristes, et à développer le racisme, 
en particulier l’islamophobie. Une instal-
lation plus massiveme encore les idées du 
FN et de ses satellites dans une période 
où la politique antisociale précarise de 
larges franges de la population.

PRÉSOMPTION DE CULPABILITÉ POUR 
LES UNES, DE LÉGITIME DÉFENSE POUR 
LES AUTRES
La loi du 8 mars 2016 assouplit les règles 
d’usage des armes. Les sanctions contre 
les comportements suspects ou mena-
çants des manifestantEs sont renforcés. 
Comme la possibilité d’assignation à rési-
dence, ou d’interdiction d’aller manifes-
ter. C’est la présomption de culpabilité 
qui se développe…
La loi du 3 juin 2016 va renforcer les possi-
bilités de perquisition de nuit au domicile 

D’ABORD L’ÉTAT D’URGENCE
La nuit qui suit l’attentat du 13 novembre 
2015, l’état d’urgence est décrété pour 12 
jours en conseil des ministres, conformé-
ment à la loi du 3 avril 1955. L’exécutif dé-
tient alors seul le pouvoir. Cela se traduit 
par le déploiement d’une surveillance 
accrue dans les lieux publics, les trans-
ports, les sites industriels et sur l’en-
semble des citoyenEs. Les contrôles aux 
frontières sont rétablis. La liberté de cir-
culation est suspendue: interdiction de 
séjour dans certains lieux, assignations à 
résidence, perquisitions administratives 
de jour comme de nuit, interdictions ad-
ministratives de réunions et de manifes-
tations, fermetures de lieux de cultes et 
de salles de spectacles.
C’est l’union sacrée au sommet de l’État : 
le 20 novembre, le Sénat vote à l’unanimi-
té la prolongation de l’état d’urgence pour 
3 mois et l’Assemblée nationale l’adopte 
avec 551 voix (6 voix contre et 1 absten-
tion). Promulguée le jour-même cette loi 
conforte les restrictions déjà en place et 
durcit les possibilités d’assignations et de 
dissolutions d’associations. 
Les résultats en termes de prévention 
d’actes de terrorisme sont  pourtant qua-
si-nuls. Amnesty international recense, 
le 3 février 2016, « 3342 perquisitions, dont 
4 qui ont donné lieu à des enquêtes préli-
minaires pour infractions liées au terro-
risme et 21 autres pour motifs, aux 
contours flous, d’apologie du terrorisme ». 
Au même moment, la Commission natio-
nale consultative des droits de l’homme 
(CNCDH) dénonce déjà « un détournement 
de l’état d’urgence sans lien avec la lutte 
contre le terrorisme pour entraver les ma-
nifestations d’écologistes, de syndica-
listes, et pour lutter contre l’immigration 

clandestine, des mesures qui pour l’essen-
tiel sont de nature à stigmatiser une popu-
lation et une appartenance religieuse  ». 
Malgré l’opposition totale de nombreux 
syndicats, notamment le Syndicat de la 
magistrature et le Syndicat des avocats 
de France, d’associations comme le GISTI 
ou la LDH et de partis politiques dont le 
NPA, qui appellent plusieurs fois à mani-
fester, l’état d’urgence, de plus en plus li-
berticide, sera prolongé 6 fois jusqu’en 
octobre 2017.  

SOCIÉTÉ DE LA SUSPICION ET 
FABRICATION DU BOUC-ÉMISSAIRE
Via une communication guerrière et an-
xiogène relayée avec complaisance par 
des médias aux ordres, le gouvernement 
va entretenir un climat de peur et de dé-
fiance. Un numéro vert d’alerte sur les 
suspicions de radicalisation, « stop djiha-
disme », est immédiatement mis en place 
mais, victime de son succès (!) il est vite 
supprimé  : 22 000 appels reçus, mais 
seuls 22 déclarés  pertinents par le minis-
tère de l’Intérieur… La loi du 22 mars 2016, 
concernant la «  sécurité dans les trans-
ports en commun  » vise pêle-mêle «  la 
lutte contre les incivilités et la fraude, les 
atteintes à la sécurité publique et la lutte 
contre le terrorisme  ». Les agents ont le 
droit de fouiller les bagages, de palper les 
personnes « suspectes », et pourront être 
armés. Les acteurs sociaux, comme le mi-
nistère de l’Éducation nationale, l’admi-
nistration pénitentiaire, les services so-
ciaux, ou les associations de parents 
d’élèves, sont incités fortement à partici-
per à la logique anti-terroriste.
Pire, face à une opinion inquiète, Hol-
lande et Valls vont lancer un projet de ré-
forme de la Constitution. Avec deux ar-

Spirale liberticide : de l’état 
d’urgence à la guerre 
contre les opposantEs

PAR ROSELINE VACHETTA

De 1986 à 2014, en adoptant 14 lois sécuritaires le Parlement a 
renforcé encore le caractère autoritaire de la constitution. Mais malgré 
un dispositif législatif déjà pléthorique, Hollande et son gouvernement 

vont se lancer dans une fuite en avant législative liberticide que Macron 
accentuera à partir de 2017.
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jour, le summum de l’arbitraire. Elle léga-
lise la «  présomption de comportement 
constituant une menace grave pour l’ordre 
public », ce qui permettra d’interdire du-
rablement à une personne de manifester, 
celle-ci sera de plus inscrite au fichier des 
personnes recherchées. Elle permet aussi 
de «  punir collectivement, pénalement et 
pécuniairement  » pour les destructions 
de biens. En outre, «  toute personne au 
sein ou aux abords immédiats d’une mani-
festation au cours ou à l’issue de laquelle 
des troubles à l’ordre public sont commis 
ou risquent de l’être, risque une condam-
nation maximum d’un an de prison et 
15  000 euros d’amende  ». Voiler tout ou 
une partie de son visage devient un délit. 
Des peines complémentaires peuvent 
être prononcées si la manifestation est il-
licite, avec arrestation et comparution 
immédiate. Conclusion de Charles de 
Courson, député UDI : « C’est Vichy ».
Cette logique liberticide et autoritaire, 
déjà discriminante contre les jeunes des 
banlieues, les migrantEs, les musul-
manEs, les militants écologistes ou les 
syndicalistes conduit aujourd’hui à la 
violente et massive répression des Gilets 
Jaunes. Car, comme le dit Lallement, 
alors préfet de Paris, « la main de Clemen-
ceau n’a jamais tremblé quand il s’agissait 
de défendre la France ». Les Gilets jaunes 
vont être accusés par Macron d’être mani-
pulés par «la fachosphère, la gauchos-
phère, la russosphère (?) », puis « d’orga-
niser des rendez-vous d’émeutiers sans foi 
ni loi qui veulent détruire la France ». Ac-
cusés de terrorisme donc. À juste titre, 
Vanessa Codaccioni dénonce « la dépoli-
tisation de l’activisme par son assimila-
tion au terrorisme ou à la criminalité de 
droit commun ». Pour Castaner, « c’est une 
logique de guerre  ». Oui, de guerre de 
classe ! o

des personnes, renforcer la surveillance 
généralisée par la mise en œuvre des 
« IMSI catcher », qui permettent de capter 
l’ensemble des communications de per-
sonnes qui habitent près d’une personne 
fichée S. La même loi crée une peine de 
perpétuité réelle pour les auteurs d’actes 
terroristes, le délit de consultation habi-
tuelle de sites terroristes, autorise la neu-
tralisation de terroristes qui viennent de 
commettre un acte ou une tentative terro-
riste, ou qui se préparent à en commettre 
un. Elle étend les ZPS (zone de prévention 
et de sécurité) pour quasiment tous les 
grands évènements sportifs et festifs. 
Celle du 21 juillet 2016 renforce la possibili-
té des préfets d’interdire les manifesta-
tions, durcit toutes les peines de prison, et 
renforce les possibilités de fermeture des 
lieux de culte musulmans.75 fois les pré-
fets ont déclaré des ZPS pour empêcher les 
manifestants de se regrouper, 19 lieux de 
culte musulmans ont été fermés. 
La loi de sécurité publique du 28 février 
2017 aligne les possibilités de tirs des poli-
ciers sur celles des militaires et institue la 
présomption de légitime défense pour les 
forces de l’ordre. Un an plus tard, l’IGPN 
reconnaît une réelle augmentation de 
l’usage de leurs armes par les policiers 
(400 tirs) et du nombre de manifestants 
blessés (14). La loi de finances supprime 
des milliers de postes de fonctionnaires 
mais dote le ministère de l’intérieur de 600 
millions d’euros supplémentaires pour 
créer 5000 postes de policiers et de gen-
darmes et 1000 de douaniers. Ainsi que 
pour l’achat d’armes à « faible létalité » (!), 
1700 LBD, ou d’armes de guerre comme les 
240 fusils d’assaut HKG 38 pour la BAC. Le 

territoire est quadrillé  :  4 nouvelles an-
tennes du GIGN et 3 du RAID sont créées et 
le nombre de BRI double. La police se mili-
tarise et l’armée fait du maintien de l’ordre, 
notamment par la garde des monuments 
publics. Tous ont la possibilité de tirer si 
leur vie ou celle de quelqu’un d’autre est 
menacée, ou pour défendre un territoire. 
La loi renforce les sanctions pour faits de 
rébellion et de refus d’obtempérer. 

LES « LOIS SCÉLÉRATES » DE MACRON
Si l’état d’urgence n’a pas été inscrit dans 
la constitution, Macron obtient, avec la 
loi du 30 octobre 2017, la fin du dispositif 
d’exception en réponse à une situation 
exceptionnelle, en banalisant l’arbitraire 
dans la loi ordinaire. Cette loi intègre les 
principales dispositions de l’état d’ur-
gence: fouille de voitures, perquisitions 
devenues « visites à domicile », assigna-
tions à résidence, ZPS devenues «  péri-
mètres de sécurité », interdictions de ma-
nifestations. Elle étend les possibilités 
des contrôles dans les zones frontalières, 
ces zones de non-droit, elles-mêmes éten-
dues. Ce qui n’a pas grand-chose à voir 
avec la lutte contre le terrorisme et tout à 
voir avec la chasse aux migrantEs et à 
leurs soutiens, la remise en cause des li-
bertés individuelles et la volonté de briser 
nos résistances collectives.
La loi du 30 juillet 2018, dite relative à la 
protection du secret des affaires et contre 
la divulgation des informations straté-
giques, et celle du 22 décembre 2018, sur 
la manipulation de l’information, visent 
clairement la pénalisation de journa-
listes quand ils effectuent un travail indé-
pendant d’investigation sur les politiques 
gouvernementales et leurs consé-
quences, dont les violences policières. 
Enfin, la loi du 10 avril 2019, dite loi « an-
ticasseurs  », est celle qui a atteint, à ce 
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laisser le désordre pénitentiaire aller à 
vau-l’eau. Mais le problème, c’est préci-
sément que ce désordre n’est pas 
conjoncturel, il est structurel, indisso-
ciable de la fonction même que ce qui 
tient lieu de « politique » à nos gouver-
nants assigne à la prison et au système 
des peines en vigueur dans notre socié-
té. Et c’est là un cas flagrant où s’illustre 
la crise qui affecte le gouvernement des 
populations dans nos sociétés, je veux 
dire le geste même de gouverner et les 
conditions dans lesquelles il s’effectue 
– ce que Foucault appelle «  gouverne-
mentalité  ». Les politiciens profession-
nels (blanchis sous le harnais ou no-
vices comme Mme Belloubet) gouvernent 
toujours beaucoup moins qu’ils ne s’es-
saient à le faire, pensent ou croient le 
faire ou font semblant de le faire. Ils 
continuent de « faire les gestes » gouver-
nementaux, ceux qui consistent à dévoi-
ler un « programme », prendre des « dé-
cisions », annoncer des « actions », des 
«  mesures  » - à défaut de pouvoir se 
contenter de dire « je veux » en sachant 
que cette décision anticipe déjà sur ses 
effets, comme dans la forme « absolue » 
de l’exercice du pouvoir d’en haut sur les 
gens...
Ils continuent à faire ces gestes, comme 
le fait Mme Belloubet en annonçant son 
décoratif plan de « régulation de la po-
pulation carcérale » – mais le problème, 
c’est que le lien entre un tel dessein, pro-
jet, programme et les conditions de sa 
réalisation est rompu. En d’autres 
termes, la relation entre la fin annoncée 

P renez Mme Belloubet, profes-
seur de droit de son état, actuel-
lement garde des Sceaux  : au 

lendemain de la manifestation à l’occa-
sion de laquelle Geneviève Legay était 
grièvement blessée par un policier, à 
Nice, elle accablait la victime coupable, à 
ses yeux, d’un crime majeur – avoir parti-
cipé à une manifestation interdite. Au-
jourd’hui, à la réflexion, c’est plutôt après 
le procureur de Nice qu’elle en a, cou-
pable, lui, et pour de bon, d’avoir couvert 
la bavure de son autorité et d’avoir orga-
nisé les diversions collatérales...
Ces gens de l’État sont devenus imprévi-
sibles, tant leur main gauche ignore ce 
que fait la droite.
Prenez la question pénitentiaire  : c’est 
la même chose exactement. Inaugurant 
le 12 avril la prison de la Santé repeinte 
du sol au plafond et déjà en voie de satu-
ration trois mois après sa réouverture, 
la ministre annonce la mise en œuvre 
d’une politique de «  régulation carcé-
rale ». Celle-ci se destine, nous dit-on, à 
réduire (à défaut de pouvoir en finir 
avec ce fléau) la surpopulation des éta-
blissements pénitentiaires, en particu-
lier des maisons d’arrêt, établissements 
dont le taux d’occupation est de 139% – 
chose d’autant plus scandaleuse que 
ces établissements accueillent une forte 
proportion de personnes en détention 
provisoire, non jugées, et de condam-
nés à de courtes peines.

LA PEUR DES EMPRISONNÉS
Toute à ses effets d’annonce, Mme Bel-
loubet repasse des plats mille fois servis, 
de projet de réforme pénitentiaire en 
«  loi Taubira  »  : «  sorties anticipées 
lorsque cela est possible », « détention à 
domicile sous surveillance électronique », 

« semi-liberté », modération du recours à 
la « détention provisoire »…
Ce qui inspire ces slogans, ce n’est pas 
un esprit philanthropique, ce n’est pas le 
souci d’améliorer les conditions de la dé-
tention en général et dans les établisse-
ments surpeuplés en particulier. C’est, 
avant tout, celui de la sécurité. Lorsque 
les établissements sont surpeuplés, les 
relations entre gardiens et détenus 
tendent à devenir explosives, les inci-
dents sont quotidiens, les matons sont 
sur les dents et les failles dans les dispo-
sitifs de sécurité se multiplient. Ce qui se 
nomme couramment «  la sécurité dans 
les prisons » est, dans un pays comme le 
nôtre, un enjeu très sensible, en termes 
de politique sécuritaire, précisément. La 
moindre évasion devient un enjeu public 
dont s’empare le bunker sécuritaire pour 
faire monter les enchères en la matière. 
Quand les gens qui sont aujourd’hui aux 
affaires mettent en avant le motif ver-
tueux de la lutte contre la surpopulation 
pénitentiaire, leur premier souci, ce n’est 
pas la condition des détenus, c’est de ne 
pas laisser un boulevard s’ouvrir devant 
ceux dont la sécurité est le fond de com-
merce – de Ciotti à Marine Le Pen en pas-
sant par Dupont-Aignan. C’est aussi, au-
tant que possible, d’éviter que se 
multiplient les remontrances que l’Eu-
rope adresse à l’État français, à propos 
de l’état de ses prisons-cloaques – allez 
continuer à faire la leçon au monde en-
tier, avec ces blâmes et mises en de-
meure qui se multiplient et font, quand 
même, assez mauvais genre…

LA LOGIQUE IMPLACABLE DE 
L’ENFERMEMENT
D’où la nécessité de ces périodiques affi-
chages d’une ferme volonté de ne pas 

Eyes wide shut : Nicole Belloubet et 
la prison pénitentiaire

PAR ALAIN BROSSAT*

L’un des problèmes des gens qui prétendent nous gouverner, c’est 
qu’ils ne savent plus du tout où ils vont et, en conséquence, ne cessent 

de dire une chose et son contraire. Leur gouvernance les conduit à 
remplir les prisons qu’ils prétendent vouloir vider.
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peines et d’agents spécialisés dans le 
« suivi » des condamnés purgeant leurs 
peines « hors les murs » de la prison, les 
dits SPIP. Or, ce maillon, à tous égards 
décisif, est perpétuellement et structu-
rellement défaillant – les JAP, les SPIP 
sont débordés, surchargés, démotivés, 
accablés (etc.) et, pour des raisons de 
choix budgétaires, donc politiques, ces 
déficits ne sont jamais comblés...
Ainsi, d’un côté (la main droite), «  il 
faut », « nous allons » (etc.) et, de l’autre 
(la main gauche), on continue comme 
avant, avec les expédients, les gens qui 
pètent les plombs ou deviennent carré-
ment méchants, idiots, les cataplasmes 
sur les jambes de bois...

EMPRISONNER POUR CONTRÔLER
Second exemple  : face à la belle endu-
rance du mouvement des Gilets jaunes, 
on déclare une sorte d’état d’exception 

rampant, on mobilise une justice à la 
chaîne, et qui s’exécute, on pense fabri-
quer de la dissuasion en accumulant des 
centaines et des centaines de peines, 
bien souvent à de la prison ferme, et 
pour des délits aussi souvent imagi-
naires... On fabrique donc (la main 
droite) de la surpopulation pénitentiaire 
à la chaîne, pour des raisons d’ordre. Et 
Mme Belloubet, ès qualité, n’est pas la 
dernière à encourager, de la voix et du 
geste, cette grande œuvre de démocratie 
policière (la main droite). Et puis la voici 
qui, en mission à la Santé, se rappelle 
que la prison pénitentiaire, c’est, en 
France, un chantier de réforme perpé-

et les moyens mis en œuvre est devenue 
nébuleuse, ce qui fait que les décisions 
annoncées par Mme Belloubet sont 
vouées, comme l’ambitieux projet de ré-
forme pénitentiaire promu en son temps 
par Mme Taubira, comme tant d’autres, à 
se fracasser contre le récif de l’inertie, 
contre les traits structurels de l’institu-
tion pénitentiaire ; celle-ci fonctionnant 
à la fois comme cloaque social et comme 
conservatoire de la figure de l’exception 
souveraine (on le voit bien avec le mouve-
ment des Gilets jaunes : les condamnés à 
la chaîne des manifestations ont com-
mis un crime de lèse-majesté, ils ont of-
fensé le néo-monarque en personne, les 
condamnations en comparution immé-
diate sont des sortes de lettres de ca-
chet...).
En ce sens même, on peut dire 
qu’il existe une sorte de « pa-
radigme  » de la prison péni-
tentiaire, du fait même qu’elle 
se tient, comme mécanisme de 
sécurité et institution, absolu-
ment hors de portée de toute 
velléité de réforme ou d’ « amé-
lioration  » (à supposer qu’un 
tel mot ait ici un sens…). Cela 
est exemplaire et révélateur 
d’un problème beaucoup plus 
général – le délitement de la fa-
culté même de gouverner des 
gouvernants. Quand Mme Bel-
loubet vient vendre sa bouillie 
tiède aux journalistes, elle 
parle en automate, en som-
nambule, pour la bonne rai-
son qu’elle, ses services, son 
ministère, le gouvernement 
auquel elle appartient sont 
sans prise(s) sur les réalités 
tangibles dont ils nous annoncent qu’ils 
vont les faire évoluer, à défaut de pou-
voir les transformer.
Deux exemples. La «  détention à domi-
cile  », le placement sous surveillance 
électronique, la «  semi-liberté  », les 
«  sorties anticipées  » – tout ceci ne 
constitue pas des alternatives à la prison 
mais tourne rigoureusement autour de 
l’emprisonnement comme menace per-
pétuellement suspendue au-dessus de la 
tête de l’infracteurE. Pour pouvoir être 
un tant soit peu fonctionnels, ces dispo-
sitifs destinés à soulager le volume de 
l’emprisonnement global requièrent la 
mobilisation de juges d’application des 

tuelle – et qui y va de son mantra, de ses 
litanies sur les peines dites alternatives 
et le reste (la pauvre main gauche).
C’est le paradoxe du régime gouverne-
mental contemporain dans les démo-
craties policières et de marché  : plus 
s’affaiblit la capacité de gouverner (au 
sens élémentaire du terme) de ceux qui 
continuent à occuper la place des gou-
vernants, et plus les gouvernéEs sont 
brutalisés  ; moins les gouvernéEs 
savent par qui ou par quoi ils sont gou-
vernés, au juste, et plus il leur apparaît, 
non sans raison, que se multiplient les 
systèmes d’emprise sur elles et eux – 
moyens de surveillance, entraves à leur 
liberté d’expression, de circulation, etc.
L’enjeu des pénalités et de l’emprison-
nement est ici tout à fait révélateur de ce 
flottement général qui affecte au-
jourd’hui le gouvernement des vivants, 
révélateur d’un délitement irréversible 

de la relation entre gouver-
nants et gouvernés : comme le 
montre le volet répressif du 
« moment Gilets jaunes », vous 
pouvez vous retrouver au-
jourd’hui facilement en pri-
son, pour le délai imaginaire 
de participation à une mani-
festation interdite, c’est-à-dire 
pour vous être trouvé sur le 
mauvais trottoir à la mauvaise 
heure – si la blague était drôle, 
on pourrait dire en ce sens que 
le progrès en version Macron, 
c’est ça  : la prison tend à se 
«  démocratiser  », comme la 
pratique du golf. Le juge qui 
vous y envoie est en pilotage 
automatique, l’incrimination 
est nébuleuse, la procédure ré-
duite à sa plus simple expres-
sion – on fait «  comme si  », 
mais ça n’est plus de la Justice, 
c’est de l’abattage. La seule 

chose qui reste «  vraie  » ou «  réelle  », 
dans tout ça, c’est la prison, c’est l’en-
fermement pénitentiaire, placés sous le 
régime bien connu de l’immémorial  : 
plus les choses «  changent  » (dans les 
déclarations d’intention de Mme Bel-
loubet), plus les choses y continuent 
comme avant. o

* Alain Brossat est enseignant à Taïwan 
et auteur de nombreux ouvrages, no-
tamment Pour en finir avec la prison, La 
Fabrique, 2001, et Éloge du pilori. Consi-
dérations intempestives sur les arts de 
punir – Entretien avec Tony Ferri, Paris, 
L’Harmattan, 2015.

Photothèque rouge - Martin Noda.



| 27l’AnticapitalisteN°105  AVRIL-MAI 2019Dossier

commettent des « délits en réunion »... Les 
accusations de « diffamation » sont désor-
mais fréquentes, même contre la presse ou 
les universitaires, dont les statuts protègent 
pourtant encore plus la liberté d’expression 
que l’article 11 du préambule de la Constitu-
tion. Des modalités autrefois banales d’ac-
tions syndicales sont maintenant appré-
hendées exclusivement sur leur forme 
comme des délits : pseudo-séquestrations 
de patrons, barrages, et évidemment mani-
festations « non autorisées » qu’il est facile 
de multiplier… en ne les autorisant pas. Des 
manifestantEs sont accusés de «  vio-
lences » ou de « rébellion » par des agents 
des « forces de l’ordre » (dominant) asser-
mentés, dont on parvient difficilement à 
démontrer les mensonges (même si cela 
peut arriver grâce aux vidéos, comme pour 
le chef de la BAC de Rennes en 2017). On voit 
même des internements psychiatriques au 
motif des prétendus « troubles mentaux » 
de militantEs présentés comme des « agi-
téEs ». 

« RÉPRESSION PRÉVENTIVE »
Vanessa Codaccioni examine aussi les me-
sures récentes de « répression préventive » 
par assimilation de contestations poli-
tiques à du « terrorisme », grâce aux me-
sures d’ «  état d’urgence  » désormais en 
grande partie intégrées dans le droit com-
mun, bien qu’illégitimes et illégales au re-
gard des textes internationaux de protec-
tion des libertés fondamentales. On accuse 
les gens à l’avance de projets délictueux, 
comme des militantEs écologistes avant la 
COP 21 à Paris en 2015, et même de projets 
inventés de toute pièce par les services de 
l’État, comme pour l’affaire de Tarnac. On 
les assigne à résidence, on les interdit de 
manifestation ou de séjour dans leur ville, 
on les place en détention préventive et/ou 
sous contrôle judiciaire, etc. Ce dispositif 
de répression est complété par le dévelop-
pement exponentiel d’une justice expédi-
tive, sans instruction ni défense réelle, 
appelée « comparution immédiate », dont 
les condamnations sont statistiquement 
beaucoup plus nombreuses et beaucoup 
plus lourdes qu’en procédure normale. 
Même des avocats sont désormais aspirés 

C e petit ouvrage facile d’accès et 
agréable à lire propose une analyse 
globale de la répression des contes-

tations politiques en France ces dernières 
décennies et aujourd’hui. Son auteure sait 
de quoi elle parle  : elle est sociologue à 
l’université Paris 8, spécialiste de l’étude 
des actions, légales ou illégales, de l’État 
français face aux diverses actions poli-
tiques, légales ou illégales. Vanessa Co-
daccioni ne met pas d’emblée l’accent sur 
les violences policières physiques, sans 
bien sûr les passer sous silence. Elle 
montre plutôt qu’il s’agit là d’un des élé-
ments d’un dispositif beaucoup plus glo-
bal, profond et organisé  : une stratégie 
d’empêchement de toute contestation poli-
tique en disqualifiant ces contestations. Il 
s’agit de faire croire qu’il ne s’agit pas d’ac-
tions politiques (en tant que telles elles se-
raient légitimes dans un régime présenté 
comme « démocratique ») mais d’actions 
délinquantes ou criminelles, potentielles 
ou avérées, «  donc  » condamnables à la 
fois sur le plan de légitimité et de la légali-
té. L’auteure parle à ce propos de « double 
criminalisation ».

DÉPOLITISATION DE LA CONTESTATION
Elle indique également un changement re-
lativement récent. Jusque dans les années 
1960, on traitait les « ennemis politiques » 
de façon politique, en les traduisant, pour 
s’en débarrasser, devant des tribunaux 
d’exception aux mains du pouvoir. Depuis 
les mesures de 1981-1982, le rôle de ces tri-
bunaux d’exception à finalité politique a été 
réduit. Le pouvoir passe par d’autres voies, 
principalement par la dépolitisation. Les 
dominants utilisent tous les moyens, y 
compris par les discours (dans lesquels les 
médias qui leur appartiennent jouent un 
rôle majeur), pour faire penser que les ac-
tions de contestation n’ont pas ou que très 
peu de contenu politique. Ils réduisent ainsi 
les révoltes au statut de « violence urbaine » 
ou de « casse » réalisées par des « émeu-
tiers » ou des « casseurs » imbéciles qui ne 
feraient que « casser pour casser ». Un syn-
dicat, une association ou un groupe de pro-
testataires devient une «  association de 
malfaiteurs », une « bande organisée » qui 

dans cette machine à empêcher la contes-
tation, comme celui des zadistes de Bure, 
en 2018, alors que leur statut et leur rôle 
dans les procédures judiciaires les en pro-
tègent légalement.

UN COMBAT POUR PROTÉGER LE DROIT 
DE COMBATTRE
Enfin, l’auteure donne à voir un aspect ma-
jeur de cette tactique de répression avec 
l’ensemble des mesures d’intimidation, de 
dissuasion, de terreur : différentes formes 
de violences policières lors des manifesta-
tions (gazages, coups, flash-balls, gre-
nades, y compris mortelles), gardes à vue 
abusives et massives, insultes, menaces, 
coups, perquisitions, fouilles, y compris au 
corps et à nu, traitements inhumains et dé-
gradants, saisies, fichages à long terme... La 
liste est longue et bien attestée. Il s’agit de 
rendre invisible l’opposition hors des ma-
nières strictement policées des représen-
tants dans les institutions (même le port 
d’un maillot de foot à l’Assemblée nationale 
par François Ruffin, député, est condamné).
L’ouvrage se termine sur une réflexion pour 
mener un combat anti-répression. L’au-
teure plaide pour une réforme profonde du 
Code pénal, qu’elle déclare aussitôt impos-
sible pour l’instant. Elle soutient par consé-
quent un axe majeur, qui consiste à faire 
connaitre et reconnaitre le caractère poli-
tique d’une action, caractère nié par les ac-
teurs de la répression. Le problème central 
est celui de la grille de lecture des actions. 
La notion de « lanceur d’alerte » et la protec-
tion qu’elle procure pourrait être creusée et 
élargie. En attendant, Vanessa Codaccioni 
montre qu’il arrive qu’on parvienne à faire 
reconnaitre le caractère politique d’une ac-
tion par la justice (arrêt en 2017 de la cour de 
cassation en faveur d’un militant toulou-
sain du NPA contre le barrage de Sivens). 
Quand le gouvernement parle d’ « insurrec-
tion » à propos des Gilets jaunes, il admet 
presque explicitement le caractère poli-
tique du mouvement. C’est un combat pour 
faire reconnaitre la légitimité d’autres com-
bats, parce qu’ils sont politiques, qui est à 
mener. Un combat pour protéger le droit de 
combattre, de plus en plus mis à mal par les 
dérives autoritaires actuelles en France. o

À lire : l’État face aux contestations 
politiques, de Vanessa Codaccioni

PAR PHILIPPE BLANCHET
Éditions Textuel, 90 pages, 12,90 euros.
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PAR LE SYNDICAT DE LA MAGISTRATURE ET LE SYNDICAT DES AVOCATS DE FRANCE

Sur la dimension juridique et judiciaire 
de la politique autoritaire du pouvoir 
macronien

« Une logique de mise à disposition de l’autorité judiciaire et 
du droit pénal à des fins de maintien de l’ordre » 

Nous publions des extraits de deux textes du Syndicat de la 
magistrature et du Syndicat des avocats de France (1), qui 
reviennent sur la dimension juridique et judiciaire de la 
politique autoritaire du pouvoir macronien. 

La dépêche de la direction des affaires 
criminelles et des grâces (DACG), datée 
du 6 décembre 2018, l’assume claire-
ment  : les procureurs de la République 
sont incités à délivrer des réquisitions de 
contrôle d’identité dans les gares de dé-
part vers Paris, les stations de péage au-
toroutier sur les axes desservant Paris et 
les trains circulant à destination de Pa-
ris. Dans ce cadre, les policiers qui 
contrôlent « n’ont pas à justifier des soup-
çons », ni à identifier des « risques d’at-
teinte à l’ordre public  »,  insiste la dé-
pêche. Mais ils peuvent contrôler 
l’identité et fouiller le véhicule des per-
sonnes. Et s’ils découvrent des  «  objets 
par nature licites (outils, boules de pé-
tanque, boulons, autres matériaux proje-
tables, lunettes de piscine, aérosols...) », 
une garde à vue est possible – encoura-
gée même selon la circulaire – s’il existe 
par ailleurs  «  des indices d’un déplace-
ment pour une manifestation  »,  en l’es-
pèce, un gilet jaune (pourtant obliga-
toire dans tout véhicule) suffit.  La 
dépêche poursuit le raisonnement en 
indiquant que les investigations porte-
ront alors sur la vérification des données 
des téléphones portables afin de « maté-
rialiser un rendez-vous sur une manifes-
tation  ». Au nom de l’ordre public, la 
DACG assume de n’avoir quasi aucune 
exigence probatoire. Elle finit de désha-
biller une infraction aux éléments 
constitutifs déjà évanescents. Que reste-
t-il du caractère délibéré, en connais-
sance de cause (« sciemment » dit la loi) 
de la participation au groupement ? Que 

reste-t-il de la preuve de l’objectif porté 
par ce groupement «  la préparation  de 
violences volontaires contre les personnes 
ou de destructions ou dégradations de 
biens » ? Les faits matériels exigés par la 
dépêche sont affligeants dans un droit 
pénal qui se doit d’être d’interprétation 
stricte. Et les communications gouverne-
mentales le sont tout autant  : il y est 
question d’interpellations motivées par 
la détention « d’armes par destination ». 
Le principe d’une arme par destination 
est bien qu’elle est un objet du quotidien 
qui n’acquiert le statut d’arme que parce 
qu’il est utilisé comme tel, à l’image d’un 
rouleau à pâtisserie ou d’un poisson pas 
frais chez les irréductibles gaulois… […]

BANALISATION DES ILLÉGALISMES 
ÉTATIQUES
Le procédé n’est pas nouveau et la circu-
laire du 6 décembre 2018 ne fait que 
s’inscrire dans une dérive préventive – 
prédictive même – plus globale qui 
rogne la liberté de manifester au nom de 
l’ordre. Ainsi, le rapport Popelin affir-
mait-il, en mai 2015  :  «  Les dispositions 
permettant aux procureurs de requérir 
des contrôles d’identité en marge des ma-
nifestations servent d’ores et déjà au-
jourd’hui de fondement à des formes d’in-
terdiction de manifester.  »,  citant 
François Molins, alors procureur de Pa-
ris. Celui-ci exposait les conditions dans 
lesquelles il délivrait des réquisitions de 
contrôle d’identité sur les heures et par-
cours des manifestations, qui  «  four-
nissent aux forces de l’ordre un cadre juri-

dique sécurisant », le préfet de police de 
Paris ajoutant benoîtement : «  Il nous 
suffit alors de les attendre à la gare où [les 
personnes] arrivent de province et de les 
interpeller sur réquisition du procureur 
de la République ». […]
On ne peut dès lors se satisfaire de ce 
que, dans le cas des Gilets jaunes, des 
gardes à vues soient levées (au bout de 
plusieurs heures), des classements sans 
suite opérés par les procureurs (dont cer-
tains – les rappels à la loi – sonnent, 
dans les fichiers de police, comme des 
déclarations de culpabilité), des relaxes 
prononcées ou que les peines soient rai-
sonnées (quand elles le sont…) : ces dé-
tournements institutionnellement assu-
més et encouragés ont des conséquences. 
Ils portent une atteinte bien réelle au 
droit de manifester, au-delà même de 
celles et ceux qui sont contrôlés : la ré-
pression dissuade. Ils installent et bana-
lisent des illégalismes étatiques  : il ap-
paraît alors acceptable d’utiliser un outil 
de contrôle pour une autre finalité que la 
recherche d’une infraction pénale, 
comme de vider une infraction pénale de 
son contenu. Sans avoir besoin de re-
monter à la décennie 2000, on peut clai-
rement identifier une volonté des chan-
celleries successives d’apporter leur 
pierre au maintien de l’ordre, en offrant 
une « boîte à outils », au risque que cette 
vision finaliste du droit pénal n’en 
éclipse les exigences traditionnelles. 
C’est ce que faisait déjà, par exemple, la 
circulaire du 20 septembre 2016, publiée 
en fin de mouvement sur la loi travail. 
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Tandis que de nombreux pans de la vie 
économique et sociale échappent à la pé-
nalisation, la direction des affaires crimi-
nelles et des grâces semblait s’être donné 
pour mission de dénicher toutes les in-
fractions pénales utilisables contre les 
mouvements sociaux. On y trouve des in-
fractions classiques (soit les infractions 
relatives aux manifestations illicites, les 
dégradations, les outrages, rébellion ou 
violences sur les forces de l’ordre) mais la 
DACG y exhume également des infrac-
tions plus confidentielles : l’opposition à 
exécution de travaux publics, l’entrave ou 
gêne à la circulation routière (barrage), 
l’outrage à l’hymne ou au drapeau natio-
nal en réunion…

LES YEUX LA MINISTRE DE LA JUSTICE 
DANS SON DOS
Cette logique de mise à disposition de 
l’autorité judiciaire et du droit pénal à 
des fins de maintien de l’ordre apparaît 
clairement dans la création récente – et à 

Au titre des dispositions répressives, 
l’article 6 de la loi [dite « anticasseurs »] 
crée le délit de dissimulation volontaire 
de son visage en manifestation. L’article 
439-1-1 nouveau disposera : «  Est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 
euros d’amende le fait pour une personne, 
au sein ou aux abords immédiats d’une 
manifestation sur la voie publique, au 
cours ou à l’issue de laquelle des troubles 
à l’ordre public sont commis ou risquent 
d’être commis, de dissimuler volontaire-
ment tout ou partie de son visage sans 
motif légitime. » 

PRIVILÉGIER LES OBJECTIFS 
OPÉRATIONNELS POLICIERS
« Des personnes portant un foulard, une 
écharpe, un casque, des lunettes de 
plongée pour protéger leur intégrité phy-
sique pourraient être interpellés, pla-
cées en garde à vue et poursuivies si la 
personne ne peut fournir de “motif légi-
time” », s’inquiète Amnesty. Il s’agit ici 
clairement de privilégier les objectifs 
opérationnels policiers au détriment du 
droit de manifester, avec ses corollaires 
tels que le droit à la protection de son 
image, le droit au respect de sa vie pri-
vée et le droit de pouvoir se protéger en 
cas d’usage de la force et des armes. 
Pourtant, à l’évidence, le seul fait de se 

bas bruit – d’un groupe de travail com-
mun aux ministères de la Justice et de 
l’Intérieur, dont l’un des objet est « l’ac-
célération du traitement judiciaire des 
personnes interpellées », notamment via 
la création à Paris d’une enceinte de po-
lice judiciaire dédiée au traitement du 
maintien de l’ordre, regroupant policiers 
et magistrats du parquet pour «  fluidi-
fier » le traitement judiciaire.  Les muta-
tions des doctrines de maintien de 
l’ordre, s’éloignant de stratégies de dé-
sescalade et recherchant une judiciari-
sation plus importante des illégalismes 
en manifestation, imposent un traite-
ment sans commune mesure. Les magis-
trats du parquet voient leur permanence 
téléphonique saturée par le contrôle des 
gardes à vue par centaines, et il leur faut, 
sur la base d’infractions aux contours 
élastiques, contrôler la régularité du pla-
cement initial, vérifier que les droits ont 
été notifiés, s’assurer que les faits sont 
constitués et imputables, et cela sur la 

couvrir le visage ne devrait pas consti-
tuer en soi un délit, d’autant que l’on 
voit, depuis le début de la mobilisation 
des gilets jaunes, chaque samedi com-
ment les opérations de gestion des 
foules sont l’occasion d’un usage dis-
proportionné et sans sommations des 
gaz lacrymogènes et des armes, ce qui 
ne peut qu’encourager les manifestants 
à chercher à se protéger le nez ou les 
yeux.  Avec ce texte, des manifestants 
pourront être placés en garde à vue ou 
faire l’objet de comparutions immé-
diates pour la raison que leur visage 
n’était pas suffisamment visible. Cette 
incrimination qui se fonde sur le fait de 
dissimuler totalement ou partiellement 
son visage « sans motif légitime » est 
une nouvelle illustration inquiétante 
du glissement du droit pénal objectif et 
reposant sur des éléments précis, 
graves et concordants, vers un droit pé-
nal de la suspicion et de la prédiction, 
qui avait déjà été décrypté lors de la dis-
cussion relative à l’adoption de la loi 
sur la sécurité intérieure et la lutte 
contre le terrorisme adoptée en 2017. 
Comme si cela n’était pas suffisant, 
c’est, à côté de cela, les pouvoirs publics 
qui mettent, chaque semaine, les droits 
fondamentaux des manifestants à rude 
épreuve. 

seule foi du compte rendu téléphonique. 
Une tâche quasi impossible. À cela 
s’ajoute la pression politique  : avec les 
Gilets jaunes, elle a atteint un niveau 
inégalé. Tandis que ses prédécesseurs se 
limitaient à garantir la fermeté des tribu-
naux – posture déjà inacceptable – de-
puis leur micro, Nicole Belloubet s’est, 
elle, rendue sur place, au service de trai-
tement en temps réel du tribunal de 
grande instance de Paris, regardant par 
dessus l’épaule de substituts affairés, et 
annonçant ensuite, en conférence de 
presse, les deux tiers de déferrement dé-
cidés par le parquet de Paris. L’intrusion 
dans l’activité judiciaire n’est pas que 
symbolique. Nicole Belloubet n’a peut-
être donné aucune instruction indivi-
duelle, mais elle a rendu tangible ce que 
la «  remontée d’informations  » veut 
dire : avoir les yeux la ministre de la Jus-
tice dans son dos.

Syndicat de la magistrature

Depuis le début du mouvement des gi-
lets jaunes, la dérive policière et judi-
ciaire vers le tout répressif combinée à 
un raisonnement juridique tournée vers 
ce droit pénal de la suspicion, devient la 
règle. Le nombre de condamnations 
pour « participation à un groupement 
en vue de commettre des dégradations 
ou des violences » sont extrêmement 
nombreuses et peuvent aller jusqu’à 
des mois d’emprisonnement ferme avec 
mandat de dépôt pour des manifestants 
sans casier judiciaire et totalement in-
sérés, du seul fait de s’être maintenus 
sur la manifestation au-delà des som-
mations et de l’usage de la force, et por-
teurs de matériel de protection. Des ins-
tructions sont ouvertes pour 
associations de malfaiteurs qui re-
posent uniquement sur des soupçons 
des enquêteurs. Il a en outre été révélé 
que des instructions étaient données 
aux policiers et aux parquetiers de faire 
preuve de fermeté et d’ordonner un trai-
tement particulier aux dossiers « Gilets 
jaunes ».

Syndicat des avocats de France

« Vers un droit pénal de la suspicion et de la prédiction »

(1) « Gilets jaunes: le droit de manifester restera-t-il 
sur le bord des ronds points ? », janvier 2019, et « Loi 
anticasseurs : la République française ruse-t-elle avec ses 
principes ? », mai 2019.
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siter l’histoire du capitalisme, de sa forma-
tion à nos jours, en l’inscrivant dans une 
perspective d’histoire totale, n’excluant 
aucun niveau ou dimension de la réalité 
sociale, en l’adossant à une conceptualité 
marxiste. Dans un livre antérieur, la Pré-
histoire du capital (Éditions Page 2, 2006), 
j’ai cherché à comprendre pourquoi ce 
n’est que dans le cadre du féodalisme eu-
ropéen, en même temps que contre ce 
cadre, qu’ont pu émerger les prémices des 
rapports capitalistes de production, préa-
lable indispensable à la formation du 
mode de production capitaliste. Le présent 
livre, qui s’inscrit dans la suite du précé-
dent, cherche à montrer comment, à la fa-
veur de la première vague de l’expansion 
commerciale et coloniale de l’Europe occi-

dentale, qui se déploie entre le XVe et le 
XVIIIe siècle, ces prémices sont parvenues 
à se développer. Autrement dit, comment 
les rapports capitalistes de production ont 
parachevé leur formation pour créer les 
conditions de ce qu’on nommera classi-
quement la «  révolution industrielle  », 
tout en commençant à bouleverser, de 
manière plus ou moins radicale, tout l’édi-
fice social, politique, culturel… hérité du 
féodalisme européen. Raison pour la-
quelle je dénomme toute cette période le 
protocapitalisme mercantile.

Marx, dans Misère de la philosophie, in-
sistait sur le caractère historique des 
catégories économiques, contraire-
ment à la théorie économique bour-

Ton livre, Le premier âge du capitalisme, 
est impressionnant. Le premier  tome, 
qui décrit l’expansion commerciale et 
coloniale de l’Europe occidentale, 
traite de façon détaillée, non seulement 
des agissements européens mais ceux 
des sociétés qui sont confrontées à ces 
incursions. Le second, encore plus im-
pressionnant à mon avis, passe en re-
vue toutes les transformations des 
principaux États européens dans la pé-
riode traitée  : économie, sciences et 
techniques, structures sociales, 
mœurs…On ne peut qu’être admiratif 
devant le travail accompli. Peux-tu pré-
ciser ton projet et le choix de la période 
traitée ?
Cet ouvrage s’inscrit dans le projet de revi-

« La “mondialisation” n’est pas le point d’arrivée 
mais le point de départ du capitalisme »

Alain Bihr publie le tome 2 de sa somme sur la transition du féodalisme au capitalisme en 
Europe occidentale (1). Il y décrit l’ensemble des bouleversements que connait l’Europe 
occidentale du début du XVe à la fin du XVIIIe siècle, bouleversements qui concernent les 
structures et pratiques économiques, sociales, politiques et culturelles. Durant cette période, 
les techniques de production évoluent, des manufactures se développent (avec un passage de 
la manufacture éclatée à la manufacture réunie – où les salariéEs sont sur le même lieu – et de 
la manufacture hétérogène à la manufacture sérielle – où chaque salariéE réalise une partie 
d’un processus de production réorganisé –) mais le capital industriel reste largement 
minoritaire et faible par rapport au capital commercial. Il s’agit d’une période de transition, un 
« protocapitalisme », où se mêlent l’ancien et le nouveau. Avec la montée de la bourgeoisie 
s’engage l’évolution d’une société d’ordres vers une société de classes. L’État se préoccupe 
d’économie, les monarchies absolues privent la noblesse de son pouvoir politique mais en 
même temps qu’elles garantissent son statut social et son emprise sur la paysannerie, ce dont 
la bourgeoisie ascendante doit encore s’accommoder. Les sciences, la culture s’affranchissent 
de plus en plus de l’emprise de la religion, mais celle-ci ne désarme pas. 
Ce processus de transformation n’a rien d’une évolution « naturelle ». Il est loin d’être pacifique, 
non seulement les États européens se font la guerre, mais ils sont déchirés par des conflits 
internes souvent sanglants : révoltes paysannes, émeutes urbaines (auxquelles s’associe, de 
façon subordonnée, le prolétariat en formation), conflits religieux, révoltes nobiliaires. 
Mouvements où s’entremêlent les déterminants mais dont l’enjeu ultime est le plus souvent la 
montée de l’emprise de la bourgeoisie sur le pouvoir politique et ses implications. L’auteur 
insiste, enfin, sur le rôle de l’État dans la genèse des conditions de la dynamique précapitaliste : 
l’économie de marché n’est nullement naturelle, il faut que soient levés les obstacles à la « libre-
entreprise ». Le tome 3, à paraître au second semestre, parachèvera l’ouvrage en présentant 
une vue d’ensemble du premier monde capitaliste. Propos recueillis par Henri Wilno. 

PAR ALAIN BIHR
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leversement, qui n’est autre que le proces-
sus de formation du mode de production 
capitaliste dans tous ses niveaux et di-
mensions, je ne postule pas une accumu-
lation préalable de forces productives 
mais une dynamique d’expansion des rap-
ports capitalistes de production qui est lar-
gement autonome (quoique adossée à l’ex-
pansion commerciale et coloniale 
précitée)  ; et c’est plutôt elle qui ouvre la 
voie au développement des forces produc-
tives, comme c’était d’ailleurs déjà le cas 
au cours du Moyen-Âge européen. C’est en 
ce sens que je soutiens que l’accent mis 
souvent sur la « révolution industrielle » 
tombe dans le travers de mettre l’accent 
sur les aspects technologiques en considé-
rant comme secondaires les aspects éco-
nomiques, sociaux, politiques et culturels 
des transformations alors en cours.

Autre citation classique de Marx, tirée 
du Manifeste : « La grande industrie a 
créé le marché mondial, préparé par la 
découverte de l’Amérique. » Là aussi, tu 
montres, je crois, que c’est un peu plus 
compliqué  en insistant sur le fait que 
l’expansion commerciale et coloniale, 
largement menée sous l’impulsion 
d’États (le Portugal et l’Espagne suivis 
par les Provinces-Unies des Pays-Bas, 
l’Angleterre et la France), a été une 
condition préalable nécessaire à la 
transition de l’Europe vers le capita-
lisme et que cette expansion a jeté (au 
moins partiellement) les bases de mar-
chés mondiaux. Pourrais-tu décrire ce 
processus ?
L’hypothèse directrice qui m’a guidé dans 
ma relecture de l’histoire du capitalisme, 
c’est que ce qu’on nomme aujourd’hui va-
guement et en partie confusément « mon-
dialisation  » n’est pas le point d’arrivée 

mais le point de départ du capitalisme. 
Plus exactement, c’est un point de départ 
que le capitalisme n’a cessé d’étendre et 
d’approfondir au cours de son histoire. En 
un mot, l’histoire du capitalisme se 
confond avec son devenir-monde. L’acte 
inaugural de ce dernier est précisément la 
première vague d’expansion commerciale 
et coloniale dans laquelle se lancent, en 
ordre dispersée, les différentes forma-
tions sociales auxquelles l’Europe médié-
vale avait donné naissance et à la faveur 
de laquelle, moyennant une constance 
redistribution conflictuelle des cartes 
entre elles, les rapports capitalistes de 
production se sont parachevés, comme 
j’ai déjà eu l’occasion de le dire. Cet acte 
inaugural est celui qui donne naissance 
au marché mondial en interconnectant 
commercialement l’ensemble des terres 
émergées de la planète, en commençant à 
dessiner entre elles des divisions spa-
tiales du travail synonyme d’inégalités de 
développement et d’échange inégal (hié-
rarchisant centre, semi-périphéries et pé-
riphéries), cadre et enjeu d’affrontements 
qui vont prendre progressivement une di-
mension elle-même planétaire : pendant 
la dernière phase de la guerre de Sept Ans 
(1756-1763), sur laquelle je clos la période 
protocapitaliste, la Navy (la marine de 
guerre britannique) intervient pour s’em-
parer aussi bien de La Havane que de Ma-
nille. Certes, la période suivante de l’his-
toire du capitalisme qu’inaugure la 
« révolution industrielle », portera le mar-
ché mondial à un degré d’élargissement et 
d’approfondissement supérieur, avec no-
tamment le parachèvement de la forma-

geoise qui, pour l’essentiel, les natura-
lise. Mais dans le même texte il franchit 
en quelque sorte un pas supplémen-
taire avec ces phrases maintes fois ci-
tées : « En acquérant de nouvelles forces 
productives, les hommes changent leur 
mode de production, et en changeant le 
mode de production, la manière de ga-
gner leur vie, ils changent tous leurs rap-
ports sociaux. Le moulin à bras vous 
donnera la société avec le suzerain ; le 
moulin à vapeur, la société avec le capi-
talisme industriel.  »  Ta démarche 
semble se distancier largement de ces 
phrases, tout au moins de la façon dont 
elles sont traditionnellement com-
prises. 
Oui et non. Pour répondre simplement, je 
dirai que je suis globalement d’accord 
avec la première des deux phrases précé-
dentes, mais que la seconde me paraît une 
formule à l’emporte-pièce, dont use quel-
quefois Marx pour synthétiser sa pensée 
au prix d’une certaine réduction de celle-
ci, qu’on ne peut de ce fait reprendre que 
cum grano salis, comme il le dit lui-même 
par ailleurs. Ma perspective dans le pré-
sent tome illustre parfaitement la pre-
mière de ces deux affirmations. J’y montre 
comment, sous l’impulsion de la forma-
tion de nouveaux rapports sociaux de pro-
duction (les rapports capitalistes de pro-
duction), c’est en effet tout l’édifice (tous 
les autres rapports sociaux) qui se trouvent 
bouleversés  : transformation de la divi-
sion et hiérarchisation de la société en 
ordres en une division et hiérarchisation 
en classes et fractions de classe ; transfor-
mation de la monarchie féodale en mo-
narchie absolue, impliquant une recentra-
lisation du pouvoir politique (mettant fin à 
l’émiettement féodal) et la formation ten-
dancielle d’une nouvelle forme d’État pré-
figurant le pouvoir public impersonnel de 
l’État proprement capitaliste ; émergence 
d’un système d’États européens fondés 
sur le triple principe de reconnaissance 
réciproque des souverainetés, d’équilibre 
des puissances et de prédominance hégé-
monique  ; substitution tendancielle de 
rapports impersonnels de dépendance 
(médiatisés par le marché, les contrats, les 
réglementations juridico-administratives, 
etc.) aux rapports personnels de dépen-
dance (de type familial, clanique, féodal, 
etc.) ; formation dans ce cadre d’un nou-
veau type d’individualité, que je dénomme 
l’individualité assujettie  ; émergence de 
différentes figures de la rationalité pra-
tique en lieu et place de l’autorité de la foi ; 
etc. Mais, quand il s’agit d’expliquer quel 
est le moteur fondamental de tout ce bou-

Alain Bihr, lors de l’université d’été du NPA (2017) Photothèque rouge - JMB.



32 |Interview

tion des États-nations et des empires colo-
niaux. En ce sens, la formule lapidaire 
dont use Marx est là encore en partie vraie, 
en partie fausse. 

Tu insistes sur le fait que l’« économie 
de marché » n’est nullement naturelle 
et que les États ont joué un rôle ma-
jeur dans sa genèse. Un point m’a paru 
particulièrement intéressant : la façon 
dont l’État a «  façonné  » des prolé-
taires. Pourrais-tu développer cet as-
pect ?
D’une manière générale, comme Marx le 
souligne expressément dans l’analyse 
qu’il conduit de la prétendue « accumula-
tion primitive » dans la dernière section 
du Livre I du Capital, l’État a joué un rôle 
fondamental dans différents aspects ma-
jeurs du développement du protocapita-
lisme mercantile – en même temps qu’il 
en a été le résultat général, comme je l’ai 
mentionné en passant plus haut. Par 
exemple, au cœur des deux formes ma-
jeures que prend l’expansion européenne 
qui est le processus moteur de ce protoca-
pitalisme, on trouve l’État. Cela est mani-
feste dans le cas de l’expansion coloniale 
qui a toujours pour agent immédiat un 
État  : c’est sous l’impulsion et avec les 
moyens de l’État castillan que se trouvent 
colonisés le Mexique et le Pérou  ; c’est 
l’État portugais qui conduit la colonisa-
tion du Brésil, de l’Angola et de la vallée 
du Zambèze, etc. Mais ce n’est pas moins 
vrai s’agissant de l’autre dimension, com-
merciale, de cette expansion  ; car, der-
rière les compagnies commerciales qui 
sont ici directement à la manœuvre (les 
différentes Compagnies des Indes orien-
tales ou occidentales) se tiennent des 
États qui leur accordent (moyennant re-
devances sonnantes et trébuchantes) les 
monopoles sans lesquels elles n’auraient 
jamais prospéré et qui leur prêtent bien 
souvent main-forte en menant les guerres 
qui leur permettent de conquérir et de dé-
fendre les points d’appui et le circuits 
commerciaux (essentiellement mari-
times) qu’ils contrôlent et qui sont la base 
même de leur essor. L’État joue également 
un rôle de premier plan dans le processus 
de formation du prolétariat, autrement 
dit dans l’expropriation des producteurs 
(paysans, artisans) et dans la contrainte 
multiforme qui doit s’exercer sur les pro-
ducteurs expropriés pour qu’ils rentrent 
et restent dans les rets du salariat. L’État 

opère ici de manière multiforme. Indirec-
tement, le plus souvent, s’agissant de l’ex-
propriation : par le biais de l’alourdisse-
ment de la fiscalité, qui accompagne 
nécessairement sa surrection (2) et son 
développement, et qui conduit toujours à 
aggraver l’endettement des petits produc-
teurs indépendants les plus précaires, 
qui est le principal facteur de leur expro-
priation ; et par le biais de la guerre, syno-
nyme de ravages et de destructions dans 
les régions affectées par les opérations 
militaires, entraînant là encore ap-
pauvrissement, précarité accrue et finale-
ment expropriation, mais synonyme aus-
si d’alourdissement brutal et souvent 

durable de la pression fiscale partout ail-
leurs. Quant à la contrainte pour faire en-
trer et retenir les néo-prolétaires dans les 
rets du salariat, en réprimant durement 
la mendicité, le vagabondage et a fortiori 
la rapine ou le brigandage, inutile d’insis-
ter sur le fait que la main armée de l’État 
(le soldat, le mercenaire, le juge, le garde-
chiourme et le bourreau) est directement 
requise. Comme elle l’est par ailleurs 
pour réprimer les premières tentatives 
d’organisation et de lutte collectives des 
salariés.

Un dernier point  : il existe diverses 
thèses historiques pour expliquer les 
déficiences industrielles de la France 
et de sa bourgeoisie. As-tu perçu dans 
la période que tu as étudiée  des élé-
ments spécifiques de nature à l’expli-
quer au moins partiellement ?
Là encore, il m’est impossible de répondre 
parfaitement à ta question en quelques 
lignes. Ce sont trois chapitres pleins du 

troisième et dernier tome de l’ouvrage, 
qui paraîtra à l’automne, que je consacre 
à comprendre ce qui a assuré la supériori-
té de l’Angleterre (devenue Grande-Bre-
tagne au début du XVIIIe siècle, après la 
fusion-absorption de l’Écosse) sur la 
France. Car cette supériorité, non seule-
ment économique mais aussi politique 
et culturelle, est acquise dans le cours de 
l’époque protocapitaliste, avant même la 
«  révolution industrielle  »  ; ce qui ex-
plique d’ailleurs que celle-ci se soit pro-
duite outre-Manche avant qu’elle ne se 
déclenche en France. Évidemment, un 
pareil phénomène ne se laisse pas ré-
duire à une cause unique. Mais la cause 
principale me paraît malgré tout être le 
fait que, suite à leur défaite face à leurs 
homologues françaises à l’issue de la 
guerre de Cent Ans (1453), qui vaut à la 
monarchie et à la féodalité (puis la bour-
geoisie à leur suite) anglaises d’être confi-
nées dans une partie des îles Britan-
niques, elles n’ont plus pu compter que 
sur deux ressources : la terre (d’où résul-
tera une précoce «  révolution agricole  » 
en Angleterre, dont les fameuses enclo-
sures ne sont qu’un aspect et pas le plus 
important) et surtout la mer (sous la triple 
forme du commerce maritime, de la colo-
nisation outre-Atlantique en Amérique 
du Nord et de la piraterie qui sera, on l’ou-
blie trop souvent, la grande cause natio-
nale anglaise aux XVIe et XVIIe siècles). La 
France de son côté, pour toute une série 
de raisons qui tiennent en définitive à sa 
richesse agricole et démographique et à 
la prédominance consécutive des intérêts 
fonciers (qu’ils soient nobles ou roturiers, 
bourgeois ou paysans), n’a jamais (avant 
le XIXe siècle) vraiment pris la mesure de 
la nécessité et de l’opportunité de se lan-
cer sérieusement et de persévérer dans 
l’expansion commerciale et coloniale 
outre-mer. Et, à l’heure de l’affrontement 
avec la Grande-Bretagne, dans le cours 
de cette seconde guerre de Cent Ans qui 
ira de la fin du XVIIe siècle (la guerre de 
la Ligue d’Augsbourg, 1688-1697) jusqu’à 
la chute de Napoléon (1815), cela lui vau-
dra d’y être régulièrement défaite sur 
mer, d’y perdre quasiment toutes ses co-
lonies, d’y voir ruiner une grande partie 
de son commerce colonial, pour être fi-
nalement défaite sur terre en Europe 
même. o

(1) Le premier âge du capitalisme, tome 2 : la Marche de 
l’Europe occidentale vers le capitalisme, Page 2 et Syllepse, 
808 pages, 30 euros. 
(2) Par analogie avec le phénomène géologique de soulè-
vement lent et progressif d’une zone de l’écorce terrestre 
qui peut aboutir à des chaines de montagne (NDLR).
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À propos de l’exposition 
Rouge : l’art au pays des soviets

PAR PHILIPPE CYROULNIK

Au Grand Palais, jusqu’au 1er juillet ; lundi, jeudi, vendredi, 
samedi et dimanche : 10h à 20h ; mercredi : 10h à 22h. 

I l faut souligner  la qualité de l’expo-
sition, et ce pour plusieurs raisons. 
Tout d’abord, à quelques absences 

regrettables près (Kandinski, Chagall et 
Sztreminski), elle rend très bien compte 
des dynamiques exceptionnelles que la 
révolution russe a entrainées au sein du 
monde artistique, toutes disciplines 
confondues. Elle intègre dans sa présen-
tation tant les mouvements avant-gar-
distes que les courants académiques, 
puis réalistes socialistes, ainsi que 
quelques figures singulières. Cela per-
met aux spectateurEs de disposer de 
réels éléments de comparaison. 

RENCONTRE ENTRE L’AVANT-GARDE 
ARTISTIQUE ET LE COMMUNISME
La Russie avait vu émerger des avant-
gardes dès le début du XXe siècle : le cu-
bo-futurisme  avec les peintres Exter, 
Larionov ou Gontcharova, qui allaient 
créer le rayonnisme ; le suprématisme 
avec Malevich, Lissitzky ou Rozanova  ; 
et, à partir de 1917, le constructivisme, 
avec des artistes comme Popova et Ro-
dtchenko, et le productivisme, dont le 
couple Rodtchenko-Stepanova vont être 
les initiateurEs. Comparativement aux 
pays européens, on doit noter le nombre 
de femmes qui participèrent à cette 
avant-garde : Exter, Popova, Stepanova, 
Gontcharova, Arkhtyrko, Koulaguina, 
Bruni et d’autres. Tous ces courants vont 
s’épanouir à cette période, et s’associer 
avec enthousiasme au processus révolu-
tionnaire qu’ouvrit la révolution d’Oc-
tobre. On peut parler là d’une rencontre 
historique entre l’avant-garde artistique 
et le communisme. Ce qui est passion-
nant, c’est que cela se fait sans renonce-
ment de la part des artistes à leurs pro-
blématiques propres. Bien au contraire, 
ce qui commence à se déployer, c’est un 
foisonnement de pratiques qui vont du 
tableau, du dessin ou de la sculpture à 
celle de l’affiche, de la scénographie, de 

la photographie et de la typographie, à de 
véritables propositions pluridiscipli-
naires. Dans certaines de ces réalisations, 
conçues à l’occasion de spectacles, de 
manifestations ou rencontres, on peut 
voir  émerger un nouveau mode d’expres-
sion artistique qui anticipe ce que, dans 
les années 1960 et 1970, on appellera  
« performances » ou « installations ». 

CONFLUENCE ENTRE L’ART ET LA VIE, LA 
POLITIQUE ET L’UTOPIE
On voit se déployer une énergie intense, où 
les frontières entre les disciplines se dé-
font, où la propagande révolutionnaire 
s’imprègne des couleurs de l’avant-garde, 
de l’ébranlement des formes, des rythmes, 
et des mots qu’elle provoque. Ceci résulte 
de cette confluence entre l’art et la vie, la 
politique et l’utopie, que stimulera, entre 
1918 et 1927, la révolution russe. On voit 
ainsi, de Vitesbsk (avec Malevich, Lissitzki 
et Chagall) à Moscou (avec Klucis) ou Pe-
trograd, les ateliers et les écoles d’art dé-
border sur les rues et dans les usines, en-
vahir les écoles, les trains et les villes. On 
connait les trains décorés de l’Armée 
rouge. Comme le déclare Maïakovski dans 
son Ordre à l’armée des arts, « les murs sont 
nos pinceaux, les places sont nos palettes. » 
Ainsi, on peut voir à Bakou, en 1922, pour 
le cinquième anniversaire de la révolu-
tion, le compositeur Arseny Avraamov, ju-
ché sur une tour et agitant des drapeaux 
multicolores, dirigeant un « orchestre » à 
ciel ouvert, avec pour instruments des sif-
flets d’usines et de locomotives, des mo-
teurs d’aviation et des tirs de mitrailleuses 
et de canons. On peut voir les écrivains et 
poètes Babel et Maïakovski  travailler avec 
des metteurs en scène comme Meyerhold, 
des artistes (Popova ou Rodtchenko) ou 
des musiciens (Chostakovitch). On peut 
voir les motifs de la modernité, le dyna-
misme de formes abstraites s’imprimer 
sur les tissus utilisés pour les vêtements 
quotidiens. On peut voir de grands décors 

suprématistes ou constructivistes occuper 
les rues et les places.

VERS LA FORMULATION DU RÉALISME 
SOCIALISTE
L’exposition montre bien que le champ 
artistique ne se réduit pas qu’au courant 
d’avant-garde. Certains des artistes aca-
démiques et pompiers vont s’adapter à la 
situation nouvelle, en particulier dans le 
cadre de la politique de la commande de 
portraits et de scènes de genre, de pein-
tures d’histoire ou d’allégories picturales. 
Une partie des artistes du Proletkult vont 
défendre un art figuratif «  à message  ». 
Ces deux courants vont progressivement 
s’allier contre l’avant-garde abstraite.
Le début de la crise de la révolution, à par-
tir de 1926, va voir cette alliance se conso-
lider, ce modèle « réaliste » et académique 
s’affermir et prendre de plus en plus d’im-
portance au fur et à mesure que va se 
consolider la mainmise stalinienne et bu-
reaucratique sur l’appareil d’État et sur la 
société soviétique. La complicité affichée 
entre le peintre et critique Perelman et 
Jdanov incarne bien cela. La condamna-
tion de l’abstraction et du formalisme, 
jusqu’au « néo-cézanisme », va accentuer 
la marginalisation de l’avant-garde sovié-
tique.  L’année 1929 est un tournant, avec 
la formulation du réalisme socialiste. Une 
partie des artistes vont se mouler dans ce 
cadre et se mettre au service d’un art apo-
logétique et pompier. Il y a bien quelques 
exceptions comme Deneika (d’avant-
guerre) dont on perçoit dans la peinture 
l’écho d’une certaine modernité, ou en-
core Chterenberg. Mais on a droit au pire 
avec les Zernova et autres William. Le 
sommet est atteint avec Guerassimov, vé-
ritable « Pompier en chef » de la peinture 
hagiographique. 
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Et l’une des façons « actuelles » de dépo-
litiser la question, c’est par exemple d’in-
tituler « Le renouveau de la peinture figu-
rative  » cet ensemble d’œuvres qui, à 
l’exception de deux ou trois artistes, sont 
à la Russie ce que l’art sous Vichy est à la 
peinture française, et la peinture natio-
nale-socialiste à la peinture allemande. 
Cela traduit un « relativisme » vraiment 
problématique mais symptomatique. En 
URSS, le réalisme, et plus précisément le 
réalisme socialiste, a été le terreau de la 
contre-révolution, tout particulièrement 
dans le domaine de l’art..

MISE SOUS LE BOISSEAU D’UNE 
AVENTURE ARTISTIQUE MAJEURE
Une partie de l’avant-garde va elle aussi 
se mettre au service du pouvoir stali-
nien. Certains artistes de l’avant-garde 
vont évoluer, de l’abandon de la pein-
ture à la pratique d’un art de propa-
gande. C’est le cas, en particulier, de 
Rodtchenko, Kluzcis et Stepanova, à 
l’origine du mouvement productiviste. 
Ce mouvement inventeur d’une tech-
nique artistique fondamentale de la mo-
dernité, le photomontage, et porteur 
d’une volonté d’en finir avec la peinture 
de chevalet, va être le creuset d’une sou-
mission à la dictature, et non d’un rap-
prochement entre l’art et la vie, tel qu’il 
l’a souhaité à l’origine. Le formalisme, 
limité à une pratique de la photographie 
et de l’affiche, va intéresser la bureau-
cratie pour son efficacité visuelle et gra-
phique ; surtout quand elle va de pair 
avec l’absence de toute dimension cri-
tique… L’utopie des productivistes va 
les amener à quitter le champ de la pein-
ture pour s’en tenir à un stylisme indus-
triel et textile qui ne gênait pas les ob-
jectifs productivistes soviétiques. Leurs 
projets textiles géométrisaient parfois 
des motifs empruntés au folklore russe, 
ce qui n’était pas non plus pour déplaire 
à une partie de la bureaucratie portée 
sur le nationalisme grand russe. Ils 
conçurent ainsi des matériaux de pro-
pagande visuelle d’une efficacité redou-
table. Même quand il s’agissait d’esthé-
tiser la pire des campagnes staliniennes 
comme celle du Canal de la mer 
Blanche... Cela n’empêchera pas cer-
tains d’entre eux comme Klucis de finir 
sous les balles de Staline. Rodtchenko, 
lui, échappera à l’exécution, mais pas à 
la mise à l’index tout un temps.

Le bilan que rappelle cette exposition est 
accablant  : la mise sous le boisseau de 
l’essentiel d’une aventure artistique ma-
jeure. Le solde fut terrible  : disparition 
tragique d’une certain nombre de ses 
protagonistes dans les abimes du stali-
nisme, comme en témoignent les exécu-
tions de Meyerhold, Babel, Klucis ou 
Mandelstam (parmi tant d’autres). Repli, 
marginalisation, répression ou silence 
pour Malevich et Vertov (malgré ses 
poussées «  stalinophiles  »), exil pour 
Gontcharova, Larianov ou Pougny, et 
suicide pour Koupstov et Maïakovski. 
Dans l’exposition, la période qui va de 
Gorbatchev à nos jours est un peu 
contrainte et très synthétique, même si 
on peut voir les œuvres d’artistes impor-
tants comme Khabakov, Prigov, Boula-
tov ou Sokol, et Komar et Melamid pour 
la diaspora. On perçoit chez eux un cer-
tain syncrétisme entre art pré-sovié-
tique, art soviétique et art occidental. Il 
se pratique sur le mode de l’ironie, de la 
mélancolie ou du désenchantement. Il 
faut également évoquer, brièvement, 
l’intéressante documentation sur les 
projets architecturaux liés aux utopies 
sociales de la première partie de la révo-
lution et les inflexions monumentales et 
kitsch de l’architecture stalinienne (que 
l’on verra déferler, au lendemain de la 
guerre, sur les «  démocraties popu-
laires »).

UNE EXPOSITION EXCEPTIONNELLE… 
MALGRÉ SES LIMITES
Il est peut-être symptomatique qu’en 
ces temps de crise sociale et culturelle 
du capitalisme les institutions artis-
tiques majeures se soient mises à re-
donner une légitimité au réalisme so-
cialiste comme mouvement artistique, 
et au pompiérisme misérabiliste à la 
Bernard Buffet (pour la droite)  ou à la 
André Fougeron (pour la gauche). En 
France, le Consortium (Dijon) est un des 
artisans de ce recyclage, et on voit par-
tout se developper leur avatars contem-
porains…  Mais cela n’enlève rien à l’in-
térêt exceptionnel de cette exposition. 
Le catalogue est largement illustré et 
fournit beaucoup d’informations, à la 
réserve près qu’il reprend (pour une 
part des auteurs) le cadre idéologique 
d’une continuité «  totalitaire  » de Lé-
nine à Staline. Une bonne part des ana-
lyses est sous-tendue par cette hypo-
thèse. Les propos de Rancière sur 
Trotski et Staline témoignent d’une mé-
connaissance symptomatique des posi-
tions et analyse de Trotski, et les corres-

pondances qu’il suggère avec les 
dérives xénophobes des certains intel-
lectuels universalistes contemporains 
frisent la calomnie et la réhabilitation, 
par la bande, du paysan Staline  ! Du 
coup, le rôle d’un Lounatcharski est très 
minimisé ; cela est aussi le cas en ce qui 
concerne l’attitude très prudente de Lé-
nine en matière de politique artistique, 
et sa volonté de s’en tenir aux principes 
généraux d’une politique artistique et 
éducative sans «  régimenter  ». Il faut 
chercher entre les lignes et les notes 
pour voir que la censure dans les an-
nées 1920 est bien plus faible que sous le 
stalinisme. Pourtant, le pays est alors 
encerclé par les armées blanches, sou-
mis à l’étau des puissances occidentales 
et ravagé par une guerre civile entrete-
nue par celles-ci… Mais rendre compte 
d’une telle vitalité, et même d’une telle 
liberté, dans de telles conditions, 
contredirait trop le récit contemporain 
sur le « communisme ». Du coup on n’en 
garde que la seule hypothèse domi-
nante. o

En complément de l’exposition, on 
pourra consulter : 
• Chagall, Lissitzky, Malevitch : l’avant-
garde russe À Vitebsk (1918-1922), 
Centre Pompidou
• Katarzyna Kobro et Wladyslaw 
Strzeminski : une avant-garde polo-
naise, Centre Pompidou
• Jean-Claude Marcadé, l’Avant-garde 
russe : 1907-1927, Flammarion 
• Gérard Conio, le Constructivisme 
russe, l’Âge d’homme.
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C e livre se lit comme un roman poli-
cier, mais ce n’en est pas un. L’au-
teur était un cadre de la société Als-

tom, à la tête de la division chaudières. 
Lors d’un voyage d’affaire aux USA le 14 
avril 2013, il est arrêté à la descente de 
l’avion et présenté à un procureur fédéral 
du Département de la Justice (DOJ) en 
charge de la lutte contre la corruption 
dans le cadre de la loi étatsunienne Forei-
gn Corrupt Practices Act (FCPA), de portée 
internationale dans la mesure ou la tran-
saction utilise le dollar ou qu’un simple 
message internet transite par un opéra-
teur situé aux USA. Il est accusé de corrup-
tion d’un parlementaire indonésien, dans 
le cadre de la négociation d’un contrat de 
construction, par Alstom et une entreprise 
japonaise, de la centrale électrique de Ta-
rahan en 2003. Pierucci était alors direc-
teur commercial de la division Power en 
poste aux USA. Le procureur lui propose 
alors « d’informer » la justice US, de ne pas 
prévenir sa hiérarchie, et lui indique 
qu’Alstom est sous investigation depuis 3 
ans et que la société refuse de collaborer 
avec la justice. Devant le refus de l’auteur 
d’accéder aux demandes du DOJ (selon les 
consignes de la direction d’Alstom don-
nées à ses cadres en pareille situation) et 
son exigence d’entrer en contact avec son 
employeur et avec les autorités consu-
laires, il est envoyé dans une prison de 
haute sécurité. 

UN JOUET DANS UN BRAS DE FER
Pierucci compte sur le cabinet d’avocats 
désigné par Alstom pour assurer sa dé-
fense. Il sait qu’il y a eu corruption (3% du 
montant du marché) par l’intermédiaire 
de deux « consultants » choisis par la so-
ciété japonaise, en accord avec la direc-
tion générale d’Alstom, mais il n’a fait 
qu’entériner des décisions prises à un 
autre niveau et se considère innocent 
d’autant plus qu’il n’en a retiré aucun bé-
néfice personnel. En fait, les avocats lui 
font entendre que son intérêt est de plai-
der coupable, de dire ce que le DOJ veut 
entendre, dans ce cas un « deal » peut être 

conclu, qu’en cas contraire sa prison peut 
durer des années voire des dizaines d’an-
nées. En effet, le DOJ a en sa possession de 
nombreux documents issus de l’espion-
nage industriel des réseaux de télécommu-
nication et  d’informateurs sous contrôle. Il 
apprend qu’Alstom, dans une situation fi-
nancière difficile, intéresse la société US 
General Electric (GE), du moins sa division 
Énergie et particulièrement le départe-

ment turbine. Rapidement il prend 
conscience qu’il n’est qu’un jouet dans un 
bras de fer qui le dépasse et que, de fait, il 
est otage. Sur les conseils de ses avocats et 
sur la promesse que son emprisonnement 
se limitera à 6 mois, Pierucci plaide cou-
pable. Alstom engage alors une procédure 
de licenciement à  son égard et ne paye plus 
le cabinet d’avocats.

UN CERTAIN EMMANUEL MACRON
Pendant ce temps, en d’autres lieux, des 
tractations se déroulent entre, d’une part, 
Patrick Kron, PDG d’Alstom, et GE et, 
d’autre part, le DOJ. Kron négocie la vente 
de la division Énergie d’Alstom à GE et son 
immunité judicIaire contre une amende 
payable par Alstom. Kron annonce la 

vente, en court-circuitant l’État fran-
çais, pourtant actionnaire d’Alstom. Le 
ministre de l’Industrie Montebourg est 
furieux, mais un certain Emmanuel 
Macron, alors dans l’entourage de Hol-
lande, est moins surpris et fait approu-
ver par la présidence cette vente d’un 
entreprise déclarée stratégique car 
ayant construit les turbines des 56 réac-
teurs nucléaires et celles des sous-ma-
rins de la force de frappe océanique et 
du porte-avion. Kron fait adopter par un 
conseil d’administration à sa botte la 
transaction, pour une somme qui 
couvre l’endettement de l’entreprise et 
le paiement de l’amende négociée avec 
le DOJ, ainsi qu’un bonus personnel de 
4 millions d’euros. Perucci apprendra 
que Kron s’est rendu aux USA pendant 
sa détention et qu’il n’a pas été arrêté, ce 
qui montre la collusion entre General 
Electric et le DOJ, complices dans l’ap-
propriation d’Alstom par GE.Cette tran-
saction réalisée, le procès Pierucci se 
déroule. Après une séance digne d’un 
procès stalinien ou l’accusé récite un 
texte négocié par le cabinet d’avocats, la 
juge lui annonce que, selon le barème, 
sa peine serait de 29 à 35 ans de prison, 
Après un délibéré d’une heure, la même 
juge vient lui annoncer sa décision : 30 
mois de prison… De quoi couvrir la pri-
son déjà réalisée avec un reliquat à 
faire. Une sinistre comédie…. Direction, 
donc, la prison. Pierucci demande alors 
à terminer sa peine en France comme le 
droit l’autorise. Ces démarches pren-
dront du temps. De retour en France il 
est libéré par un juge de Bobigny.La 
triste histoire de Pierucci est une belle 
illustration du fait que le monde éco-
nomique de libre marché n’est pas un 
terrain de jeu où les règles seraient 
claires et respectées, mais plutôt une 
arène où tous les coups sont permis (à 
condition de ne se faire prendre) pour 
maintenir et accroître les privilèges 
des capitalistes, même au prix du sa-
crifice de quelques-uns de ses servi-
teurs les plus zélés. o

Le Piège américain, de Frédéric 
Pierucci (avec Mathieu Aron)

PAR JEAN-PAUL PETIT

Éditions Jean-Claude Lattès, 480 pages, 22 euros. 

l’Anticapitaliste
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Restauration de Notre-Dame :
précipitation... et inquiétudes

Dans son intervention télévisée du 16 avril, 
Emmanuel Macron a annoncé qu’il ne lui 
faudrait pas plus de 5 ans pour recons-
truire Notre-Dame «  encore plus belle  » 
(sic). Au delà du délai totalement farfelu et 
strictement motivé par la perspective des 
JO à Paris en 2024, cette annonce à aussi 
fait froid dans le dos à touTEs les profes-
sionnelEs de la conservation du patri-
moine. Et pour accompagner ce caprice, le 
président demandait dans la foulée le vote 
d’une loi d’exception « pour la restauration 
et la conservation de la cathédrale Notre-
Dame de Paris et instituant une souscrip-
tion nationale à cet effet ».  
Heureusement, le ministre de la Culture 
Franck Riester, est venu nous rassurer à 
l’Assemblée en expliquant que «  nous ne 
confondrons pas pour autant vitesse et pré-
cipitation  ». Et d’expliquer, en ouverture 
des débats autour de la loi, que ces 5 an-
nées étaient en réalité un « délai ambitieux 
et volontariste qui permet de mobiliser ». Un 
discours qui ne semble pas avoir convain-
cu au-delà des rangs de LREM, puisque la 
loi faisait l’unanimité contre elle à droite 
ou à gauche... Une loi finalement été votée 
en présence de 47 députés (32 voix pour). 
Avec une légitimité aussi solide que feu la 
flèche de Notre-Dame donc... 
Cette loi pose pourtant un nombre impor-
tant de problèmes. La première disposition 
concerne par exemple le montant de dé-
duction fiscale pour les donateurs. 
«  Jusqu’au  31  décembre et dans la limite 
de 1000 euros, le projet porte de 66% à 75% 
le taux de réduction d’impôt sur le revenu ». 
La limite des 1000 euros n’est que le petit 
supplément d’âme qui permet de faire ou-
blier que les plus gros donateurs sont tou-
jours les plus avantagés fiscalement... 
quand ils payent leurs impôts en France. 
De ce point de vue, nous nous contente-
rons de noter que même la droite en est ve-
nue à se demander si il était vraiment né-
cessaire de donner un coup de pouce à un 
dispositif fiscal jugé déjà « très généreux » ! 
La loi précise ensuite que tout l’argent ré-
colté par la souscription (qui s’élève au-

loi reste la possibilité de dérogations au 
règles en vigueur concernant la restaura-
tion des bâtiments classés sur la liste des 
monuments historiques. Pour respecter 
l’objectif des 5 ans, cette loi permettra de 
s’affranchir des règles en matière d’urba-
nisme, d’environnement, de construction 
et de préservation du patrimoine, ainsi 
qu’aux règles en matière de commandes et 
marchés publics... C’est d’autant plus in-
quiétant qu’en réalité le code du patri-
moine autorise déjà un nombre probléma-
tique de dérogations aux dispositions de 
conservation des monuments classés. Les 
professionnelEs s’organiser pour essayer 
de s’opposer au projet et à la loi, tout en 
ayant conscience qu’ils et elles se re-
trouvent par ailleurs à défendre le système 
actuel de protection des monuments histo-
riques et du ministère de la Culture qui est 
aujourd’hui tout à fait insuffisant et qui 
est... en partie responsable de la situation 
ayant mené à l’incendie accidentel de 
Notre-Dame !
Une lettre et pétition signée par les élèves 
conservateurs de l’Institut national du pa-
trimoine résume bien ces préoccupations. 
Ils et elles y expliquent que « Notre-Dame 
a vocation à devenir un chantier modèle et 
non un terrain d’explorations hasar-
deuses » et que, pour cela, « la restauration 
du patrimoine ne saurait être mise en 
œuvre sans cadre législatif, sans diagnostic 
scientifique et technique, sans contrôle  ». 
Ce qui semble pourtant, pour l’instant, 
être la ligne directrice d’un gouvernement 
qui met tout en œuvre pour que la volonté 
d’Emmanuel Macron soit le plus rapide-
ment et le plus fidèlement appliquée, au 
mépris de l’avis des premierEs concernéEs 
et des règles déontologiques patrimo-
niales. Avec malice et une petite emphase 
littéraire, les élèves conservateurs 
concluent leur adresse par cette mise en 
garde, expliquant que le passage de cette 
loi  offre  «  finalement à tous les démolis-
seurs l’ardeur et l’impunité que les mots de 
Victor Hugo avaient si bien dénoncées » en 
son temps. o

jourd’hui probablement à près d’1 milliard 
d’euros) devra être strictement et unique-
ment affecté à Notre-Dame. Une disposi-
tion aussi absurde que problématique. En 
effet, on commence aujourd’hui à estimer 
le coût total des travaux autour de 700 mil-
lions d’euros. Que faire de l’argent en plus ? 
Le ministre parle de financer l’entretien de 
la cathédrale sur le long terme... Même si 
nous pourrions partager cette préoccupa-
tion soudaine pour la conservation du pa-
trimoine, la financer par le biais de cette 
souscription remet en réalité directement 
en question le principe de financement pu-
blic de la conservation de la cathédrale. En 
clair, cela permet en fait à l’État de se dé-
sengager financièrement et de retirer ce 
« coût » de son budget. Cet argent excéden-
taire devrait au moins pouvoir être reversé 
dans le reste du financement du patri-
moine et du ministère de la Culture (qui a 
souffert d’importantes coupes budgétaires 
ces dernières années). Il pourrait, par 
exemple, également servir au financement 
de la formation publique des métiers qui 
interviendront dans la restauration de la 
cathédrale ou sur le reste des collections 
nationales publiques...
L’article 8 de la loi entérine quant à lui « la 
création d’un établissement public de l’État 
aux fins de concevoir, de réaliser et de coor-
donner les travaux de restauration et de 
conservation de la cathédrale Notre-Dame 
de Paris ». En plus d’être inutile, la création 
de ce nouvel établissement public et de 
l’administration qui l’accompagne est très 
coûteuse. Le tout pour des missions qui 
sont déjà et peuvent déjà être prise en 
charge au sein du ministère et notamment 
du Centre des monuments nationaux... Il 
s’agit également d’un moyen de créer une 
multitude de postes de hauts fonction-
naires inutiles mais aux salaires aussi ron-
flants que leurs titres. Alors qu’on continue 
de l’autre côté de supprimer des postes de 
fonctionnaires qui eux, sont indispen-
sables à la conservation du patrimoine, 
son accès et sa diffusion large et publique...
Mais le problème le plus important de cette 
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